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Vivre, c’est avant tout garder son sang-froid
et s’obliger à rebondir face à l’imprévisible.
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> Prologue


Arnaud Wagram,
un psychiatre tourmenté 

Décembre 2023 — Toulouse.

JE M’APPELLE ARNAUD WAGRAM. J’ai cinquante ans. Je suis psychiatre libéral, à Toulouse, depuis vingt ans et je suis spécialisé en psychotraumatologie.

À l’issue de mes études de médecine à la faculté des sciences Toulouse III-Paul Sabatier, j’ai embrassé cette profession par vocation, à l’âge de trente ans.

Aujourd’hui, tenaillé par le remords et la culpabilité, j’ai décidé de dévisser ma plaque afin de mettre un terme définitif à cet exercice.

Face à ces ressentis négatifs, qui m’assaillent jour et nuit, depuis quatre mois, je sais que je devrais consulter, mais lorsque l’on a été habitué à soigner les autres, il n’est pas facilement acceptable de reconnaître ses propres souffrances et de les confier à autrui, encore moins à un confrère.

Ayant construit une famille aimante et unie et ayant exercé, à l’âge adulte, le métier que j’avais choisi à l’adolescence, comment en suis-je arrivé à cette situation intenable ?

Telle est l’histoire que je vais maintenant vous raconter, en espérant que les mots couchés sur le papier produisent l’effet d’une thérapie qui me permette d’en sortir.


> Chapitre premier


Deux ans et demi
de thérapie 

Décembre 2023,
Récit par Arnaud Wagram
des événements survenus
d’avril 2018 à septembre 2020.

Au mois d’avril 2018, je reçus pour la première fois, à mon cabinet, une nouvelle patiente, Lauriane Émans, âgée de vingt-quatre ans. Ma secrétaire ayant noté son nom dans mon agenda, ce matin-là, lorsque je pris connaissance de mes rendez-vous de la journée, son patronyme me dit vaguement quelque chose, mais je ne parvins pas à me souvenir de qui il s’agissait exactement.

En début de séance, elle m’expliqua pourquoi elle ressentait le besoin d’un suivi psychiatrique, tout en me confiant un courrier rédigé par un confrère de l’hôpital Cochin, qu’elle avait consulté, durant ses dernières semaines de présence à Paris, en février et mars 2018, avant son déménagement à Toulouse.

Ces diverses informations m’apprirent que Lauriane Émans avait été la victime malheureuse de L’affaire de la Rue Soufflot, qui avait défrayé la chronique, voire déclenché un déferlement médiatique, lors de la rentrée, en septembre 2017.

Tout en l’écoutant évoquer cette affaire, ainsi que les stigmates que celle-ci lui avait causés, je tentai de me remémorer les éléments dont j’avais entendu parler, à cette époque : la victime venait alors de terminer un Master de droit à La Sorbonne, mettant un terme à cinq ans d’études supérieures brillamment menées, en partie à la faculté de droit de Toulouse et en partie à Paris où elle s’était installée en septembre 2015. Après sa licence, elle avait décidé de suivre deux années de spécialisation en Master et à cet effet, grâce à un dossier universitaire satisfaisant, elle avait réussi à intégrer l’une des plus prestigieuses facultés parisiennes en la matière. Ces deux dernières années universitaires s’étaient déroulées normalement, sans qu’aucun fait notable ne vînt gâcher sa réussite.

Lauriane Émans m’expliqua ensuite que c’est lors de son retour chez elle, après avoir assisté à la cérémonie de remise des diplômes de fin d’études, qu’elle s’était fait agresser : le propriétaire de l’immeuble lui avait assené plusieurs coups violents dont l’un, porté à la tête, lui avait causé une commotion cérébrale qui l’avait plongée dans le coma, pendant cinq mois, de septembre 2017 à février 2018.

À son réveil, elle avait reçu la visite d’un lieutenant du troisième DPJ et de la psychocriminologue chargée d’assister les enquêteurs, tous deux étant venus recueillir son témoignage au titre de l’un des principaux actes d’une enquête, dont l’instruction était toujours en cours. À cette occasion, ils lui avaient précisé quel avait été le mobile de ce qu’il fallait bien appeler une tentative d’assassinat : le propriétaire de l’immeuble avait voulu complaire aux desiderata de l’une de ses locataires, qui, ayant pris Lauriane Émans en grippe depuis son emménagement, deux ans plus tôt, avait développé à son égard un délire de persécution. L’exécutant de ces basses œuvres, se trouvant sous l’emprise de cette locataire, en avait rajouté dans l’horreur et celle qui n’était pas encore ma patiente à l’époque s’était retrouvée, seule chez elle, en situation d’urgence vitale.

Les deux enquêteurs lui avaient ensuite expliqué qu’elle avait été sauvée in extremis grâce à l’intervention de l’un de ses ambulanciers, venu la chercher à son domicile de la Rue Soufflot pour la conduire à une séance de rééducation. N’obtenant pas de réponse à ses appels, celui-ci avait alors alerté les pompiers qui, après être entrés dans son appartement par la fenêtre, avaient découvert cette scène de crime et déclenché les procédures de sauvetage habituelles en pareille situation.

Lauriane Émans m’expliqua également que, lorsqu’elle avait été interrogée sur son lit d’hôpital, en février 2018, les enquêteurs l’avaient informée de la disparition inquiétante de cet ambulancier qui aurait eu lieu quelques jours après qu’il lui eût sauvé la vie. Deux mois après avoir appris cette information dramatique, elle pensait que ce volet de l’affaire demeurait au point mort, tout en me précisant qu’avant de quitter Paris, elle avait tenté d’en savoir plus à ce sujet auprès des collègues du disparu. Ceux-ci n’avaient pas été capables de lui donner le moindre renseignement, si ce n’était le fait d’avoir été eux-mêmes interrogés par les enquêteurs du troisième DPJ dans un laps de temps très bref après cette disparition.

Lors de notre première consultation, elle me confia donc être très inquiète pour cet ambulancier avec lequel elle avait noué, durant les douze mois qui avaient précédé son agression, des liens d’amitié et de confiance, celui-ci l’ayant à plusieurs reprises conduite à ses séances de rééducation. Ne sachant pas ce qu’il était devenu, consécutivement à ce fait divers et au battage médiatique auquel celui-ci avait donné lieu et n’ayant pas reçu de ses nouvelles depuis sa sortie du coma, Lauriane Émans imaginait le pire : elle pensait que, parce qu’il lui avait porté secours, sa compagne aurait pu, par jalousie, vouloir attenter à sa vie. Elle me confia donc se sentir responsable de tout malheur qui aurait pu arriver à son ami, à cette époque.

Comme je ne me souvenais plus des détails de l’affaire, je lui demandai pour quelle raison elle devait déjà suivre des séances de rééducation physique avant son agression, tout en constatant qu’elle s’était rendue à mon cabinet en fauteuil électrique. Elle m’expliqua alors qu’un manque d’oxygène à la naissance lui avait causé des lésions cérébrales, celles-ci se traduisant concrètement par un déficit des fonctions motrices de ses membres inférieurs. Lorsque je l’interrogeai sur la façon dont elle fonctionnait au quotidien, dans ces conditions, elle m’expliqua que, à l’exception de quelques courses alimentaires qu’elle achetait une fois par semaine auprès des commerçants de son quartier, elle effectuait un grand nombre de tâches à distance, telles que les courses en quantité importante auprès d’une société de livraison à domicile, son activité professionnelle de transcription de réunions, ou encore l’achat de livres numériques et de séries en DVD, ce qui l’amenait à ne sortir que très peu.

Muni de mes vingt ans d’expérience en pathologie mentale, je m’étais alors demandé si ce fonctionnement particulier était dû à son manque de mobilité, ou bien si le fait de ne pas sortir pouvait cacher un trouble psychique plus profond. Selon cette dernière hypothèse, elle se serait comportée de la même façon, si elle n’avait pas été une personne à mobilité réduite. Cependant, jugeant qu’il était encore trop tôt pour lui poser la question, je décidai de conserver cette information dans un coin de ma tête en attendant de voir comment elle allait évoluer au cours de sa thérapie.

À l’issue de cette heure de prise de contact, nous planifiâmes une nouvelle consultation pour la semaine suivante et entretemps, je me renseignai sur Internet au sujet de L’affaire de la Rue Soufflot. Divers témoignages de voisins de l’immeuble dans lequel s’était déroulé ce fait divers avaient rapporté que cette locataire n’était pas très sociable : durant les deux années où elle y avait habité, personne n’avait vraiment su ce qu’elle faisait dans la vie, si elle recevait des amis, etc. La seule chose qu’ils avaient affirmée avec certitude, c’était qu’elle se déplaçait en fauteuil et que sa voisine de palier l’avait prise en grippe. Les résidents interrogés à l’époque avaient été bien incapables d’expliquer le processus ayant conduit à ce drame, tout en indiquant avoir été choqués par l’issue tragique de ce conflit plus ou moins latent, mais auquel personne n’avait voulu se mêler.

Selon moi, nul ne commandite une tentative d’assassinat sur une personne vulnérable sans raison, mais comme je ne pouvais accéder au dossier d’instruction contenant le rapport de la psychocriminologue sur l’affaire, je décidai de creuser cette piste, avec Lauriane Émans, lorsque je la reçus en consultation la semaine suivante. Elle m’expliqua alors avoir vécu son enfance chez ses grands-parents maternels, dans une famille monoparentale et avoir passé son adolescence avec sa mère et le mari de celle-ci, qui l’aurait reconnue quand elle avait neuf ans bien qu’il ne fût pas son père. Ces circonstances particulières auraient ensuite entraîné, pour elle, un changement de nom, d’école et de cadre de vie qu’elle aurait plus ou moins bien supporté, même si ce dernier n’était situé qu’à quelques kilomètres de la maison de ses grands-parents où elle avait toujours vécu jusqu’alors. Je compris qu’autant de changements à la fois, dans la vie d’une enfant de neuf ans, n’eussent pas été évidents à intégrer, mais je pensai aussi que ceux-ci n’avaient pu s’avérer suffisants pour justifier un trouble de la personnalité pouvant conduire le sujet à devenir la victime d’une tentative d’assassinat, quatorze ans plus tard, à son entrée dans l’âge adulte.

Alors que je lui faisais part de cette réflexion, elle évoqua la dureté de caractère du mari de sa mère, incompatible avec sa sensibilité particulière d’enfant intellectuellement précoce, dont personne n’avait tenu compte dans son entourage proche. Selon son interprétation, cette situation inconfortable l’aurait amenée à se retirer progressivement dans son monde intérieur, à défaut d’avoir pu trouver une autre solution. N’ayant que des demi-frères plus jeunes avec lesquels elle avait une grande différence d’âge et n’ayant pas d’oncle, ni de tante, dont elle aurait pu se sentir émotionnellement proche et auxquels elle aurait pu confier son désarroi, elle me précisa qu’à la fin de son enfance et durant toute son adolescence, elle s’était réfugiée dans ses livres, construisant ainsi un monde imaginaire quand le monde réel avait été trop dur à supporter pour elle. En raison de son handicap physique, ne pouvant pratiquer aucun sport, elle n’avait pas non plus été en mesure de trouver de confident dans un groupe de pairs, alors que ce genre de contact s’avère habituellement très recherché à cette période de la vie.

Afin de prendre la mesure de sa solitude affective, je lui demandai alors si elle avait des amis. Elle me répondit que, pendant ses années universitaires, elle s’était efforcée de rencontrer un nouvel ami par an, mais qu’au final, il ne lui en restait qu’un seul et elle en revint à son ami ambulancier, dont elle croyait qu’il aurait disparu par sa faute et qui semblait beaucoup lui manquer. Étant donné son état psychique et son handicap physique, la pudeur me retint de lui demander si elle avait un petit ami, ou si elle envisageait de fonder une famille, dans les prochaines années, mais ma position de médecin, plutôt réaliste, me faisait présager une réponse négative à cette question.

Au terme de ce deuxième entretien, face à ce qui me paraissait constituer une dépression post-traumatique due à son agression et à la disparition inexpliquée de son ami ambulancier, je décidai de la recevoir une fois tous les quinze jours, en consultation. Cette thérapie allait durer deux ans et demi, du mois d’avril 2018 au mois de septembre 2020. Au cours de cette période, se déroula également le procès de L’affaire de la Rue Soufflot. À cette occasion, j’appris une information, capitale pour la suite des événements que je vais vous relater et dont je m’étais douté avant d’en recevoir la confirmation officielle : à l’époque de son agression, Lauriane Émans souffrait du trouble de la personnalité schizoïde, dont elle souffre toujours aujourd’hui, six ans plus tard. Concrètement, celui-ci se traduit par une inaptitude, plus ou moins prégnante en fonction des situations, à nouer des contacts sociaux avec ses semblables, le sujet atteint préférant se réfugier dans son monde intérieur plutôt que d’effectuer des efforts de socialisation.

Durant ces deux années et demie de thérapie, je fis donc tout ce qui était en mon pouvoir de praticien de la santé mentale pour lui faire prendre conscience de son trouble. Mon objectif consista alors à tenter d’en diminuer progressivement les effets sur sa personnalité, de façon à lui permettre de mieux gérer ses contacts sociaux qui, même si elle ne les recherchait pas, s’avèrent inévitables dans toute société civilisée. Cependant, comme tous les sujets atteints par ce trouble de la personnalité, Lauriane Émans, se sentant particulièrement à l’aise dans son monde intérieur, ne voyait pas où se situait le problème : elle continua plus ou moins consciemment à se moquer complètement de ce que les autres pouvaient penser d’elle et de sa façon de fonctionner, souvent à rebours des pratiques habituelles. Je me demandais parfois si le non-conformisme dont elle faisait preuve n’était pas surjoué.

Ainsi, alors que je l’interrogeais à plusieurs reprises sur le fait de savoir si elle envisageait de partir en vacances, durant les mois d’été, afin de profiter du bon air de la mer, ou de l’océan, elle me répondit chaque fois par la négative, affirmant qu’elle préférait écrire des polars sur son temps libre plutôt que de perdre celui-ci à faire des choses inutiles et dont elle ne voyait pas l’intérêt. Je lui suggérai alors d’écrire des polars tout en profitant de ses vacances ailleurs que chez elle, ces deux activités ne me paraissant pas incompatibles. Elle me répondit que les périodes de confinement volontaire à son domicile, durant ses congés, lui apportaient une inspiration qu’elle ne pensait pas être capable de trouver ailleurs, tout en lui permettant de se changer les idées par rapport à sa profession routinière de transcription de réunions. Ne disposant pas moi-même de son talent ni de son inspiration, pour écrire des romans, j’avoue ne pas avoir trouvé de réponse rationnelle à cet argument imparable.

Afin de l’amener à sortir de sa solitude affective, je lui conseillai de s’inscrire à des activités de groupe dans lesquelles elle aurait pu trouver un intérêt, telles que le fait de participer à un atelier d’écriture organisé en présentiel, par exemple. Lauriane Émans ne suivit jamais ce conseil, m’indiquant que de multiples ateliers de ce type existaient en ligne et que, du fait de sa passion pour l’écriture de romans, elle les avait déjà tous suivis avec pour objectif le fait de devenir la plus performante possible dans cette activité.

Enfin, afin de favoriser sa socialisation, je lui conseillai également d’arrêter de travailler en télétravail et de s’intégrer dans une entreprise dont elle aurait pu transcrire des réunions, auxquelles elle aurait préalablement assisté au même titre que les autres intervenants, même si elle n’y prenait pas la parole. À cet effet, au mois de juin 2020, je lui proposai de transmettre son CV à l’un de mes amis de faculté, docteur en pharmacie et directeur de la filiale française d’un laboratoire privé américain, spécialisé en recherche et développement dans le domaine des technologies innovantes de santé. Le siège de cette filiale se situant à Paris, avant de se rallier à ma proposition, Lauriane dut accepter l’idée de devoir retourner dans la capitale pour y vivre, ce qui ne fut pas facile eu égard au drame qu’elle y avait vécu lors de L’affaire de la Rue Soufflot. Ensemble, après des mois de thérapie, nous réussîmes à lui faire franchir cet obstacle.

Ensuite, elle dut également se rendre à l’idée de travailler au sein d’un collectif, avec toutes les concessions que cela suppose, en matière de contacts sociaux. Afin de lui faciliter l’acceptation de ces concessions, je tentai de lui faire percevoir les avantages matériels qu’elle pourrait retirer du fait d’être recrutée sous contrat dans une grande entreprise, alors que son statut de transcripteur freelance ne lui procurait que des revenus fluctuants, proportionnellement à l’activité exercée chaque mois. Or, elle ne me parut pas très sensible à cet argument, me répondant que les aspects matériels de la vie ne l’intéressaient que très peu, du moment qu’elle pouvait s’adonner à ses trois passions : la lecture, l’écriture et le fait de visionner des séries policières en DVD.

Finalement, à force de discussions, d’arguments et de contre-arguments, Lauriane Émans accepta l’idée de travailler dans cette entreprise au sein de laquelle son recrutement fut effectif, à la date du mardi 1er septembre 2020, sous la forme d’un contrat à durée indéterminée.

Sur le moment, je me réjouis du fait qu’elle eût enfin accepté de suivre l’un de mes conseils, celui-ci ayant pour objectif de l’aider à sortir de sa dépression post-traumatique et d’améliorer sa santé psychique par la mise en œuvre de techniques de resocialisation. Néanmoins, eu égard aux événements dramatiques qui se déroulèrent durant les trois années qui suivirent, aujourd’hui, en décembre 2023, je m’en veux terriblement de lui avoir donné ce conseil et d’avoir servi d’intermédiaire dans son recrutement. Ces événements terribles me rongent de l’intérieur depuis que j’en ai pris connaissance.

Ceux-ci me rongent à un point tel que j’en suis venu à prendre la décision de mettre un terme définitif à mon activité professionnelle de psychiatre libéral.

Ce sont eux que je vais maintenant vous relater.


> Chapitre 2


Un crime à Paris 

Décembre 2023,
Récit par Arnaud Wagram,
au sujet de ce que lui a raconté
Lauriane Émans en septembre 2023.

Le lundi 4 septembre 2023, je reçus à nouveau Lauriane Émans, en consultation à mon cabinet, à sa demande.

À l’exception de mails de vœux que nous avions échangés, à son initiative, au mois de janvier de chacune de ces trois dernières années, nous n’avions pas eu d’autres contacts depuis son recrutement par le laboratoire, en septembre 2020, au terme de sa thérapie.

Je m’étonnai donc de la revoir non pas en simple touriste venue me saluer durant ses congés, mais en tant que patiente. Ce jour-là, elle me parut physiquement encore plus marquée par quelque chose qui la tourmentait par rapport à la première fois où je l’avais reçue, à mon cabinet, en avril 2018, après L’affaire de la Rue Soufflot.

Je lui demandai alors quel était le motif de sa consultation et elle m’expliqua que, durant son CDI au sein du laboratoire, elle était devenue la source d’un journaliste d’investigation, correspondant de presse indépendant, à Paris, pour différents journaux américains, ce qui l’aurait placée dans une situation intenable. Me souvenant de sa propension à vivre isolée dans son monde intérieur, en raison du trouble de la personnalité schizoïde dont elle était atteinte et que ma première thérapie n’avait pas réussi à soigner, j’imaginai que, durant cette récente période de vie, à Paris, elle n’avait dû sortir de son appartement que pour aller au travail, effectuer quelques courses alimentaires hebdomadaires et se rendre à ses séances de rééducation, soit les sorties minimales imposées parce qu’il faut bien travailler, se nourrir et se soigner pour vivre. Dans ces conditions, je lui demandai ce qu’elle avait bien pu trouver de si intéressant à raconter à un correspondant de presse américain, exerçant à Paris.

En réponse à ma question, elle m’indiqua que celui-ci avait été assassiné, de sang-froid, d’une balle dans la tête, le 3 mai 2022, alors qu’il sortait de son domicile du quatorzième arrondissement pour se rendre sur les lieux d’un reportage.

En réponse à cette réponse pour le moins alambiquée, je lui demandai si elle écrivait toujours des polars et si elle n’était pas en train de développer un dédoublement de la personnalité entre les personnages qu’elle inventait dans ses romans et les personnes qu’elle était amenée à côtoyer dans la vie réelle.

Vexée par le fait que je ne la croie pas, elle me répondit que le trouble de la personnalité schizoïde n’avait aucun rapport avec la mythomanie ni avec l’affabulation. Elle me précisa également que je n’avais qu’à m’assurer de la véracité de ses propos sur Internet en saisissant le nom du journaliste en question, Benjamin Marshall, dans un moteur de recherche, ce que je fis immédiatement. Je tombai alors sur un article de synthèse du début de l’enquête, rédigé par un journaliste spécialisé en faits divers au sein d’un grand quotidien national français.

Celui-ci, en date du samedi 7 mai 2022, relatait les faits suivants :

UN JOURNALISTE AMÉRICAIN ASSASSINÉ AU CŒUR DE PARIS : LE POINT SUR LE DÉBUT DE L’ENQUÊTE

« Le mardi 3 mai 2022, à 8 h 00, alors qu’il sortait de son domicile situé Rue Daguerre, dans le quatorzième arrondissement de Paris, afin de se rendre sur les lieux d’un reportage, Benjamin Marshall, correspondant de presse indépendant, à Paris, pour divers journaux américains, a été froidement abattu d’une balle en pleine tête.

Les secours, prévenus par des résidents du quartier, témoins de la violence de cette scène alors qu’ils sortaient de leur domicile en ce début de journée, sont arrivés sur le lieu du drame quelques minutes seulement après sa survenue : ils n’ont pu que constater le décès de la victime.

Le Procureur de la République de Paris, ainsi que les enquêteurs du troisième DPJ, compétents sur le secteur, ont alors été appelés toutes affaires cessantes sur la scène de crime par l’État-major de la Direction régionale de la police judiciaire. Tous les moyens doivent être mis en œuvre afin d’éviter qu’une crise diplomatique n’éclate entre la France et les États-Unis, consécutivement à ce décès brutal d’un citoyen américain sur le sol français. En outre, le président de la République et son épouse, accompagnés d’une délégation de chefs d’entreprise français, devant se rendre en visite officielle, aux États-Unis, du 30 novembre au 2 décembre prochains, le ministre de l’Intérieur a d’ores et déjà indiqué au Commissaire Langlois, dirigeant le troisième DPJ, qu’il serait plus que souhaitable que cette enquête fût résolue avant le déroulement de cette visite d’État.

C’est donc dans ce contexte de tension politique extrême qu’ont été conduites les premières investigations. D’une part, immédiatement appelée sur la scène de crime, l’Identité judiciaire a pris des photos de ses environs et du corps avant que celui-ci, encore chaud, ne soit transporté à l’Institut médico-légal de Paris, où il a été autopsié dans la journée. D’autre part, les techniciens en investigation criminelle ont effectué des prélèvements, Rue Daguerre, sur et autour de la scène de crime, afin de trouver des indices permettant de remonter jusqu’au tueur. Lors de l’autopsie, la plaie a été photographiée et reportée sur un schéma par le médecin légiste. Celui-ci indique, dans son rapport, que, selon l’angle de pénétration de la balle dans le corps de la victime, le tir a été effectué par un tireur embusqué en hauteur au moyen d’une arme de longue portée.

Consécutivement à l’autopsie, les balisticiens ont tenté d’établir les caractéristiques de la balle prélevée sur le corps de la victime, mais celle-ci ne présentant aucune strie particulière, ils n’ont pas été en mesure de rechercher, dans les fichiers, de quelle arme elle aurait pu provenir.

C’est sur la base de ces éléments techniques bien minces que les officiers du troisième DPJ poursuivent l’enquête : ne disposant d’aucun indice leur permettant de remonter jusqu’au tueur, ils ont décidé d’orienter leurs investigations sur la victime et son environnement ».

Au terme de la lecture de cet article, j’indiquai à Lauriane Émans que je ne voyais toujours pas le rapport entre son travail pour le laboratoire et les faits incriminants. Toutefois, elle continua dans la même veine que précédemment, m’indiquant qu’elle se sentait responsable de l’assassinat de ce journaliste d’investigation qui serait, selon elle, survenu consécutivement aux révélations qu’elle lui aurait confiées, durant les vacances de Noël 2021-2022, au sujet du laboratoire pour lequel elle travaillait à l’époque.

Étant moi-même à l’origine de son recrutement au sein de cette entreprise, dont le directeur est l’un de mes amis, je me demandai quelles révélations si fracassantes elle avait bien pu confier à ce journaliste au point que celui-ci se fasse assassiner. Je me demandai également si le stress provoqué par ce recrutement n’avait pas généré chez elle une psychose paranoïaque consistant à percevoir des ennemis, ou des dangers, là où il n’y en avait pas.

Enfin, je constatai que, lorsque des personnes de son entourage disparaissent, ou décèdent, de façon brutale, ou inattendue, elle avait tendance à s’accuser d’en porter la responsabilité. Depuis que je la côtoyais comme patiente, c’était la deuxième fois qu’elle se croyait à l’origine de la disparition tragique de l’une de ses connaissances.

Je lui demandai alors de m’expliquer le déroulement des événements ayant conduit au fait qu’elle fût devenue une source pour ce journaliste. Elle me répondit qu’à cet effet, elle devait se replonger, en mai 2022, époque à laquelle avait débuté l’enquête criminelle sur cette affaire, afin de me raconter exactement ce qu’elle avait relaté en audition aux enquêteurs du troisième DPJ en charge de ce dossier.
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Benjamin Marshall,
la victime 

Mai 2022,
Rue du Bastion — Troisième DPJ,
Paris, XVIIème arrondissement.
Rue Daguerre — Domicile de la victime,
Paris, XIVème arrondissement.

L’enquête sur le lieu du crime n’ayant apporté aucune information exploitable aux enquêteurs du troisième DPJ, ceux-ci décidèrent de se concentrer sur la victime, Benjamin Marshall, et son environnement.

L’équipe d’enquête était constituée, d’une part, du Commandant de police Cédric Zandowski, grade auquel il avait accédé en 2019, après douze ans de service, à l’âge de trente-sept ans. Depuis le départ en retraite anticipée, après vingt-cinq ans de service, du Commandant Lionel Fresnay, en 2021, il était devenu chef de groupe de cette cellule d’enquête. Son équipe était constituée de Yanaël Marceau, le jeune lieutenant de police judiciaire rendu célèbre, en 2017, par la résolution de L’affaire de la Rue Soufflot. En 2021, à vingt-neuf ans, après quatre ans de service, celui-ci avait accédé au grade de capitaine de police et il était également devenu procédurier du groupe.

Le Commandant et le Capitaine travaillaient sous la supervision du Commissaire Étienne Langlois, qui dirigeait le troisième DPJ depuis dix ans. Un nouveau lieutenant devait être recruté, dans l’équipe, mais le commissaire ne semblait pas pressé de s’acquitter de cette obligation, qu’il préférait déléguer à son successeur. Après trente-cinq ans de service, à l’âge de soixante ans, il n’aspirait qu’à une retraite bien méritée qu’il devait prendre le 31 décembre 2022. Par conséquent, lorsque le troisième DPJ avait été chargé d’enquêter sur l’assassinat de Benjamin Marshall, le mardi 3 mai 2022, le Commissaire s’était dit qu’il se serait bien passé de cette affaire politiquement sensible, à quelques mois de la retraite, mais il fallait bien continuer à diriger les équipes.

C’est donc sur son ordre que le Commandant Zandowski et le Capitaine Marceau effectuèrent une réquisition de notice biographique auprès de l’Ambassade des États-Unis, en France, le mercredi 4 mai, afin d’en apprendre un peu plus sur Benjamin Marshall, la victime. Grâce à ce document, qu’ils reçurent dans les vingt-quatre heures, ils prirent connaissance des éléments suivants :

« BENJAMIN MARSHALL : Ressortissant américain, né à Washington, le 9 novembre 1989, 1,85 m, cheveux châtain clair tirant sur le blond, toujours coupés très court, yeux marron.

Arrière-petit-fils du Général Marshall, Secrétaire d’État américain à l’origine du Plan Marshall visant à permettre le relèvement économique des pays européens après la Seconde Guerre mondiale. Père diplomate, mère traductrice au Département d’État. Cadet de sa fratrie, deux frères et deux sœurs aînés travaillant tous au Département d’État, ou dans les forces armées, ou dans les services de renseignement américains.

Dérogeant à la tradition familiale, il a voulu devenir journaliste, mais afin de se conformer à celle-ci, de dix-sept ans à vingt-deux ans, il a suivi cinq années de formation à West Point, la plus prestigieuse des académies militaires américaines, dont il est ressorti avec le grade de sous-lieutenant de l’armée américaine. Ensuite, étant parfaitement bilingue français-anglais et se sentant enfin autorisé à choisir son parcours professionnel, il a intégré l’Institut d’Études Politiques de Paris directement en deuxième année, en 2011, pour y étudier jusqu’en cinquième année. Après avoir obtenu son diplôme en 2015, il a intégré le Centre de formation des journalistes, où il a étudié son futur métier, de 2015 à 2017, tout en effectuant des stages d’applications dans divers journaux nationaux français.

Au terme de ces onze années d’études supérieures, ne souhaitant pas revenir aux États-Unis en raison du conflit qui l’opposait à sa famille à propos de son choix de carrière, que celle-ci ne jugeait pas à la hauteur de sa réputation dans les milieux diplomatiques américains, il a décidé de devenir correspondant de presse freelance, à Paris, pour divers journaux américains. Par goût personnel, il s’est spécialisé dans le journalisme d’investigation.

Le jour de son assassinat, il était âgé de trente-deux ans et demi et il exerçait cette activité depuis cinq ans. Sa première enquête avait porté sur l’accession d’Emmanuel Macron, à la Présidence de la République, au printemps 2017.

Sous réserve de compléments d’information ultérieurs, telles sont les données biographiques que l’Ambassade des États-Unis, en France, se trouve en capacité de vous communiquer, à la date du jeudi 5 mai 2022 sur ce ressortissant américain ».

Le même jour, le Commandant et le Capitaine se rendirent au domicile de Benjamin Marshall, Rue Daguerre, afin d’y effectuer, d’une part, une enquête de voisinage auprès des résidents de son immeuble et des commerçants du quartier et d’autre part, une perquisition, en présence de deux témoins. La première ne leur apprit pas grand-chose sinon qu’il quittait son domicile, tous les matins, à 8 h 00, pour se rendre sur les lieux d’un reportage, ou pour interviewer les personnes mentionnées dans ses investigations. Selon ses voisins de palier, il ressortait parfois, le soir, afin de profiter de la riche vie culturelle parisienne, soit pour son travail, soit à titre privé.

La veille, après avoir passé son nom dans les fichiers de police, les deux enquêteurs avaient appris que Benjamin Marshall avait déposé une plainte, deux mois plus tôt, auprès du commissariat de son quartier. Celle-ci s’avérait relative au cambriolage de son appartement et au vol de ses outils numériques, qui s’étaient déroulés un soir où il était sorti pour se rendre au théâtre. L’enquête n’ayant abouti à aucune piste tangible, les OPJ ne s’attendaient pas à trouver un grand nombre d’informations relatives à ses investigations journalistiques, lors de la perquisition de son domicile.

Néanmoins, en bon professionnel, Benjamin Marshall avait copié ses anciennes enquêtes, ainsi que les documents à la base de ses reportages en cours, sur un serveur en ligne, ce qui lui avait permis de les récupérer sur son nouvel ordinateur après le cambriolage.

Grâce à cette précaution, les enquêteurs purent retrouver, dans celui-ci, tous les articles qu’il avait écrits depuis le début de sa carrière, en 2017, ainsi que ceux sur lesquels il travaillait au moment de son décès. Ainsi, ils purent constater qu’en 2017, outre l’accession d’Emmanuel Macron à la Présidence de la République, Benjamin Marshall avait interviewé Thomas Pesquet, lors de son retour sur terre, le 2 juin, afin d’illustrer un reportage sur les six mois qu’il avait passés dans l’espace.

Cette année-là, après avoir assisté au défilé du 14 juillet, il avait également enquêté sur la démission du Chef d’État-major des armées, en date du 19 juillet, ainsi que sur l’inauguration, le 10 novembre, dans le Haut-Rhin, d’un musée historique de la guerre 14-18, par le Président français et le Président allemand.

En 2018, il avait écrit des articles successivement sur l’hommage national rendu au Colonel Beltrame, le 28 mars, sur l’entrée au Panthéon de Simone et Antoine Veil, le 1er juillet, ainsi que sur le prix Nobel de physique reçu conjointement par un Français, un Américain et une Canadienne pour leurs travaux sur les lasers, le 2 octobre. En novembre, il avait réalisé un long reportage sur le centenaire de l’armistice de la Première Guerre mondiale qui avait été commémoré en France en présence de quatre-vingt-quatre chefs d’État et de gouvernement, réunis à Paris, à l’invitation du Président Macron, ainsi que sur la première édition du Forum de Paris sur la paix, qui s’était tenu du 11 au 13 novembre. Au mois de décembre, il avait suivi le mouvement des Gilets jaunes et en particulier, les dégradations proférées sur l’Arc de Triomphe.

En 2019, au mois de mai, il avait enquêté sur l’incendie de Notre-Dame de Paris et au mois de juillet, sur le décès de Vincent Lambert, ainsi que sur le débat provoqué par sa situation : faut-il arrêter les traitements d’une personne en état végétatif, même si celle-ci ne se trouve pas en fin de vie ? À la fin du mois de septembre, il avait rédigé un portrait du Président Chirac, décédé le 26. En décembre, il avait rédigé un article sur les mesures issues du Grenelle contre les violences faites aux femmes, l’emprise rentrant dans le Code pénal et une proposition de loi étant adoptée sur le bracelet anti-rapprochement à destination des conjoints et des ex-conjoints violents.

En 2020, il avait écrit des articles sur la mise en œuvre du confinement au printemps, ainsi que sur le Ségur de la santé, une série de consultations des acteurs du système de soins qui s’était déroulée du 25 mai au 10 juillet. À l’automne, il avait réalisé des reportages sur le prix Nobel de chimie reçu conjointement, le 7 octobre, par une chercheuse française et par une chercheuse américaine sur les ciseaux moléculaires, technique permettant d’extraire une séquence d’ADN pour la remplacer par une autre, ainsi que sur l’assassinat du professeur d’histoire Samuel Paty. En décembre, il avait rédigé un portrait de l’ancien Président Valéry Giscard d’Estaing, décédé au début du mois.

En 2021, le 5 mai, il avait publié un article sur le bicentenaire de la mort de Napoléon 1er. En août, il avait effectué un reportage sur le retrait de l’armée française d’Afghanistan et en septembre, sur le rappel par la France de ses ambassadeurs d’Australie et des États-Unis, consécutivement à l’annulation du contrat d’achat des sous-marins français par l’Australie, au profit des Américains. Du 9 au 13 novembre, il avait couvert la visite protocolaire, en France, de Kamala Harris, la vice-présidente des États-Unis et le 30 novembre, il avait écrit un article sur l’entrée au Panthéon de Joséphine Baker, actrice et résistante de nationalité franco-américaine.

En 2022, avant son assassinat, Benjamin Marshall enquêtait sur les décès par accident du travail survenus sur le chantier du Grand Paris lancé en vue des JO de 2024, ainsi que sur les problèmes de management et sur les manquements à l’éthique médicale en cours au sein de la filiale française d’un laboratoire privé américain.

Outre ces articles, lors de la perquisition, Yanaël Marceau et Cédric Zandowski trouvèrent au domicile de ce journaliste une centaine de cartes de visite, qui lui avaient certainement été remises par ses contacts professionnels à l’occasion de ses divers reportages.

En les passant une par une en revue, ils tombèrent, non sans surprise, sur celle de Lauriane Émans mentionnant une activité d’autrice indépendante. Aussitôt, ils firent le rapprochement avec la victime de L’affaire de la Rue Soufflot, qui les avait occupés, cinq ans auparavant et ils se demandèrent de quelle façon cette personne si tranquille et dont ils avaient appris qu’elle avait déménagé en région Occitanie, au printemps 2018, pouvait connaître Benjamin Marshall.

Grâce aux coordonnées mentionnées sur la carte, ils décidèrent de l’appeler afin de lui fixer un rendez-vous leur permettant de l’entendre comme témoin, dans cette affaire. Alors que les OPJ lui proposaient de l’entendre immédiatement à son domicile, situé Rue de la Tombe-Issoire, afin de prendre connaissance du parcours qu’elle avait effectué durant les cinq dernières années et de façon à savoir comment elle avait connu Benjamin Marshall, Lauriane Émans leur signifia, d’une part, que, depuis son assassinat, elle craignait pour sa vie et d’autre part, qu’elle ne pouvait pas facilement s’absenter de son travail, en semaine. Ce rendez-vous fut donc fixé au samedi 7 mai, dans un hôtel du quatorzième arrondissement, situé non loin de son domicile et où elle pouvait se rendre aisément en fauteuil, sans devoir s’absenter de son travail et sans éveiller les soupçons d’une éventuelle surveillance dont elle aurait pu être l’objet sur ordre des commanditaires de cet assassinat.

Étant donné la longueur du témoignage qu’elle avait à leur transmettre, Lauriane Émans conseilla au Commandant et au Capitaine de se rendre disponibles pour le week-end.

Ces deux enquêteurs étaient loin de s’imaginer la tournure qu’allait prendre leur enquête, à l’issue de l’audition de ce témoin capital.
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Lauriane Émans,
un témoin capital

Samedi 7 et dimanche 8 mai 2022,
Audition de Lauriane Émans
dans un hôtel situé à proximité
de la Rue de la Tombe-Issoire,
Paris, XIVème arrondissement.

CE WEEK-END-LÀ, le Commandant Zandowski et le Capitaine Marceau se rendirent, en toute discrétion, afin de protéger leur témoin, c’est-à-dire en civil et en voiture banalisée, dans un hôtel du quatorzième arrondissement. Après y avoir loué une salle de réunions, ils furent en mesure d’y accueillir Lauriane Émans afin que celle-ci leur livre son témoignage sur sa relation avec Benjamin Marshall. Le procès-verbal de cette audition mentionne les échanges suivants.

AUDITION DE LAURIANE ÉMANS PAR LES OPJ ZANDOWSKI ET MARCEAU, LE SAMEDI 7 ET LE DIMANCHE 8 MAI 2022, DANS UN HÔTEL DU XIVème ARRONDISSEMENT

OPJ : Lauriane Émans, pouvez-vous nous expliquer votre parcours depuis le mois de février 2018, date à laquelle nous étions venus vous interroger à l’hôpital Cochin, dans le cadre de L’affaire de la Rue Soufflot ?

Lauriane Émans : Je suis sortie de l’hôpital, à la mi-février, quelques jours seulement après que vous soyez venus m’y interroger. À la mi-mars, après avoir organisé mon déménagement, j’ai quitté Paris, afin d’entamer ma convalescence, à la fois physique et psychologique, en région Occitanie. Celle-ci a duré deux ans et demi et pendant cette période, j’ai été suivie par un psychiatre libéral. Vers la fin de cette thérapie, celui-ci m’a conseillé de me resocialiser sur le plan professionnel, ce qui signifiait pour lui le fait que je parvienne à m’intégrer au sein d’un collectif de travail. À cet effet, il m’a mis en contact avec l’un de ses camarades, qui avait effectué ses études de pharmacie à la faculté des sciences de Toulouse pendant que lui-même y effectuait ses études de médecine. Ce docteur en pharmacie étant devenu Directeur de la filiale française d’un laboratoire américain d’envergure internationale, mon psychiatre a pensé que je pourrais, en tant que salariée de cette entreprise, transcrire ses réunions stratégiquement les plus importantes.

Non sans réticence et après moult palabres avec ce dernier, j’ai fini par accepter l’idée de revenir vivre à Paris, où je me suis installée dans un appartement Rue de la Tombe-Issoire, en septembre 2020. À cette date, a débuté mon CDI, au sein de ce laboratoire, situé dans un immeuble de l’Avenue du Maine et dont la proximité avec mon domicile me permet de m’y rendre en fauteuil électrique sans dépendre de quiconque.

OPJ : Comment et dans quelles circonstances avez-vous connu Benjamin Marshall ?

Lauriane Émans : Nous nous sommes rencontrés, en janvier 2021, lors de la cérémonie de remise du prix littéraire des jeunes auteurs francophones, organisée par une célèbre plateforme américaine, à Paris. Ayant développé, durant ma convalescence, une activité d’autoédition de polars, en janvier 2020, j’y ai publié mon premier ouvrage et celui-ci ayant été sélectionné par le jury, j’ai été amenée à concourir à ce prix pour l’année 2021. La plateforme étant américaine, afin de donner de la visibilité à cette cérémonie et aux auteurs primés, ses managers ont pour habitude d’y convier tous les correspondants de presse américains présents dans la capitale. C’est ainsi que Benjamin Marshall et moi-même avons eu l’occasion de nous rencontrer et d’échanger nos cartes de visite.

OPJ : Consécutivement à ce premier contact, l’avez-vous à nouveau côtoyé ultérieurement ?

Lauriane Émans : Entre cette cérémonie, qui s’est déroulée au mois de janvier 2021 et les vacances de Noël 2021-2022, c’est-à-dire pendant onze mois, nous n’avons eu aucun contact. Cependant, je sais que, durant cette période, il avait écrit des articles dans les journaux pour lesquels il était correspondant, à Paris, au sujet de mon polar dont j’avais publié la traduction en anglais américain sur la plateforme, en septembre. Cette dernière en avait envoyé quelques exemplaires, en service de presse, aux journalistes américains qui avaient assisté à la cérémonie de remise des prix neuf mois plus tôt.

Ayant pris connaissance de ces articles, j’avais été touchée par l’intérêt que portait ce journaliste à mon activité d’auteur. Lorsque j’ai ressenti le besoin de rendre publics divers manquements, que j’avais pu constater lors de mon travail au sein du laboratoire, j’ai longuement réfléchi à la personne susceptible de s’avérer intéressée par le fait de recevoir des informations aussi sensibles. Après avoir passé en revue l’ensemble de mes relations personnelles et professionnelles, j’ai repensé à Benjamin Marshall, dont j’avais eu l’occasion de lire quelques articles dans la presse américaine, en plus de ceux consacrés à mon ouvrage. Je savais donc qu’il menait des investigations assez poussées et sur des sujets plutôt originaux, ce qui lui permettait de se démarquer de ses collègues. Comme il était de nationalité américaine et correspondant en Europe pour divers journaux américains, j’ai pensé que l’histoire du laboratoire, dont le siège social est basé à New York, était susceptible de l’intéresser. J’ai alors décidé de lui confier tous les dysfonctionnements que j’avais pu constater au sein de celui-ci.

OPJ : Comment avez-vous repris contact avec Benjamin Marshall ?

Lauriane Émans : Afin de le contacter dans la plus grande discrétion, je souhaitais éviter les échanges électroniques classiques, ainsi que le fait de nous rencontrer dans un café situé à proximité de nos domiciles respectifs. Sachant que son adresse postale était mentionnée sur la carte de visite qu’il m’avait transmise, lors de la cérémonie, à la fin du mois de décembre 2021, je lui ai envoyé par la poste une lettre manuscrite afin de lui demander s’il serait d’accord pour communiquer avec moi par le biais d’une boîte à lettres morte. À cet effet, j’avais préalablement créé une adresse mail dédiée spécifiquement à notre correspondance. S’il était d’accord sur le principe, je lui avais proposé de moi-même déposer des messages dans le dossier Brouillons de cette adresse, le matin, entre 8 h 00 et 13 h 00 auxquels il devait répondre, s’il souhaitait des précisions, ou me poser des questions, de 13 h 00 à 22 h 00, en déposant des messages dans le même dossier. Ainsi, nos échanges, ne sortant pas du serveur hébergeant cette adresse mail spécifique, ne risquaient pas de se retrouver sur celui hébergeant la mienne, ni sur celui hébergeant celle de Benjamin Marshall. Ne circulant pas, sur Internet, d’un serveur de courrier sortant vers un serveur de courrier entrant, ceux-ci ne pouvaient donc être interceptés par quiconque. En tant que journaliste d’investigation traitant de sujets parfois sensibles, je pense qu’il devait avoir l’habitude de pratiquer de la sorte : il ne m’a jamais répondu qu’il s’agissait là de méthodes de terroristes et il a rapidement accepté le principe de ce type d’échange. Ceux-ci ont donc commencé durant la dernière semaine du mois de décembre 2021.

OPJ : Entre la fin de vos échanges et son assassinat, saviez-vous qu’il avait été cambriolé et que son ordinateur portable avait disparu, par la même occasion ? Ne craignez-vous pas que quelqu’un puisse remonter jusqu’à vous par l’analyse de son contenu ?

Lauriane Émans : Non, je ne savais pas que Benjamin Marshall avait été cambriolé, peu avant son décès, nos échanges s’étant limités à la dernière semaine de l’année 2021. Depuis, je n’avais reçu aucune nouvelle de sa part. Étant donné qu’il était très attaché à la protection de ses sources, je pense qu’il avait dû prendre la précaution d’effacer l’historique de navigation sur son ancien ordinateur, avant que celui-ci ne lui soit dérobé, de façon que personne ne puisse découvrir notre boîte à lettres. En tout cas, je l’espère afin que ses assassins ne puissent remonter jusqu’à moi. Si tel n’est pas le cas, je risque ma vie chaque fois que je sors de mon domicile !

OPJ : D’après vous, quel aurait pu être l’élément déclencheur de son cambriolage et de la disparition de ses supports numériques ?

Lauriane Émans : Au terme de nos échanges au sujet du laboratoire, il m’avait indiqué devoir demander à ce dernier sa version de l’histoire que je lui avais racontée, afin de garantir la crédibilité de son enquête. Je pense donc qu’entre le début de l’année et l’effraction dont il a été victime, il avait dû contacter la Direction de l’entreprise afin de lui donner la possibilité de s’exprimer sur les faits qui la mettaient en cause. Ne sachant pas exactement quelle était l’étendue ni la nature des renseignements dont Benjamin Marshall disposait à son sujet, cette dernière a pu faire surveiller ses allées et venues et profiter de son absence, en soirée, pour commanditer le cambriolage de son appartement et le vol de ses outils numériques. Après ce que j’ai moi-même vécu au sein de cette entreprise, un tel scénario ne me paraît pas improbable.

OPJ : D’après ce que vous connaissez au sujet de celle-ci, la demande effectuée par Benjamin Marshall auprès du laboratoire pourrait avoir constitué l’élément déclencheur de son cambriolage, mais aurait-elle pu également motiver son assassinat, deux mois plus tard ?

Lauriane Émans : Je pense qu’au stade où il en était de ses investigations, Benjamin Marshall avait dû rassembler un grand nombre d’informations, au sujet de ce laboratoire, par l’intermédiaire de nos échanges, ainsi que par des contacts dont il aurait pu disposer auprès de personnes bien introduites dans le milieu de l’économie de la santé. Or, ces informations s’avérant non seulement susceptibles de faire perdre beaucoup d’argent à cette entreprise, mais aussi de lui causer une mauvaise réputation dont elle n’aurait jamais pu se relever, il ne m’étonnerait pas que, dans l’affolement d’une situation de crise, une décision radicale ait été prise.

OPJ : Êtes-vous en train de nous dire que les informations que vous avez délivrées à Benjamin Marshall, au sujet de ce laboratoire, auraient pu conduire au fait que ce dernier commandite son assassinat ?

Lauriane Émans : Tout à fait. Tels sont bien mes propos.

OPJ : Les informations dont vous disposiez étaient-elles si sensibles pour la réputation et l’expansion de ce laboratoire ?

Lauriane Émans : Tout à fait.

OPJ : De quelle façon aviez-vous eu accès à celles-ci ?

Lauriane Émans : J’avais accès à ces informations grâce aux réunions du Comité directeur et du Comité social et économique, que j’étais chargée de transcrire après y avoir assisté au même titre que les autres intervenants. Même si je n’y prenais pas la parole, j’avais des oreilles pour entendre et des yeux pour être témoin de ces échanges, dont certains me paraissaient parfois surréalistes. Une fois ces réunions transcrites, je disposais de leurs procès-verbaux que j’avais moi-même rédigés d’après les enregistrements et inutile de vous dire qu’à force de les transcrire et de les relire, je les connaissais par cœur !

OPJ : Certes, mais n’aviez-vous pas signé une clause de confidentialité lorsque vous avez validé votre contrat, au moment de votre recrutement ?

Lauriane Émans : Tout à fait. Lors de mon embauche, en septembre 2020, j’avais signé une telle clause selon laquelle je m’étais engagée à ne divulguer à quiconque le contenu de ces réunions, à l’extérieur de l’entreprise. Toutefois, eu égard à toutes les vexations et humiliations que j’ai subies au sein de ce collectif de travail, en 2021, une goutte d’eau a fini par faire déborder le vase. À partir de la fin de l’année dernière, je me suis donc estimée déliée de mon devoir de loyauté à l’égard de mon employeur et par la même occasion, de mon engagement de confidentialité. Après avoir mûrement réfléchi, j’ai profité du calme de la période des fêtes pour contacter Benjamin Marshall, afin de lui raconter les multiples péripéties auxquelles j’avais dû faire face, durant toute l’année 2021, dans le cadre de mon travail. À cette occasion, je lui ai également parlé de divers manquements à l’éthique médicale, dont se rendait coupable ce laboratoire. Même si ceux-ci ne me concernaient pas directement, j’ai pensé qu’il était de mon devoir de les dénoncer afin d’éviter un scandale sanitaire sur des patients mineurs.

Telle est maintenant la très longue histoire que je vais vous raconter.


> Chapitre 5


Une intégration compromise 

Témoignage de Lauriane Émans
reçu en audition par les OPJ
à propos des événements survenus
dans sa vie professionnelle
de septembre 2020 à décembre 2020.

JE M’APPELLE Lauriane Émans et je suis à l’origine de toute cette histoire.

À partir de maintenant et durant plusieurs chapitres, je vais vous relater les faits incriminants dont j’ai révélé l’existence, lors de mon audition, aux OPJ Cédric Zandowski et Yanaël Marceau, les 7 et 8 mai 2022, dans le cadre de leur enquête sur l’assassinat de Benjamin Marshall. Ceux-ci constituent également la trame du récit que j’ai raconté au psychiatre toulousain Arnaud Wagram, en septembre 2023.

Après avoir passé ma convalescence en Occitanie, à la fin du mois d’août 2020, je revins m’installer à Paris, où, le mardi 1er septembre, je commençai à travailler en CDI en tant que transcripteur de réunions, au sein de la filiale française d’un laboratoire privé américain spécialisé en recherche et développement dans le domaine des technologies innovantes de santé. Sur recommandation de mon psychiatre, le Directeur m’avait recrutée sans difficulté, eu égard à mes études de droit et à l’activité de transcription de réunions que j’avais exercée, en freelance, durant mes deux dernières années universitaires ainsi que pendant ma convalescence.

Ayant perdu son épouse dans les attentats qui avaient endeuillé Paris, en 2015 et ayant été informé par mon psychiatre de L’affaire de la Rue Soufflot, à l’occasion de cet entretien, ce manager avait montré à mon égard une certaine empathie par rapport aux épreuves que j’avais traversées durant cette affaire. Il m’avait donc assuré de sa bienveillance, de sa pleine et entière confiance en mes capacités intellectuelles, ainsi que de son intérêt pour le travail que j’allais être amenée à effectuer pour son entreprise. Par la suite, nous aurons l’occasion de nous côtoyer, une fois par semaine, lors des réunions du Comité de direction et une fois par mois, lors des réunions du Comité social et économique. Selon ma fiche de poste, j’étais tenue d’y assister en tant qu’observatrice, afin d’en suivre les grandes lignes, les enregistrements audionumériques servant de supports aux transcriptions des procès-verbaux détaillés que j’avais la responsabilité d’établir.

Jusqu’ici, tout allait bien et je me disais alors que j’allais, enfin, pouvoir embrasser la vie du bon côté, après toutes les péripéties que j’avais rencontrées durant mes années de jeune adulte.

Dans l’organigramme des salariés, j’étais hiérarchiquement placée sous l’autorité de la Directrice des ressources humaines, âgée de quarante ans et possédant dix ans d’ancienneté à ce poste. Dès mon arrivée, prévue depuis deux mois, je compris que ma responsable de service n’avait effectué aucune démarche en vue de favoriser mon intégration dans celui-ci et encore moins, au sein de l’entreprise dans son ensemble. Chaque personne que je croisais me demandait donc, avec l’air méprisant de quelqu’un qui pensait que je n’avais rien à faire là, qui j’étais et ce que je faisais à l’étage de la Direction où se situait mon bureau. Il n’aurait pourtant pas été très compliqué pour la DRH d’envoyer un mail à l’ensemble des salariés et en particulier aux cadres que j’allais côtoyer lors des réunions du Comité directeur, ainsi qu’aux représentants du personnel, que j’allais rencontrer lors de celles du Comité social et économique, afin de leur annoncer le recrutement par la Direction d’une personne à mobilité réduite tout en leur précisant en quoi allait consister mon travail.

À la fin de cette première semaine, qui avait seulement duré quatre jours, j’étais déjà épuisée d’avoir dû répondre au moins deux dizaines de fois aux mêmes questions. Afin de garder espoir dans l’avenir, je me dis que celles-ci allaient certainement s’atténuer avec le temps, lorsque les membres du personnel situés à l’étage de la Direction auraient pris l’habitude de me voir déambuler en fauteuil dans les locaux.

La semaine suivante, je commençai à entendre des bruits de couloir, à mon sujet, d’après lesquels j’aurais été la nièce du Directeur, ou bien sa maîtresse, selon les versions. Je me demandai alors qui avait bien pu faire courir de pareilles rumeurs, tout en prenant garde de ne pas y répondre afin d’éviter de les alimenter.

Le mois de septembre et le mois d’octobre se passèrent ainsi, dans un climat dont je ne pouvais pas dire qu’il fût vraiment hostile, à mon égard, mais dont je ne pouvais pas affirmer non plus qu’il fût vraiment bienveillant. J’avais plutôt le sentiment de faire face à une des attaques larvées, sourdes, dont j’éprouvais des difficultés à identifier l’origine, ce qui ne me permettait pas d’y répondre comme je l’aurais dû. M’efforçant de rendre des transcriptions irréprochables, je pensais que la situation ne pourrait que s’améliorer avec le temps, lorsque mes compétences et l’utilité de mon travail auraient été reconnues à leur juste valeur.

N’étant donc pas en mesure de répondre, pour le moment, à ce climat délétère, faute d’informations suffisantes, je décidai d’afficher la plus grande indifférence par rapport à celui-ci, même si, intérieurement, je commençai à être tourmentée au sujet de cette intégration qui n’avait jamais vraiment eu lieu : je me demandais si ce dysfonctionnement n’allait pas remettre en question un recrutement pour lequel j’avais déjà consenti des efforts importants.

Les événements qui suivirent ne contribuèrent pas à améliorer ma situation : le 29 octobre, le président de la République annonça la mise en œuvre d’un deuxième confinement national et celui-ci allait durer jusqu’au 14 décembre. Dans ce cadre, des mesures de télétravail furent imposées, en particulier aux personnes dont la santé présentait des risques face à l’épidémie de Covid-19. En raison de mes lésions cérébrales préexistantes, dont aucun membre du corps médical n’était en mesure de m’indiquer quelles pourraient en être les conséquences, si j’attrapais le virus, je me retrouvai donc confinée, à domicile, à seulement un kilomètre et demi du siège de l’entreprise.

Ayant préalablement effectué des transcriptions en télétravail, pendant cinq ans, même si ce n’était pas pour cette entreprise, je ne me formalisai pas plus que cela de cette situation et je m’y adaptai sans problème. En revanche, cela ne fut pas le cas de tous les managers : durant cette période, ma DRH me demanda de placer sur mon ordinateur un logiciel comptabilisant mon temps de travail, alors que celui-ci aurait pu être évalué par un clic droit permettant d’accéder aux détails des propriétés de chaque fichier de transcription, parmi lesquelles sa durée d’édition correspondant à mon temps de travail.

Au terme de ce confinement, soit le mardi 15 décembre, je fus sommée de revenir travailler en présentiel, comme les autres salariés. Durant cette semaine précédant les vacances de Noël, un grand nombre d’entre eux semblait s’enthousiasmer pour une tradition, venue d’Amérique du Nord et qui devait se dérouler avant le départ en congé, à savoir l’organisation d’un secret santa. Afin de s’y conformer, chaque salarié devait offrir un cadeau à un autre salarié de l’entreprise et en recevoir un en retour, dans le but de renforcer la cohésion des équipes et du collectif de travail. Pour ma part, n’ayant pas bénéficié d’une intégration suffisamment longue et de qualité, qui m’aurait permis de nouer des liens d’amitié avec des collègues, je ne voyais pas à qui j’aurais pu faire un cadeau et de qui j’aurais pu en recevoir un, en retour. Je n’allais tout de même pas procéder ainsi avec le Directeur, si bienveillant fût-il à mon égard, sans quoi je risquais de passer pour une personne à la solde de la Direction et d’alimenter les rumeurs qui couraient déjà à ce sujet !

Je demandai donc à la DRH l’autorisation de me désister de cette pratique, du moins pour l’année 2020, en raison du confinement. D’une part, celui-ci m’ayant empêché de nouer des relations suffisamment proches avec mes collègues, je ne m’estimais pas en mesure d’offrir un cadeau à qui que ce soit. De plus, par principe, je refusais toujours de recevoir de mes partenaires professionnels autre chose que la rémunération proportionnelle à mon travail. D’autre part, il ne restait que quatre jours avant le départ en congés de Noël et en raison des séances de rééducation, que je devais effectuer trois fois par semaine après ma journée de travail, matériellement, je ne disposais plus d’assez de temps pour trouver en ligne un cadeau approprié à ce type de pratique et pour le recevoir par courrier postal avant les vacances.

Un dialogue s’engagea alors entre la DRH et moi-même, à ce sujet :

La DRH : Vous ne faites vraiment aucun effort pour vous intégrer au sein de cette entreprise !

Moi-même : J’ai bien essayé au début, mais le confinement qui a duré un mois et demi n’a pas favorisé celle-ci et ce n’est pas moi qui l’ai décidé, c’est le président de la République !

La DRH : Ce n’est pas une raison pour vous soustraire à vos obligations !

Moi-même : Certes, mais je ne connais pas suffisamment intimement une personne de l’entreprise à laquelle je pourrais offrir un cadeau et dans ces conditions, je serais moi-même gênée d’en recevoir un.

La DRH : Vous n’avez qu’à tirer au sort dans la liste des salariés. Étant donné que vous travaillez sous mon autorité, vous pouvez avoir facilement accès à cette liste, n’est-ce pas ?

Moi-même : Certes, mais, si je tombe sur quelqu’un que je ne connais pas, je ne me vois pas lui offrir un cadeau ni lui demander de m’en offrir un en retour.

La DRH : Que souhaitez-vous faire alors par rapport à cette situation ?

Moi-même : Je ne sais pas. Vous pourriez peut-être me dispenser de cette obligation, pour cette année. Après tout, celle-ci ne figure aucunement dans mon contrat de travail. Vous ne pouvez donc pas me forcer à y participer.

La DRH : Certes, mais il s’agit d’un usage.

Moi-même : Certes, il s’agit d’un usage, mais celui-ci ne figure ni dans le Code du travail français ni dans mon contrat. Concernant ma présence dans l’entreprise, je viens au travail pour gagner ma vie et pour me sentir utile à la société et non pas pour me faire bien voir auprès des membres de la Direction, ni pour nouer des liens d’amitié avec mes collègues et encore moins après ce qu’il s’est passé, en septembre dernier.

La DRH : Que s’est-il passé en septembre dernier, dont je n’aurais pas eu connaissance ?

Moi-même : Vous n’aviez prévenu personne de mon arrivée et tout le monde me regardait, d’un air étrange, comme si je n’avais rien à faire à l’étage de la Direction. Dans ces conditions, j’ai dû répondre des dizaines de fois aux mêmes questions afin de justifier ma présence dans les locaux. Il aurait été pourtant très simple d’envoyer un mail à l’ensemble des membres du personnel afin de leur indiquer quelle était ma fonction auprès de la Direction et afin de leur demander de me réserver le meilleur accueil, comme vous devez y procéder pour tout salarié nouvellement recruté, n’est-ce pas ?

La DRH : Mlle Émans, je suis votre supérieure hiérarchique et en tant que nouvelle embauchée, comme vous dites, il ne vous appartient pas de me dire ce que je dois faire, ou ne pas faire, dans le cadre de mon travail !

Moi-même : Certes, en tant que subordonnée à votre pouvoir hiérarchique, il ne m’appartient pas de vous le dire, mais si certains manquements génèrent des conséquences dégradant mes conditions de travail, il m’appartient de vous en parler sachant que vous disposez de la possibilité d’y remédier. Tout le monde évoque le secret santa comme favorisant la cohésion des équipes et du collectif de travail, mais avant de favoriser la cohésion de ces derniers, n’est-il pas de votre devoir de favoriser l’intégration des nouveaux embauchés et encore plus, celle d’une personne à mobilité réduite dont vous saviez très bien que tout le monde allait se demander ce qu’elle faisait à l’étage de la Direction ?

La DRH : Ce n’est pas parce que vous avez été recrutée par le Directeur, ni parce que votre période d’essai est terminée, que vous pouvez tout vous permettre : si vous continuez sur ce ton, vous allez recevoir un avertissement, pour insolence et celui-ci figurera dans votre dossier au titre d’une sanction disciplinaire.

Moi-même : Ce n’est pas parce que j’ai été recrutée par M. Le Directeur que vous étiez obligée de ne rien faire pour faciliter mon intégration. Je prends note de vos menaces de sanction disciplinaire, tout en constatant qu’il s’avère impossible de discuter avec vous sans que vous ne fassiez mention à tout bout de champ de votre pouvoir hiérarchique ! C’est pourquoi je préfère en rester là, pour aujourd’hui. Je vous souhaite quand même un joyeux Noël !

La discussion entre la DRH et moi-même au sujet du secret santa prit fin de la sorte, ce jour-là et cet événement collectif se déroula, le vendredi 18 décembre, de 15 h 00 à 18 h 00. De 15 h 00 à 16 h 45, je me gardai bien d’y participer, restant dans mon bureau, au prétexte d’une transcription à terminer avant mon départ en congés de Noël et personne ne me demanda quoi que ce soit. À 16 h 45, comme cela était prévu, un ambulancier vint me chercher pour me conduire Rue du Montparnasse où j’avais rendez-vous à 17 h 00, dans un cabinet de kinés, afin d’y effectuer ma troisième séance de rééducation de la semaine.

J’étais alors loin d’imaginer que j’allais, par la suite, payer très cher mon entêtement à avoir refusé de participer au secret santa.


> Chapitre 6


Un prix littéraire,
cela se fête,
mais pas pour tout le monde 

Témoignage de Lauriane Émans
reçu en audition par les OPJ
à propos des événements survenus
dans sa vie professionnelle et personnelle
en janvier et février 2021.

LE LUNDI 4 JANVIER 2021, au terme des vacances de Noël, je repris mon travail au laboratoire, en espérant que la nouvelle année efface les vieilles rancunes accumulées durant le dernier trimestre 2020 entre la DRH et moi-même. Cependant, un événement pour le moins inattendu allait générer des tensions supplémentaires entre nous.

Le lundi 18 janvier, j’appris par mail que je devais recevoir le prix littéraire des jeunes auteurs francophones pour le polar, L’affaire de la Rue Soufflot, que j’avais publié en janvier 2020, soit un an auparavant et dans lequel j’avais relaté l’affaire du même nom dont j’avais été la victime, en 2017. En 2019, alors que je suivais encore des séances de psychothérapie afin de me remettre de cet événement traumatique, mon psychiatre, Arnaud Wagram, connaissant ma propension à écrire des polars, m’avait conseillé d’en rédiger le récit, sous une forme romancée. Selon lui, cet exercice aurait dû m’aider à prendre conscience de mon trouble de la personnalité schizoïde et aurait dû contribuer à l’atténuer. J’avais donc écrit cet ouvrage, en 2019 et je l’avais publié ensuite sur une célèbre plateforme américaine d’autoédition, sans me douter un seul instant que j’allais recevoir un prix pour avoir mené à bien ce projet.

Dans le mail que je reçus, le 18 janvier, il était indiqué que je devais me rendre dans un hôtel du seizième arrondissement de Paris, où devait avoir lieu la cérémonie de remise du prix, le jeudi 28, à partir de 18 h 00. Or, le jeudi soir et le mardi soir, j’étais censée rester au travail jusqu’à 19 h 53, afin de compenser les heures que je ne pouvais effectuer, en fin d’après-midi, le lundi, le mercredi et le vendredi. Ces jours-là, au lieu de partir à 18 h 00, je devais quitter le bureau, à 16 h 45 afin d’arriver à 17 h 00, Rue du Montparnasse, où je devais effectuer mes trois séances de rééducation hebdomadaires. Lors de mon embauche, il avait donc été convenu avec la DRH que, le mardi soir et le jeudi soir, je travaille presque jusqu’à 20 h 00 afin de rattraper ce temps non travaillé durant ces trois jours ouvrables. Dès que je pris connaissance de l’attribution de ce prix, je demandai donc à ma supérieure l’autorisation de partir exceptionnellement à 17 h 00, le jeudi 28 janvier, afin d’arriver sans retard à cette cérémonie. Notre échange à ce sujet donna à peu près ceci :

Moi-même : Bonjour, Madame. J’aurais besoin d’une autorisation d’absence exceptionnelle le jeudi 28 janvier, à partir de 17 h 00, ce qui me conduirait à quitter le bureau à cet horaire au lieu de partir à 19 h 53, comme habituellement.

La DRH : Quel est le motif de votre demande ?

Moi-même : Je dois assister à une cérémonie de remise de prix littéraires, dans le seizième arrondissement, à partir de 18 h 00.

La DRH : Cette cérémonie ne peut-elle pas se dérouler sans votre présence ?

Moi-même : Non, pas vraiment.

La DRH : Pourquoi donc ? Vous vous croyez indispensable ?

Moi-même : Non, je ne me crois pas indispensable, mais je dois recevoir l’un des prix qui doivent être remis, lors de cette cérémonie. Si je ne me déplace pas pour y assister, cela ne serait pas très correct par rapport au jury qui a décidé de me l’attribuer.

La DRH : Je ne savais pas que vous étiez écrivain.

Moi-même : Je ne le savais pas moi-même avant de le devenir. J’ai commencé à exercer cette activité à une époque où je ne travaillais pas encore pour le laboratoire.

La DRH : Vous ne l’avez pas mentionnée sur votre CV. Vous faites dans la dissimulation ?

Moi-même : Il ne s’agit pas vraiment d’une activité, plutôt d’un loisir que je pratique sur mon temps libre pendant que d’autres personnes s’adonnent à des activités sportives, ou culturelles, pendant leurs week-ends, ou leurs congés.

La DRH : Il est quand même curieux que vous receviez un prix pour une activité que vous considérez uniquement comme un loisir !

Moi-même : Rares sont les auteurs qui vivent de leur plume ! C’est pour cette raison que je considère l’écriture plus comme un passe-temps que comme une activité professionnelle. Je n’ai d’ailleurs ni recherché, ni demandé à recevoir ce prix, mais maintenant qu’il m’a été attribué, je dois trouver le moyen de me libérer afin d’être en mesure d’assister à la cérémonie de remise.

La DRH : Le problème, c’est que le jeudi soir, vous êtes censée récupérer le temps que vous prenez pour vous rendre à vos séances de rééducation, durant trois autres fins d’après-midi tombant sur les jours ouvrables.

Moi-même : En effet, mais je vous propose de venir travailler le samedi matin précédent, soit le 23 janvier, de 9 h 00 à 11 h 53, afin d’effectuer les deux heures cinquante-trois de travail que je ne pourrai pas faire le jeudi 28, en fin d’après-midi.

La DRH : Décidément, après votre absence au secret santa, vous n’en ratez pas une pour vous faire remarquer !

Moi-même : Croyez bien que telle n’est pas mon intention !

La DRH : Certes, mais, si je commence à accorder des autorisations d’absence à une personne, je vais devoir procéder de même pour chaque salarié. Dans ce cas, à quoi servent les horaires collectifs de travail ? Vous devez les respecter, de la même façon que les autres salariés et sans me demander des autorisations d’absence à tout bout de champ !

Moi-même : Depuis les quelques mois que je travaille dans votre service, je ne pense pas vous avoir sollicitée afin d’obtenir des autorisations d’absence à tout bout de champ et je ne l’envisage pas non plus à l’avenir. Je vous demande cette faveur uniquement afin de pouvoir faire face à ce que nous pourrions appeler des circonstances exceptionnelles : je ne vais pas recevoir un prix littéraire tous les jours. Cela n’arrive en général qu’une fois dans une vie et il serait vraiment dommage que je ne puisse pas assister à cette cérémonie !

La DRH : Il serait vraiment dommage également que vous ne fassiez pas votre travail, ce jour-là ! Par conséquent, je refuse de vous accorder cette autorisation. Vous tâcherez donc de vous faire représenter à cette cérémonie !

Moi-même : Par qui voulez-vous que je m’y fasse représenter ? Je n’ai aucune famille, à Paris et je n’y habite pas depuis suffisamment longtemps pour y connaître une personne de confiance que je pourrais y envoyer à ma place.

La DRH : Je n’ai que faire de vos problèmes personnels ! Ce n’est pas le bureau des pleurs, ici ! Veuillez reprendre votre travail et cessez de me faire perdre mon temps avec vos jérémiades d’écrivain !

Moi-même : Ce ne sont pas des jérémiades !

La DRH : Peut-être, mais cette activité n’a rien à voir avec celle que vous exercez pour le laboratoire et j’espère tout de même que vous ne la pratiquez pas sur vos horaires de travail !

Moi-même : Bien sûr que non ! Pour qui me prenez-vous ? Pour une personne malhonnête, alors que je vous ai proposé de venir travailler un samedi matin afin de rattraper ces heures d’absence ?

La DRH : Je sais ce que vous m’avez proposé, mais, eu égard aux autres salariés, je ne peux pas vous accorder cette faveur.

Notre discussion à ce sujet se termina ainsi et dans la foulée, ne parvenant pas à mes fins avec la DRH, j’envoyai un mail à M. Le Directeur afin de lui exposer la situation. Trop heureux du fait que je sois distinguée par cette célèbre plateforme au titre de mon activité d’auteur, celui-ci m’accorda l’autorisation de m’absenter du bureau à partir de 17 h 00, le jeudi 28 janvier, sans même me demander de venir travailler le samedi matin précédent afin d’effectuer les heures manquantes.

De façon à bien faire passer le message au sein du collectif de travail, il écrivit un article à ce sujet, qu’il demanda au service communication de faire figurer dans la prochaine parution du journal interne de l’entreprise. Ainsi, à la fin du mois de janvier, tout le monde fut au courant que « Lauriane Émans, chargée de la transcription des réunions du Comité directeur et du CSE, avait reçu un prix littéraire pour un polar qu’elle avait publié, en 2020, sur une célèbre plateforme américaine ». Afin de saluer comme il se doit cette distinction, M. Le Directeur souligna combien celle-ci « était méritée » et il se félicita de m’avoir recrutée parmi ses salariés qui sont si « intelligents, innovants, créatifs et adaptés au monde d’aujourd’hui en évolution permanente ».

Le Directeur présidant le Comité social et économique, l’institution réunissant la Direction et les représentants du personnel, il me demanda si, au titre des activités sociales et culturelles du CSE, je serais éventuellement intéressée par le fait de donner une conférence au sujet de mon livre, au sein de l’entreprise. Devant pareille sollicitation, je ne pus qu’accepter, même si je ne me sentais pas très à mon aise lorsque je devais intervenir en public.

M. Le Directeur demanda alors à son assistante d’organiser cette conférence dans l’amphithéâtre où il était de coutume de réunir l’ensemble du personnel, lorsque la Direction avait une communication orale à lui adresser. Il fit également paraître un article à ce sujet dans le journal interne de l’entreprise et le jeudi 18 février 2021, de 18 h 00 à 20 h 00, au lieu de travailler pour écluser mes heures d’absences de fin de journée, j’exposai la genèse de mon activité d’écriture, ainsi que l’histoire de mon livre, aux trois-cents personnes venues m’écouter sur les six-cents salariés que comptait la filiale parisienne du laboratoire. Au terme de mon intervention, la moitié des personnes présentes dans la salle me demandèrent de leur dédicacer mon livre qu’elles avaient préalablement acheté en ligne et je fus très touchée par ces soudaines marques d’intérêt pour mon activité d’écriture.

Ainsi, si mon intégration s’était mal passée du fait des réticences de la DRH à l’organiser comme cela aurait dû être, durant mon premier trimestre de travail au sein du labo, le zèle dont fit preuve le Directeur par rapport à mon prix littéraire contribua grandement à me faire connaître et reconnaître par les autres salariés. Sachant que mon activité d’auteur n’avait rien à voir avec celle du laboratoire, je n’en demandais pas tant, mais je dus reconnaître qu’à partir de la fin du mois de janvier et encore plus, à partir de la tenue de cette conférence, plus personne ne me demanda qui j’étais, ni pourquoi je me trouvais à l’étage de la Direction, lorsque je croisais quelqu’un que je ne connaissais pas dans les couloirs.

Grâce à M. Le Directeur, j’avais obtenu gain de cause relativement à ma demande d’autorisation d’absence pour la fin d’après-midi du 28 janvier et en même temps, j’avais surmonté les difficultés liées à mon intégration ratée.

Pourtant, la DRH n’ayant pas dit son dernier mot, j’allais, un jour, payer très cher toute la publicité effectuée dans l’entreprise autour de mon prix littéraire.


> Chapitre 7


Sabotages 

Témoignage de Lauriane Émans
reçu en audition par les OPJ
à propos des événements survenus
dans sa vie professionnelle
de février à juillet 2021.

CONSÉCUTIVEMENT à toute la publicité effectuée, autour de mon prix littéraire, par le Directeur, ce qui avait eu pour effet de lui donner encore plus d’ampleur, à partir du mois de février 2021, la DRH, qui ne m’appréciait déjà pas auparavant, décida de faire de ma vie un enfer. À cet effet, elle se livra à divers actes de sabotage ayant pour objectif soit de m’empêcher de faire mon travail correctement, soit de m’empêcher de travailler tout simplement.

Ainsi, elle avança à plusieurs reprises les dates de réunion du Comité directeur et du Comité social et économique sans m’en avertir, alors que nous faisions partie du même service et que j’étais censée y assister. Lors de ces réunions, toutes les personnes présentes s’étonnaient donc de mon absence, alors que, ne sachant même pas qu’elles étaient en train de se dérouler, je continuais à transcrire la réunion précédente, dans mon bureau, à l’étage même où se tenait le Comité directeur, ou le CSE.

Ces reprogrammations de dernière minute présentaient également l’inconvénient de désorganiser le planning des représentants du personnel attendus en CSE, ainsi que celui, respectivement, de la quinzaine de chefs de service et des membres de la Direction, attendus en Comité directeur, y compris celui du Directeur. Cette situation entraîna donc de nombreux dysfonctionnements, à cette époque, mais la DRH n’en avait cure : toute à son objectif de me faire quitter l’entreprise et sachant qu’en tant que salariée handicapée, protégée par le Code du travail, elle ne pouvait me licencier sans avoir obtenu l’autorisation de l’Inspecteur du travail, elle mit tout en œuvre pour me pousser à partir, quitte à créer entre les participants des embrouilles qui ne pouvaient être résolues que par son intermédiaire.

À l’issue de la tenue de ces réunions, la DRH avait la responsabilité d’en récupérer l’enregistrement original et de m’en donner une copie à partir de laquelle je devais en transcrire le procès-verbal, mais à compter du mois de février, je reçus de sa part des fichiers audio à peine audibles. En raison d’une hypersensibilité auditive, j’évitais autant que possible de recourir à des écouteurs, me contentant habituellement d’utiliser des enceintes haute-fidélité. Cependant, devant la faible qualité audio des enregistrements qui me furent transmis par la DRH, je fus obligée d’utiliser les oreillettes de mon téléphone portable afin d’être en mesure d’entendre distinctement les propos des intervenants, ce qui me fatiguait deux fois plus que d’habitude alors que j’effectuais la même quantité de travail.

Une autre technique, employée par la DRH, pour me pourrir le travail, consista, à me confier des enregistrements dans lesquels figurait un bruit de fond permanent, ce qui avait pour effet d’en rendre difficilement audible les propos des intervenants. Ainsi, régulièrement, pendant la réunion, elle ouvrait la porte de la salle dans laquelle celle-ci se déroulait, alors que plusieurs personnes parlaient dans le couloir, à proximité de cette porte. Dans le même ordre d’idées, à partir du mois d’avril et du retour des beaux jours, elle ouvrait de quelques centimètres la fenêtre de la salle de réunion, alors que les enfants de l’école primaire située à proximité étaient en récréation, ce qui avait pour effet de saturer de sons aigus l’enregistrement et de rendre plus difficile la compréhension des propos des différents intervenants. Lorsqu’elle ne pouvait trouver un prétexte pour ouvrir la porte, ou la fenêtre, elle faisait exprès de faire du bruit à proximité de l’enregistreur, en manipulant des papiers ou des stylos qu’elle laissait retomber bruyamment sur la table, ce qui créait des sons désagréables sur les fichiers audio.

Lorsque je transcrivais des réunions enregistrées de la sorte, je devais donc faire la part des choses entre les propos des divers intervenants et les bruits parasites. Cette façon de procéder ne faisant que rallonger le temps de transcription que je devais consacrer à chaque réunion, il m’arriva à plusieurs reprises de devoir transcrire une réunion, alors que je n’avais pas encore terminé la transcription de la précédente. Je me dis alors que, si cette situation venait à perdurer, je risquais de m’acheminer tout droit vers un burn-out. Avant d’éviter d’en arriver à une telle extrémité, je décidai de demander un entretien à la DRH, ce qui donna lieu à l’échange suivant :

Moi-même : Bonjour, Madame, j’ai demandé cet entretien pour m’entretenir avec vous au sujet des réunions que vous me transmettez en vue de leur transcription. J’ai remarqué, ces derniers temps, que les enregistrements sont inaudibles et régulièrement pollués par des bruits parasites, ce qui ne me facilite pas le travail. Vous serait-il donc possible d’en augmenter le volume et de tenir la porte et la fenêtre fermées, lors des réunions ?

La DRH : Croyez-vous que j’ouvre la porte et la fenêtre pour le plaisir, pendant les réunions ?

Moi-même : La salle de réunion étant climatisée, je ne comprends pas très bien pourquoi vous en ouvrez régulièrement soit la porte, soit la fenêtre. J’ai également constaté que vous ouvrez la porte quand il y a du monde dans le couloir et la fenêtre lorsque les élèves de l’école sont en récréation. Je trouve cela un peu étonnant.

La DRH : M’accuseriez-vous de polluer volontairement les enregistrements ?

Moi-même : Non, bien sûr, mais le bruit de fond généré par ces situations contribue grandement à dégrader mes conditions de travail, en allongeant le temps de transcription que je dois consacrer à chaque réunion.

La DRH : En tant que professionnelle de la transcription de réunions, vous devez être capable de transcrire dans n’importe quelles circonstances sans que celles-ci n’affectent votre temps de travail ni sa qualité.

Moi-même : Peut-être, mais, comme Michael Scofield, je souffre d’un déficit d’inhibition latente qui ne me permet pas de faire le tri, lorsque j’entends différents bruits, entre ceux qui sont essentiels et ceux qui sont secondaires, ce qui rend très difficile pour moi la transcription de réunions comportant un bruit de fond. C’est pour cette raison que je vous demande si vous pouvez éviter de me donner à transcrire des réunions comportant un bruit de fond, quel qu’il soit.

DRH : Je ne sais pas qui est Michael Scofield. Ce doit être encore l’un de vos personnages de roman, j’imagine ! Mais, ici, nous sommes dans la vraie vie : vous n’avez pas été recrutée pour écrire des romans et vous devez donc vous adapter aux contraintes de l’entreprise pour laquelle vous travaillez !

Moi-même : Certes, je comprends votre point de vue, dans son principe, mais en même temps, je ne suis pas une machine et je ne vois pas pourquoi je devrais supporter une telle dégradation de mes conditions de travail !

DRH : Vous pouvez toujours vous en plaindre auprès des représentants du personnel !

C’est ainsi que la DRH mit un terme à notre échange et inutile de vous dire que les enregistrements que je reçus à partir de ce jour n’allèrent pas en s’améliorant.

Enfin, pour en terminer avec le sujet de la dégradation de mes conditions de travail, je dois vous indiquer que, à partir du mois de février 2021, l’ascenseur du labo tombant régulièrement en panne, à mon arrivée sur place, le matin, je ne pus à de nombreuses reprises rejoindre en fauteuil mon bureau qui se trouvait au dixième étage de l’immeuble.

Face à cette situation pour le moins incongrue, je n’avais alors d’autre choix que de rentrer à mon domicile, soit pour y poursuivre mes transcriptions en cours après avoir transféré, depuis chez moi, mes fichiers de travail de mon ordinateur professionnel vers mon ordinateur personnel, soit pour enregistrer moi-même les réunions à distance. À cet effet, je devais me connecter sur Teams pour capturer la réunion en streaming, c’est-à-dire en flux continu et en direct, mais comme je ne disposais pas des droits d’administrateur sur le compte Teams de l’entreprise, l’enregistrement des réunions à distance se révéla très complexe à mettre en place depuis mon domicile.

Afin de parvenir à mes fins, je dus me documenter pour apprendre comment procéder et une fois la théorie acquise, je dus remplacer les pilotes audio de mon ordinateur personnel, initialement calibrés pour son système d’exploitation, par ceux de sa carte mère et effectuer toutes sortes d’autres manipulations techniques dans mes paramètres audio. Je réussis ainsi à récupérer sans encombre les enregistrements, chaque fois que l’ascenseur était en panne et personne ne s’inquiéta de savoir si cela s’avérait techniquement possible sans disposer des droits d’administrateur sur Teams.

Tout en subissant des actions volontairement destinées à dégrader mes conditions de travail, j’en vins à penser que l’indifférence de la hiérarchie, face aux difficultés rencontrées par les collaborateurs, constituait également une forme de sabotage de leur travail dans les entreprises 2.0.

J’étais loin d’imaginer que je n’étais pas encore arrivée au bout de l’enfer que me réservait ma DRH.


> Chapitre 8


Pierre Dobriac,
l’ami retrouvé 

Décembre 2023,
Récit par Arnaud Wagram de ce qu’il se passa
dans la vie personnelle de Lauriane Émans
de février à août 2021.

LORSQUE Lauriane Émans revint en consultation à mon cabinet, en septembre 2023, elle me raconta les événements consécutifs à la réception de son prix littéraire, qui se déroulèrent dans sa vie personnelle du mois de février au mois d’août 2021.

En février 2021, en raison de la notoriété générée par cette distinction, elle reçut un mail de Pierre Dobriac, l’ambulancier qui avait découvert la scène de crime et qui lui avait sauvé la vie, en septembre 2017, lors de L’affaire de la Rue Soufflot. Celui-ci ayant disparu quatre jours seulement après avoir effectué ce sauvetage d’urgence et personne n’ayant reçu de ses nouvelles depuis cette date, les enquêteurs, ainsi que ses anciens collègues, l’avaient cru mort. Lauriane Émans avait aussi pensé qu’il devait être décédé, ou qu’il avait volontairement disparu, eu égard au contexte d’emprise auquel il lui avait semblé être soumis au sein du couple qu’il formait avec Mme Z, sa compagne de l’époque. C’est d’ailleurs en hommage à cet ambulancier, qu’elle considérait comme un ami, qu’elle s’était décidée à écrire cette histoire, après que je lui eusse suggéré, lors de sa thérapie, de mettre par écrit de façon romancée le récit de ces événements traumatiques.

En janvier 2021, ayant entendu parler de ce prix littéraire par les journaux, Pierre Dobriac avait reconnu le nom de l’autrice comme étant celui de son ancienne patiente. Il avait alors acheté son livre et après avoir récupéré l’adresse mail mentionnée dans celui-ci, il l’avait contactée, lui expliquant qu’il avait été enlevé le jeudi 7 septembre 2017 et séquestré jusqu’à la fin du mois de février 2018 par des personnes qu’il croyait être des hommes de main à la solde de Mme Z. Selon ses dires, à cette époque, celle-ci, affichant préalablement une tendance marquée à la jalousie paranoïaque par rapport aux patientes qu’il côtoyait dans son travail, n’aurait pas supporté le battage médiatique généré par L’affaire de la Rue Soufflot. Elle aurait donc immédiatement pris des mesures de rétorsion à son égard afin de lui faire passer l’envie de nouer des liens d’amitié avec ses patientes, tout en évitant de se salir elle-même les mains. Ainsi, le jour même de la disparition de Pierre Dobriac, elle avait trouvé le moyen de s’enfuir aux États-Unis et de se faire muter définitivement, à New York, au siège du laboratoire pharmaceutique, dont elle avait jusqu’alors assuré la direction commerciale en France. Ce subterfuge lui avait évité de devoir revenir sur le territoire français pour y répondre de ses actes devant la justice, par rapport à une situation qui avait alors été immédiatement considérée par les enquêteurs du troisième DPJ comme une disparition inquiétante.

À la fin du mois de février 2018, Mme Z jugeant que la punition avait assez duré, Pierre Dobriac avait été libéré par ses geôliers, après six mois de séquestration, dans un lieu qu’il n’avait pas pu situer, sinon qu’il devait se trouver en région parisienne. Avisé à son domicile qu’il était recherché par la police judiciaire, pour disparition inquiétante, il avait alors pris contact avec les enquêteurs du troisième DPJ. Toutefois, comme il n’avait pas été en mesure de leur donner des informations suffisamment pertinentes pour leur permettre de poursuivre ses geôliers et de prouver l’implication de Mme Z dans son enlèvement et sa séquestration, l’affaire avait été classée sans suite.

Pierre Dobriac avait donc dû réapprendre à vivre, avec les sentiments de honte et d’humiliation qu’il ressentait, consécutivement à cette épreuve dont l’objectif avait été de lui faire perdre toute estime de lui-même. Quinze jours après sa libération, il s’était rendu au domicile de Lauriane Émans afin de savoir ce qu’elle était devenue, depuis son agression du 4 septembre 2017. Celle-ci ayant déménagé en région Occitanie quelques jours avant qu’il ne se rende à son domicile, il n’avait pu que constater que son nom ne figurait plus sur l’interphone ni sur ce qui avait été antérieurement sa boîte à lettres. Ils s’étaient donc ratés de peu et comme ils n’avaient pas précédemment échangé leurs adresses mail respectives, il ne pouvait pas non plus la contacter par ce moyen. Face à cette impasse, qui n’avait fait que rajouter de la tristesse à son désarroi du moment, il n’avait pu que se résigner.

Il avait alors tenté de reprendre le cours de sa vie quotidienne. À cet effet, il était retourné vivre, seul, dans son appartement de la Rue Delambre, dans le quatorzième arrondissement. Après avoir subi des soins de réadaptation physique et psychologique, pendant six mois, ne souhaitant pas redevenir ambulancier, il avait suivi, de septembre 2018 à janvier 2020, une formation pour devenir agent de sécurité privée et de cybersécurité. Au terme de celle-ci, il s’était installé à son compte et en raison des menaces contre la cybersécurité, qui s’étaient multipliées durant les divers confinements, son affaire était rapidement devenue florissante.

Telles avaient été les informations échangées par Pierre Dobriac et par Lauriane Émans, par mail et lorsqu’ils s’étaient retrouvés, à Paris, en février 2021 : après avoir convenu par téléphone de fêter leurs retrouvailles, ils avaient décidé de passer un moment ensemble, autour d’un repas au restaurant. Lors de celui-ci, ils s’étaient raconté en détail leurs déboires respectifs et chacun avait été ému par les épreuves subies par l’autre, en particulier Lauriane qui se sentait à la fois responsable de la séquestration de son ami et redevable envers celui qui lui avait sauvé la vie, trois ans et demi plus tôt.

À compter de ce jour, ils avaient été unis par une amitié indéfectible et ils s’étaient revus à plusieurs reprises, de février à juillet 2021, soit pour partager un repas au restaurant, soit pour aller au cinéma, au théâtre, ou pour assister à des concerts de musique classique dont ils étaient tous deux amateurs. À l’occasion de ces diverses rencontres, chacun confiait à l’autre ses tourments, tout en respectant les silences qui parfois s’imposaient naturellement, dans leur conversation, lorsqu’un événement de leur tragique passé refaisait surface.

Au mois d’août 2021, tous deux étant en congé, ils décidèrent de partir en vacances, ensemble, durant une quinzaine de jours, dans une célèbre station balnéaire de la Côte atlantique. Évidemment, Lauriane, dans son fauteuil, ne pouvait pas profiter des baignades dans l’océan, mais les cafetiers et restaurateurs du bord de mer l’accueillant bien volontiers à leur table, elle pouvait ainsi s’imprégner du bon air et admirer le paysage. Tôt le matin, lorsque la température demeurait printanière, Pierre et Lauriane faisaient parfois de longues promenades sur les sentiers praticables, le long de la côte. Tout le monde les prenait pour des amants, mais, eu égard à leur passé respectif douloureux, ils se moquaient bien du regard des autres et ils profitèrent pleinement de ces moments de calme et de complicité, sachant qu’aucune contrainte professionnelle, ni d’ordre privé, n’allait venir bouleverser leur planning.

Au cours de ce séjour, mise en confiance par ce cadre agréable et par leur amitié réciproque, Lauriane décida de confier à Pierre les divers désagréments que lui faisait subir sa DRH, au sein du laboratoire, ne sachant si elle devait les qualifier de négligences, ou de malveillances. Or, même s’il avait presque le double de son âge et malgré son expérience de la vie et sa formation récente à la sécurité des personnes et des biens, Pierre Dobriac ne fut pas en mesure de lui répondre précisément sur ce point. Toutefois, révolté par des faits qu’il considérait comme inadmissibles dans un contexte professionnel, il conseilla à Lauriane de s’en plaindre au Directeur. Cependant, ce dernier étant à l’origine de son recrutement, elle ne souhaitait pas l’importuner en évoquant avec lui ses problèmes relationnels avec la DRH.

Au fur et à mesure de la progression de leur conversation sur ce sujet, Lauriane fit également part à Pierre Dobriac de son souhait de quitter au plus vite cette entreprise afin de se protéger des divers sabotages qu’elle y subissait et qu’elle considérait comme du harcèlement moral. Néanmoins, celui-ci lui conseilla de ne pas baisser les bras devant l’adversité, afin de lui signifier qu’elle devait se battre pour faire valoir ses droits à de meilleures conditions de travail. Dans la foulée, il lui suggéra « d’évoquer ces faits avec un journaliste, si la situation venait à s’aggraver à partir de la rentrée ». Selon ses propos, « le fait de rendre publics des dysfonctionnements pouvait parfois contribuer à une certaine prise de conscience, chez les membres d’un groupe auparavant soumis à une inertie générée par la force des habitudes, que ces membres les subissent, ou bien qu’ils en soient eux-mêmes à l’origine ».

Ce conseil étant, selon elle, à l’origine de l’assassinat de Benjamin Marshall, dont elle se sentait en partie responsable, en septembre 2023, je demandai à Lauriane Émans pourquoi elle ne m’avait pas contacté, par mail, à cette époque, afin de m’exposer la situation dans laquelle elle se débattait avec sa DRH. Connaissant sa fragilité antérieure, due à la fois à sa personnalité schizoïde et à sa sensibilité émotionnelle et sensorielle surdéveloppée, j’aurais évalué son niveau de souffrance et je lui aurais alors conseillé de démissionner pour la sauvegarde de sa santé psychique. Elle me répondit alors que, se sentant redevable envers le Directeur et envers moi-même de son emploi au laboratoire, elle n’avait pas voulu nous importuner avec ses problèmes.

C’est donc par ce curieux enchaînement de circonstances que Lauriane Émans, Pierre Dobriac et moi-même pensâmes être, à des degrés divers et plus ou moins directement, mêlés à l’assassinat du seul journaliste américain abattu sur le territoire français, Benjamin Marshall.


> Chapitre 9


Le petit Adrien,
un écolier stigmatisé 

Récit par Yanaël Marceau
des événements survenus
dans sa vie personnelle
de septembre 2021 à fin octobre 2021.

AU MOIS DE SEPTEMBRE 2021, après quatre ans de service en tant que lieutenant, j’accédai au grade de capitaine de police judiciaire, conformément à l’avancement normal, et je poursuivis ma carrière d’OPJ au sein du troisième DPJ. J’étais placé sous les ordres de mon ami et commandant Cédric Zandowski et je devins procédurier du groupe, réduit à notre duo d’enquêteurs. Un lieutenant devait être recruté pour renforcer notre équipe, mais la hiérarchie ne semblant pas pressée de s’acquitter de cette tâche, nous croulâmes sous le travail, par l’effet soudain de cette réduction d’effectifs.

À cette époque, mon fils, Adrien, qui était aussi celui de Camille Huguenot, la psychocriminologue, qui partageait ma vie depuis notre rencontre, en 2017, lors de l’enquête sur L’affaire de la Rue Soufflot, fit sa rentrée à l’école maternelle. Âgé de trois ans, il était notre premier enfant et le fruit de nos amours. Nous avions décidé de le prénommer Adrien, en souvenir de mon frère jumeau, qui portait le même prénom. Brun aux yeux bleus, comme moi, mon fils ressemblait comme deux gouttes d’eau à mon jumeau et quand je le regardais, je ne pouvais m’empêcher de penser à lui. Celui-ci étant décédé sous mes yeux d’une balle perdue, à Marseille, où nous résidions avec nos parents, lorsque nous avions dix ans, il ne se passait pas une journée sans que je ne pense à lui. D’ailleurs, je crois pouvoir dire que ma vocation d’officier de police judiciaire m’était progressivement venue consécutivement à ce traumatisme. Inconsciemment, à l’adolescence, au moment où se déterminent les choix d’orientation, j’avais décidé de me tourner vers un métier me permettant de réparer des injustices, comme si, ce faisant, j’allais pouvoir rendre justice à mon frère trop tôt disparu. Évidemment, à l’issue de mes sept années d’études, lorsque j’avais été titularisé, au sein du troisième DPJ, en 2017, je m’étais rapidement rendu compte que la réalité était tout autre. À ce jour, celle-ci ne m’avait pas encore rendu amer et j’exerçais toujours ma fonction avec le même engouement et la même passion.

Pour en revenir à notre fils, Adrien, très tôt après sa naissance, toute notre famille le surnomma affectueusement « Le petit Adrien », afin d’opérer une distinction avec Adrien, mon jumeau, dont nous évoquions parfois le souvenir en imaginant ce qu’il aurait pu devenir s’il avait eu la chance de vivre son adolescence et ensuite, d’accéder à l’âge adulte.

Le petit Adrien fit donc son entrée, en septembre 2021, en petite section, dans l’une des écoles maternelles du dix-septième arrondissement situées à proximité de notre appartement. Alors que nous pensions que tout se passait bien pour lui, le vendredi 22 octobre 2021, à la veille des vacances de Toussaint, Camille et moi-même fûmes convoqués par la Directrice de l’école, pour un entretien, dont l’objet ne nous avait pas été préalablement communiqué et auquel assistaient également l’enseignante et l’assistante responsables de la petite section.

À cette occasion, ces trois personnes nous indiquèrent avec force conviction que notre fils, répondant de façon impulsive aux questions de son enseignante sans y avoir été autorisé, troublait la classe. Celles-ci nous indiquèrent également que, en raison d’un déficit d’attention résultant soit d’un comportement agité, soit d’une rêverie permanente, elles étaient obligées de lui répéter les consignes à plusieurs reprises avant qu’il ne se décidât à les appliquer. Bref, selon elles, notre fils, atteint du trouble du déficit de l’attention avec hyperactivité (TDAH), était devenu ingérable.

Nous fûmes bien évidemment abasourdis par une telle révélation, d’autant que, depuis la rentrée, nous n’avions rien remarqué de particulier dans son comportement, lorsqu’il se trouvait avec nous. À cette époque, accaparé par mon travail au sein de notre équipe réduite au minimum syndical, je partais souvent tôt au troisième DPJ, afin d’y prendre mon service à 8 h 00 et je rentrais, tout aussi souvent, tard à notre domicile, la plupart du temps vers 21 h 00. Notre fils étant à peine levé le matin, lorsque je quittais l’appartement, il était encore dans les limbes du sommeil et le soir, à mon retour, il était déjà couché. Même si je ne manquais jamais de passer dans sa chambre afin de déposer un baiser sur son front endormi, je ne pouvais que constater que je le voyais de moins en moins.

Lorsque l’équipe éducative de l’école nous communiqua cette information, en raison d’une certaine ambivalence, je me demandai comment gérer la situation : d’une part, je n’acceptais pas le fait que mon fils soit stigmatisé comme handicapé à vie, dès l’âge de trois ans, mais, d’autre part, je ne pensais pas être le mieux placé pour mettre en doute la parole des personnels qui le côtoyaient à longueur de journée. Camille, ma compagne, ayant suivi des études de psychologie jusqu’au Master 2, préalablement à son stage dans la police, se trouvait quand même mieux lotie que moi pour évaluer la pertinence de cet avis et d’emblée, elle contesta ce diagnostic qui lui semblait complètement erroné. Elle voulait bien reconnaître que, depuis son entrée à la maternelle, le petit Adrien fût parfois fatigué, ronchon et agité, en fin de journée, mais, après qu’il eût passé les trois premières années de sa vie dans le cocon d’une assistante maternelle qui ne gardait que trois enfants en même temps, comment aurait-il pu en être autrement ?

Forte de cette certitude, Camille indiqua donc à l’équipe éducative que, notre fils n’étant à l’école que depuis un mois et trois semaines, celui-ci avait peut-être besoin d’un temps supplémentaire d’adaptation aux exigences posées par son intégration dans un groupe d’une vingtaine d’élèves tous aussi jeunes et peut-être, tous aussi affectés que lui par cette situation nouvelle pour chacun d’eux. Aucun de ses arguments ne sembla convaincre la Directrice et ses deux subordonnées et il nous fut donc enjoint de faire passer, au plus vite, à notre petit Adrien, un bilan neuropsychologique afin d’évaluer l’ampleur du TDAH dont il aurait été atteint, selon les dires de ces trois personnes qui s’estimaient bien informées sur le sujet.

Sur le moment, trop choqués par cette attitude intransigeante à notre égard, nous ne fûmes pas capables de réagir. Nous quittâmes l’école, accompagnés par un sentiment de malaise et sans trop savoir si nous allions suivre ces directives dans les semaines à venir. Un débat s’engagea même entre nous deux afin de déterminer s’il s’avérait préférable de faire changer d’école notre fils plutôt que de le laisser dans un environnement éducatif où il était désormais stigmatisé.

Pendant le week-end de Toussaint, alors que nous avions réussi à réunir nos deux familles, à notre domicile, ce qui arrivait rarement, chacun de ses quatre grands-parents y alla de son petit commentaire. En fin de compte, les uns contredisant les préconisations des autres et chacun se montrant tout à la fois sceptique et indécis sur la solution à adopter face à une telle situation, nous ne fûmes pas plus avancés par les avis respectifs de nos proches.

Au terme de ce week-end de Toussaint, Camille et moi-même prîmes, d’un commun accord, une décision qui nous parut alors la plus sage possible, même si, avec le recul, celle-ci peut passer pour une solution de facilité : nous décidâmes de continuer à scolariser notre petit Adrien dans la même école, en espérant que le fait de lui laisser quelques semaines supplémentaires d’adaptation à la maternelle permette de mettre un terme définitif à son agitation et à son trouble de la concentration.

Après tout, étant né en juillet 2018, il n’avait que trois ans et quatre mois : il avait bien le temps d’être catalogué comme dysfonctionnel dans un monde où on ne laisse plus aux enfants le temps de grandir à leur rythme !


> Chapitre 10


Prison Break au labo

Témoignage de Lauriane Émans
reçu en audition par les OPJ
sur les événements survenus
dans sa vie professionnelle
le mardi 7 décembre 2021.

ÀL’ISSUE des vacances d’été et durant l’automne 2021, je continuai à me rendre au labo pour y transcrire les réunions du Comité directeur et du CSE. La DRH poursuivit, à mon égard, les actes de sabotages dont elle était coutumière, mais je n’avais pas encore atteint le sommet de l’angoisse. Tel est bien ce qui m’arriva le mardi 7 décembre, à partir de 19 h 53 : alors que je m’apprêtais à quitter le bâtiment, après avoir effectué mes deux-heures-cinquante-trois supplémentaires, en compensation des jours où je devais partir du labo à 16 h 45, je m’aperçus que la porte de mon bureau était fermée. Or, cette fermeture ayant été actionnée automatiquement par l’activation du système électronique de fermeture générale du bâtiment, il m’était impossible de la désactiver par quelque moyen que ce soit. Au lieu de rentrer tranquillement à mon domicile, où j’arrivais habituellement vers 20 h 10, après avoir roulé pendant un quart d’heure en fauteuil électrique sur les trottoirs et les passages piétons, je me retrouvai donc bloquée dans mon bureau, au dixième étage de l’immeuble.

Face à cette situation pour le moins incongrue, je décidai de téléphoner à la société privée, chargée d’assurer la sécurité du bâtiment durant les heures de fermeture du labo, afin de faire actionner à distance la réouverture de la porte de mon bureau. Je tombai alors sur un intérimaire qui m’indiqua ne pas disposer du niveau d’habilitation requis pour désactiver à distance la fermeture générale du bâtiment, préalable nécessaire à la réouverture électronique de la porte de mon bureau.

Sans me démonter pour autant, sachant que je disposais de l’application Ma sécurité sur ma tablette, je sélectionnai l’option Je suis victime et je fus immédiatement mise en relation avec la brigade police secours la plus proche de ma localisation, c’est-à-dire celle rattachée au commissariat du quatorzième arrondissement. J’expliquai ma situation à l’agent qui répondit à mon appel : « Je suis une personne à mobilité réduite en fauteuil électrique. Je travaille au dixième étage d’un immeuble de l’Avenue du Maine et la porte de mon bureau ayant été fermée automatiquement par l’activation du système électronique de fermeture générale du bâtiment, je ne peux plus sortir de celui-ci. »

L’agent me demanda si des cadres de l’entreprise ne disposaient pas des codes de désactivation de ce système. Je lui répondis que, à ma connaissance, certains d’entre eux disposaient de cette information, mais que, ce jour-là, au lieu de partir du bureau à 20 h 00, ils avaient tous quitté le bâtiment exceptionnellement, à 18 h 30, afin de se rendre à l’aéroport Roissy-Charles-de-Gaulle. Une fois sur place, ceux-ci devaient embarquer vers 19 h 45 sur le vol de 20 h 25 à destination de l’Australie, où ils devaient arriver le mercredi soir, heure de Paris. Le jeudi et le vendredi suivants, ils devaient assister au congrès mondial annuel du laboratoire, qui était organisé cette année à Melbourne.

Comme il n’était pas encore 20 h 25, mais seulement 20 h 00, l’agent me conseilla d’essayer de joindre l’un de ces cadres avant le décollage de l’avion. Je fis donc une tentative auprès de la DRH et du Directeur, mais je tombai directement sur leur boîte vocale, ce qui ne m’avança à rien. J’y laissai tout de même un message afin de les prévenir de la situation et j’attendis jusqu’à 20 h 25 que l’un des deux me rappelle. Cependant, ayant probablement mis leur téléphone en mode avion, lors de l’embarquement, c’est-à-dire peu de temps avant mon appel, aucun des deux ne s’aperçut, avant le décollage de l’avion, qu’il avait reçu un message d’une extrême gravité. C’est ainsi que personne ne me rappela afin de me communiquer les codes de déverrouillage qui m’auraient permis de sortir de mon bureau et du bâtiment. Je rappelai donc police secours afin d’indiquer à l’agent, qui m’avait préalablement répondu, que je n’avais pu joindre qui que ce soit avant le décollage de l’avion et que j’étais toujours bloquée dans mon bureau, au dixième étage de l’immeuble.

Le vol vers l’Australie devant durer vingt-et-une heures et l’ouverture automatique du bâtiment ne pouvant être déclenchée par la société de sécurité avant 8 h 00, le lendemain matin, je ne pouvais décemment pas attendre, pendant une durée aussi longue, que quelqu’un vint me délivrer. L’agent décida donc de dépêcher sur place une brigade police secours afin de sécuriser le périmètre, en attendant l’arrivée des pompiers de la caserne la plus proche qu’il avait prévenus par précaution pendant que je tentais de joindre mes supérieurs.

Ne pouvant désactiver la fermeture électronique des portes de l’immeuble, les pompiers décidèrent de me faire sortir du bâtiment par la fenêtre de mon bureau. A cette occasion, je me rendis compte que les fenêtres des étages étant condamnées pour éviter les suicides, celle de mon bureau ne pouvait être ouverte de l’intérieur que de quelques centimètres et ne pouvait pas être ouverte depuis l’extérieur. Les pompiers décidèrent donc de déployer la nacelle, située à l’extrémité de la grande échelle, pour découper la vitre, depuis l’extérieur, avec du matériel de désincarcération. S’agissant d’une fenêtre conçue en triple vitrage, ils durent s’acharner sur celle-ci pendant au moins une heure avant d’en venir à bout. Dès la première fissure effectuée dans la paroi, l’alarme anti-intrusion du bâtiment se mit à sonner de façon continue et à volume élevé, ce qui ameuta tous les habitants du quartier, pendant une heure, durée au terme de laquelle cette sonnerie avait été programmée pour s’arrêter automatiquement.

Quant à moi, à 21 h 30, j’étais toujours enfermée dans mon bureau désormais dépourvu de fenêtre, alors qu’il faisait nuit et que nous étions au mois de décembre, ce qui ne contribua pas à maintenir la température de la pièce. Les secouristes premiers intervenants m’apportèrent donc de quoi me restaurer, ainsi qu’une couverture de survie, en attendant la suite des opérations.

Il fallut faire sortir mon fauteuil par la nacelle des pompiers. Je m’engageai sur celle-ci en le manœuvrant au plus juste, comme je l’aurais fait pour entrer dans un ascenseur, sauf que je me trouvais à vingt-cinq mètres du sol et que j’avais le vertige des grandes hauteurs. Mon fauteuil et moi-même pesant au total cent-quatre-vingts kilos, je demandai au préalable aux premiers intervenants si la nacelle pouvait supporter un tel poids, auquel vint s’ajouter celui des deux soldats du feu qui m’accompagnèrent durant toute la manœuvre. En fin de compte, nous n’étions pas loin des quatre cents kilos réglementaires, mais la totalité de nos masses respectives ne dépassant pas cette limite, il ne fut pas nécessaire de requérir l’hélicoptère du Groupement d’intervention en milieu périlleux (GRIMP), afin d’hélitreuiller mon fauteuil. Ce fut heureux : j’avais vécu bien assez d’émotions pour la journée !

Au terme de cette intervention rocambolesque, les pompiers auraient souhaité me conduire en observation à l’hôpital le plus proche. Toutefois, se rendant compte qu’ils n’allaient pas savoir quoi faire de mon fauteuil électrique durant mon transport dans leur véhicule, il fut rapidement décidé que ce soit leur médecin, présent sur place, qui m’examine. Cette consultation fut donc effectuée au pied de l’immeuble, ce qui simplifia les choses : après s’être assuré du fait que je ne fusse pas blessée et que ma tension fut suffisamment basse pour ne pas requérir une surveillance particulière, ce médecin autorisa deux autres pompiers à me raccompagner à mon domicile, situé à proximité, en marchant de part et d’autre du fauteuil.

Mon bureau, quant à lui, n’était plus qu’un trou béant, ouvert à toutes les intempéries. En attendant que sa vitre fût remplacée, je terminai l’année 2021, en prenant un arrêt maladie, du mercredi 8 au vendredi 17 décembre. Ensuite, du samedi 18 décembre 2021 au lundi 3 janvier 2022, j’enchaînai avec les congés de Noël. Ainsi, afin de préserver ma santé mentale, je tentai de me détacher complètement du labo jusqu’à la rentrée du mois de janvier, c’est-à-dire pendant trois semaines et demie.

Telle fut la situation, pour le moins inattendue, que découvrirent les cadres de l’entreprise à leur retour du congrès. J’espérais pour eux qu’ils s’étaient bien amusés pendant les quelques jours qu’ils avaient passés en Australie. En 2022, viendrait le temps d’établir les responsabilités d’un tel fiasco, dont quelqu’un allait bien devoir répondre devant les représentants du personnel, devant l’Inspecteur du travail, devant la police et devant la justice.


> Chapitre 11


TDAH et jeux vidéo,
des soins pour Adrien 

Récit par Yanaël Marceau
des événements survenus
dans sa vie personnelle
pendant les vacances de Noël 2021-2022.

À LA RENTRÉE des vacances de Toussaint, notre petit Adrien reprit le chemin de la même école maternelle, Camille, sa maman et moi-même ayant décidé de ne pas le changer d’établissement afin d’éviter de le perturber. Nous espérions que son hyperactivité s’atténue avec le temps, lorsqu’il se serait adapté à la vie en collectivité. Néanmoins, le vendredi 17 décembre 2021, nous fûmes de nouveau convoqués par la Directrice, accompagnée de l’enseignante et de l’assistante responsables de la classe dans laquelle notre fils était scolarisé.

Comme nous n’avions pas donné suite à l’entretien du 22 octobre, au cours duquel il nous avait été enjoint de lui faire passer un bilan neuropsychologique pour suspicion de TDAH, l’école revenait à la charge. Depuis cette date, ayant pris le parti de laisser à notre enfant le temps de grandir et requis par nos obligations professionnelles respectives, nous n’avions trouvé ni la motivation ni la disponibilité pour lui faire passer une consultation auprès d’un praticien compétent en la matière.

Lorsque nous indiquâmes à la Directrice que nous mettions fortement en doute son diagnostic, celle-ci nous traita de « parents indignes », ce qui était quand même un comble pour un officier de police judiciaire et une psychologue ! Pour couronner le tout, elle nous menaça de refuser de scolariser notre fils à la rentrée, à l’issue des vacances de Noël, si nous n’entreprenions aucune démarche en ce sens, pendant cette période. Nous pensâmes alors que cette personne devenait trop intrusive dans notre vie, tout en émettant des diagnostics pour lesquels elle ne disposait d’aucune qualification. Toutefois, pour le bien-être de notre petit Adrien et pour éviter d’envenimer la situation, nous lui indiquâmes que nous allions nous occuper de ce problème pendant les congés.

Dans cette situation pour le moins inconfortable, le fait que Camille ait suivi des études poussées de psychologie constitua pour nous un atout : elle passa les vacances de Noël à chercher une place pour notre fils dans les plannings de consultation de tous les pédopsychiatres de Paris capables d’effectuer un tel bilan, celui-ci s’avérant bien spécifique. Cependant, en cette période de fêtes, soit les secrétariats médicaux étaient purement et simplement fermés, soit les seuls cabinets dont le secrétariat était encore ouvert ne pouvaient recevoir un nouveau patient avant plusieurs mois.

Confrontés à l’incurie du système médical, au fur et à mesure que les jours passaient, nous en étions à nous demander si nous n’allions pas devoir changer notre fils d’école, à la rentrée, en janvier. Lors du repas de Noël, que nous passâmes avec nos proches et lors du repas du réveillon, où nous avions invité quelques amis, l’incongruité de notre situation ne manqua pas d’étonner les uns et les autres. Encore une fois, chacun y alla de son petit commentaire et au final, personne ne fut d’accord avec personne sur la solution à adopter. Pendant le premier week-end de l’année 2022, nous nous retrouvâmes donc plus seuls que jamais, avec nos angoisses de jeunes parents.

Au comble du désarroi, Camille décida d’appeler l’une de ses anciennes camarades de faculté avec laquelle elle avait gardé des contacts plus ou moins réguliers et qui exerçait comme psychologue pour enfants, à l’hôpital Necker, situé dans le quinzième arrondissement. À cette occasion, celle-ci évoqua un programme expérimental, mis au point par un laboratoire américain et consistant à soigner le TDAH en faisant jouer les patients à des jeux vidéo bien spécifiques. Selon elle, les stimulations effectuées, durant cet exercice de rééducation, s’avéraient susceptibles de diminuer la distractibilité des cerveaux des enfants et des adolescents atteints de ce trouble et donc, d’en renforcer la concentration.

Depuis les années 2000, nous avions entendu tellement de choses au sujet des effets nocifs des jeux vidéo sur les cerveaux immatures des enfants et des adolescents que nous avions peine à croire le fait que ceux-ci fussent autorisés pour soigner un trouble de l’attention, surtout chez des patients aussi jeunes que notre fils. Nous lui posâmes donc la question et cette psychologue nous assura que nous ne risquions rien à essayer, d’autant que, si nous voulions faire participer Adrien à ce programme expérimental pour lequel les places étaient limitées, nous devions nous décider rapidement. Ainsi, entre la Directrice de l’école, qui menaçait de refuser de le scolariser s’il ne suivait pas un protocole de soins et le faible nombre de places attribuées par l’hôpital à ce traitement, nous eûmes vraiment l’impression de nous retrouver pris entre le marteau et l’enclume !

Afin d’assurer à notre fils les meilleures chances de succès, nous devions nous engager à l’amener à ses séances de rééducation trois fois par semaine, pendant un an. L’hôpital Necker étant situé à l’opposé de notre domicile, nous allions devoir traverser Paris, à chaque séance, aux heures de pointe, sauf le mercredi, ce qui constituait une contrainte non négligeable dans nos emplois du temps respectifs déjà surchargés. Habituellement, Adrien restait à la garderie jusqu’à 18 h 00, heure à laquelle Camille passait l’y récupérer et le mercredi, il était gardé à notre domicile par une baby-sitter. Nous dûmes donc solliciter cette personne afin que celle-ci accompagne notre fils à ses séances de rééducation, le lundi soir et le vendredi soir, après l’école, ainsi que le mercredi après-midi.

Enfin, ce traitement, non encore validé par les autorités de santé, n’était pas remboursé par l’assurance maladie. Avant de donner notre consentement au fait qu’Adrien fût inclus dans cet essai clinique, nous fûmes donc prévenus du fait de devoir débourser la somme de dix-mille euros, payables immédiatement. Ce montant exorbitant devait servir à régler, d’une part, les soins à l’hôpital, lui-même s’avérant en charge de rémunérer les rares praticiens habilités à les encadrer et d’autre part, les droits d’utilisation par l’AP-HP de ce protocole sous licence du laboratoire américain qui l’avait mis au point. Nous voyant contraints d’engager une telle dépense, nous avions l’impression que notre fils allait faire sa rentrée dans une prépa privée au concours de médecine ou de Sciences Po. Mais non, il n’avait que trois ans et demi et déjà, il subissait la pression d’une société à laquelle seuls les membres les mieux formatés et les plus performants parviennent à s’adapter : dans ce monde de plus en plus fou, il n’y avait nulle place pour la rêverie ni pour la distraction, même chez les jeunes enfants !

Ainsi, au terme de nos congés de Noël, notre fils put effectuer la rentrée du mois de janvier dans son école maternelle habituelle et la Directrice, ayant appris que nous l’avions inscrit à un protocole de soins, ne jugea plus utile de refuser de le scolariser. Camille et moi-même étions soulagés d’avoir résolu ce problème qui nous paraissait insoluble au début des vacances.

À cette époque, je ne savais pas encore qu’un fait divers sur lequel j’allais être amené à enquêter, en 2022, allait me donner l’occasion de découvrir l’existence de multiples dysfonctionnements au sein de ce laboratoire américain, dont certains allaient rejaillir sur ma vie personnelle.


> Chapitre 12


Des révélations fracassantes 

Témoignage de Lauriane Émans
reçu en audition par les OPJ,
sur les événements
survenus dans sa vie personnelle
pendant les vacances de Noël 2021-2022.

AU LENDEMAIN de mon aventure pour le moins rocambolesque, les journaux nationaux et les chaînes d’information continue reprirent cette nouvelle, en venant photographier ou filmer, depuis l’Avenue du Maine, l’espace désormais béant de ce qui constituait auparavant la fenêtre de mon bureau.

À son retour d’Australie, le Directeur du labo, informé de ces événements, me demanda l’autorisation de passer à mon domicile, où je me trouvais en arrêt maladie, afin de m’apporter du réconfort par rapport à l’épreuve que je venais de vivre. Ne nourrissant pas de grief particulier à son égard, j’acceptai de le recevoir et nous discutâmes de ma situation autour du café que, par politesse, je lui offris. Profitant de son écoute attentive loin des oreilles indiscrètes du bureau, je lui racontai en détail toutes les difficultés relationnelles auxquelles j’avais dû faire face, en raison du comportement de la DRH, depuis mon embauche en septembre 2020 et encore plus, depuis la réception de mon prix littéraire, à la fin du mois de janvier 2021. Il regretta alors que je ne lui en eusse pas parlé plus tôt et qu’il eût fallu attendre qu’un drame survienne pour qu’il découvre la réalité de la situation.

En tant que représentant légal de la personne morale que constituait l’entreprise, pesait sur ses épaules la responsabilité d’assurer la santé et la sécurité de ses salariés lorsque ceux-ci se trouvaient au travail, domaine dans lequel venait de se produire une défaillance importante. À ce titre, le labo risquait une très lourde condamnation, ainsi qu’une forte augmentation de la cotisation sociale mensuelle qu’il payait sur chaque salaire, au titre des accidents du travail et des maladies professionnelles, dans l’hypothèse où je décide de l’assigner devant le Conseil des prud’hommes, le tribunal chargé de traiter les contentieux du travail.

Afin d’éviter d’en arriver à une telle extrémité et surtout, afin d’éviter que le labo ne fût l’objet d’une mauvaise publicité, le Directeur me proposa un dédommagement par une transaction d’un montant de cinquante-mille euros. N’ayant le courage ni de me lancer dans une action judiciaire ni de chercher un autre emploi, j’acceptai cette proposition, sans savoir si celle-ci émanait uniquement du Directeur, ou bien si le Conseil d’administration l’avait approuvée. Si tel n’était pas le cas, je me dis que je pouvais attendre longtemps les cinquante-mille euros qui m’avaient été promis ! Pour l’instant, s’agissant d’un accord de principe, aucun document validant cette transaction n’avait été soumis à ma signature.

À la fin de mon arrêt maladie, je pris mes congés de Noël et en raison du Covid-19, qui sévissait toujours en milieu confiné, je préférai éviter de voyager en TGV. Au lieu d’aller passer les fêtes en famille, je restai donc à Paris. Mon psychiatre dirait que mon trouble de la personnalité schizoïde ne me portait pas naturellement vers les réunions de famille. Quoi qu’il en soit, je demeurai à Paris, durant cette période, et je commençai à développer un préjudice d’anxiété à l’idée de revenir travailler au labo, à la rentrée du mois de janvier.

Mon ami, Pierre Dobriac, que j’avais informé de ces faits dès le début de mon arrêt maladie, passa les quatre week-ends suivants auprès de moi afin de m’apporter du réconfort. Cela nous donna l’occasion de reprendre notre discussion, au sujet des dysfonctionnements que je devais affronter au labo, là où nous l’avions laissée durant l’été précédent, lorsque nous avions passé quinze jours de vacances ensemble. Il n’en démordait pas de son idée selon laquelle, si je voulais que les choses changent, je devais évoquer cette situation avec un journaliste.

Pour ma part, après une telle succession d’événements malheureux et malgré le dédommagement financier qui m’avait été promis, ma loyauté à l’égard de mon employeur ayant atteint ses limites, je m’estimai déliée de mon engagement de confidentialité à son égard. À l’issue du week-end du 18 et du 19 décembre, je cherchai donc, parmi mes connaissances, à qui je pourrais bien parler de la situation particulière que je subissais crescendo depuis mon recrutement, mais aussi de ce que je voyais et de ce que j’entendais lors des réunions du Comité directeur et du Comité social et économique.

Passant en revue les cartes de visite que j’avais récupérées depuis mon retour à Paris, je tombai sur celle de Benjamin Marshall. Sachant qu’il était de nationalité américaine et qu’il était journaliste d’investigation pour différents journaux de son pays d’origine, je me dis que l’histoire du labo, dont le siège social se situait à New York, pourrait certainement l’intéresser.

Le lundi 20 décembre, je lui écrivis à son domicile en lui rappelant que nous nous étions rencontrés, presque un an plus tôt, lors de la cérémonie de remise du prix littéraire des jeunes auteurs francophones, organisée par une célèbre plateforme américaine. Je lui exposai ensuite brièvement mon souhait d’échanger avec lui sur des faits relatifs au laboratoire américain pour lequel je travaillais. Je lui expliquai enfin que, afin d’assurer une plus grande discrétion à nos échanges, j’avais créé une boîte à lettres morte sur laquelle je pouvais déposer des messages le matin, auxquels il pourrait répondre l’après-midi, ou le soir. S’il le souhaitait, nous pouvions également converser en direct, ce qui supposait que nous soyons connectés en même temps sur le serveur de cette boîte à lettres. Je lui en donnai donc l’adresse, l’identifiant et le mot de passe afin qu’il puisse s’y connecter et je lui demandai de me répondre sur celle-ci, afin de m’indiquer s’il était d’accord pour recueillir des informations sensibles par ce moyen.

Le temps que Benjamin Marshall reçoive ma lettre et que les fêtes de Noël passent, il me répondit en utilisant ce canal de communication, le lundi 27 décembre. Nous passâmes donc la dernière semaine de l’année à échanger, au moyen de celle-ci, les messages suivants :

Benjamin Marshall : Bonjour, Mlle Émans, j’ai bien reçu votre courrier. C’est pourquoi je vous contacte, comme vous me l’avez demandé. En tant que journaliste d’investigation, je suis bien évidemment preneur de toutes informations susceptibles de donner lieu à une enquête journalistique et d’autant plus si ces dernières s’avèrent relatives à une entreprise américaine, les lecteurs des journaux pour lesquels je suis correspondant pouvant se montrer très intéressés par celles-ci. Selon ce que j’ai pu en lire dans les journaux français, j’ai cru comprendre que, récemment, vous aviez dû effectuer une sortie de votre bureau pour le moins rocambolesque, après y avoir été enfermée pendant plusieurs heures. Pouvez-vous me confirmer ces faits ?

Lauriane Émans : Bonjour, M. Marshall, je vous remercie de l’intérêt que vous portez à ma situation, au sein du labo. Je vous confirme que le mardi 7 décembre, je me suis retrouvée bloquée dans mon bureau de 18 h 30 à 22 h 00, même si je n’ai pris conscience de la situation qu’à 19 h 53, lorsque j’ai voulu quitter celui-ci pour rentrer à mon domicile, au terme de cette journée de travail. Vous connaissez la suite.

Benjamin Marshall : Comment avez-vous pu vous retrouver dans une situation aussi périlleuse ?

Lauriane Émans : Il faudrait le demander à la personne qui a activé le système général de fermeture électronique des portes du bâtiment, sachant que celui-ci ne pourrait pas être désactivé avant 8 h 00, le lendemain matin, heure d’arrivée des premiers salariés.

Benjamin Marshall : N’y avait-il sur place personne capable de désactiver ce système ?

Lauriane Émans : Seuls certains cadres de l’entreprise auraient été capables de le désactiver, mais ceux-ci étant en phase d’embarquement pour l’Australie lorsque j’ai essayé de les joindre, personne ne m’a contactée avant le décollage de l’avion. Vous connaissez la suite.

Benjamin Marshall : Dans votre courrier, vous m’avez plus ou moins laissé entendre que cette séquestration aurait pu s’avérer intentionnelle. Avez-vous une idée de qui pourrait en être à l’origine et pour quelles raisons ?

Lauriane Émans : Afin de vous répondre, je dois brièvement vous me retracer mon parcours au sein du labo : j’y ai été recrutée par le Directeur en septembre 2020. Mon travail consistant à transcrire les procès-verbaux des réunions du Comité directeur et du Comité social et économique, j’exerce cette fonction sous l’autorité de la DRH. Or, dès mon arrivée, celle-ci m’a immédiatement prise en grippe sans que je ne sache trop bien pour quel motif.

Benjamin Marshall : Pouvez-vous me donner des exemples caractéristiques de cette situation ?

Lauriane Émans : Lors de mon arrivée au labo, la DRH n’avait prévenu personne sur le fait qu’une salariée en fauteuil figurait désormais parmi les effectifs afin de transcrire les réunions les plus importantes de l’entreprise, ce qui a complètement ruiné mon intégration. Ensuite, elle a refusé de m’accorder une autorisation d’absence afin de me permettre d’assister à la cérémonie de remise du prix littéraire, au cours de laquelle nous nous sommes rencontrés.

Depuis qu’elle a eu connaissance de cette distinction, elle a décidé de faire de ma vie au labo un enfer, me donnant à transcrire des réunions mal enregistrées, voire inaudibles, ce qui a pour effet de dégrader mes conditions de travail et de rallonger mon temps de travail. Elle va même, parfois, jusqu’à avancer les dates de réunion au dernier moment sans m’en avertir de façon que je ne puisse y assister.

Enfin, depuis le mois de février dernier, l’ascenseur s’avérant souvent en panne et personne ne prenant la peine de me prévenir, je découvre cette calamité lorsque j’arrive au bureau, le matin. Me trouvant donc dans l’incapacité d’accéder aux étages, je dois revenir à mon domicile pour enregistrer les réunions depuis mon ordinateur personnel sans disposer des droits d’administrateur sur Teams, ce qui ne constitue pas une mince affaire.

Benjamin Marshall : Je comprends votre désarroi. Selon vous, quelles pourraient être les raisons motivant l’attitude de la DRH, à votre égard ?

Lauriane Émans : Il peut y en avoir plusieurs : tout d’abord, étant très portée sur le paraître, il est possible qu’elle n’apprécie pas les personnes en fauteuil en raison de l’image d’incomplétude, ou de faiblesse, qu’elle croit que celles-ci lui renvoient par rapport à sa toute-puissance de personne valide. Je comprends que, face à une personne handicapée en fauteuil, certains individus se demandent comment ils feraient s’ils se trouvaient dans une situation identique, ce qui peut parfois conduire à une certaine agressivité de leur part. Cependant, en tant que cadre formée au recrutement de salariés handicapés, la DRH devrait être capable de mettre ses préjugés en la matière de côté. Ensuite, tous les recrutements passant habituellement par elle, je pense qu’elle n’a jamais accepté le fait que j’aie été recrutée directement par le Directeur, sans que celui-ci n’ait à aucun moment requis son avis, sur ce sujet. Il est également possible qu’elle me prenne pour une espionne de son service, à la solde de ce dernier, même si je n’ai pas l’esprit aussi tordu.

Enfin, elle me reproche régulièrement de ne venir au travail que pour y travailler et de ne jamais essayer de nouer des contacts plus personnels avec elle ni avec mes collègues, autour de la machine à café. Ainsi, sous le prétexte de mieux connaître les salariés, elle leur pose souvent des questions sans aucun rapport avec le travail : par exemple, afin de faire preuve à mon égard d’une complicité factice, elle me demande parfois si j’ai un petit ami. Refusant de rentrer dans son jeu, je lui réponds qu’elle n’a qu’à consulter mon CV pour le savoir !

Dans le même ordre d’idées, lors de chacun de mes retours de congés, elle me demande systématiquement si je suis partie en vacances et je lui réponds tout aussi systématiquement que « Non, je ne suis pas partie en vacances ». Cette DRH, adorant exhiber « son superbe mari, ses superbes enfants et ses superbes vacances », elle ne comprend pas quel plaisir je peux trouver à rester à Paris, pendant mes congés, alors que, si je le voulais, je pourrais très bien changer d’air. Elle pense donc que je lui raconte des mensonges, ou que je dissimule je ne sais trop quoi, lorsque je lui réponds que je ne suis pas partie en vacances. En fait, en raison des contraintes générées par le transport de mon fauteuil électrique, je limite mes déplacements au strict minimum, passant la majorité de mon temps libre à lire, ou à écrire des polars, à mon domicile, ce que je me suis bien gardée de lui expliquer, estimant que cela ne la regardait en aucune façon.

Enfin, j’ai aussi constaté que celle-ci a montré une animosité plus importante à mon égard, depuis que j’ai reçu mon prix littéraire. À cette époque, je crois qu’elle me considérait uniquement comme une personne handicapée, à laquelle il manquait forcément quelque chose, au lieu de me considérer comme la personne à part entière que je suis avant d’être une personne handicapée. Elle n’aurait donc jamais imaginé que je puisse recevoir un prix pour quelque activité que ce soit. C’est pourquoi lorsque j’ai été obligée d’évoquer avec elle la réception de ce prix littéraire, afin de lui demander une autorisation d’absence, elle m’a paru vexée par le fait que je possède une aptitude qu’elle ne possède pas elle-même, ce qui n’a fait qu’accentuer sa jalousie, déjà prégnante, à mon égard.

Benjamin Marshall : Prévoyez-vous d’intenter une action en justice contre le labo, concernant la séquestration que vous avez subie dans votre bureau ?

Lauriane Émans : Non, je ne prévois pas de me lancer dans une action judiciaire contre le labo, d’autant que j’y travaille toujours et que je n’ai pas, en ce moment, le courage de me battre pour trouver un autre emploi ailleurs. Afin de me montrer tout à fait honnête, je dois vous préciser que, consécutivement à cet accident du travail, le Directeur m’a proposé un dédommagement d’un montant de cinquante-mille euros. J’ai accepté cette transaction dans son principe, mais, à ce jour, je n’ai encore reçu aucun document de validation de cet accord.

Benjamin Marshall : Pourriez-vous m’indiquer quels sont l’objet social, la structure juridique, le mode de financement, ainsi que le nombre de salariés de cette entreprise ?

Lauriane Émans : Ce laboratoire, dont le siège social est situé à New York, s’avère spécialisé en recherche et développement dans le domaine des technologies innovantes de santé. Il est financé par des actionnaires privés, qui sont des particuliers, ou des personnes morales, de nationalité américaine. Sa filiale française, au sein de laquelle je travaille, comprend six-cents salariés. Un tiers d’entre eux sont des délégués médicaux rattachés à la Direction commerciale France et majoritairement répartis en région afin d’y promouvoir les produits développés par la marque auprès des hôpitaux et des médecins libéraux. La Direction a également installé des filiales au Canada, au Japon, en Australie et en Allemagne.

Benjamin Marshall : Savez-vous sur quoi portent ses recherches ?

Lauriane Émans : Les chercheurs du labo travaillent activement à la découverte d’un médicament innovant contre les virus, depuis plusieurs années et pas uniquement depuis que le Covid a fait son apparition. Ceux-ci conduisent aussi des essais cliniques afin de trouver un traitement permettant de soigner au moyen de jeux vidéo les enfants et les adolescents atteints de TDAH. En CSE, ce sujet est souvent évoqué par les représentants du personnel, le Directeur et le Directeur médical mettant la pression sur les chercheurs afin que le labo puisse commercialiser ce traitement au plus vite, alors que celui-ci s’avère expérimental et n’a pas encore fait ses preuves. Je crois même que les chercheurs sont sceptiques, à ce sujet, l’amélioration du comportement des patients mineurs atteints de TDAH n’ayant pas été assez probante, à ce jour, pour espérer à terme mettre sur le marché un tel traitement.

Benjamin Marshall : Vous voulez dire que la Direction médicale tente d’obtenir une autorisation de mise sur le marché d’un traitement dont elle connaît l’inefficacité.

Lauriane Émans : Je ne sais pas s’il s’avère possible de parler d’inefficacité. En tout cas, à ce jour, la réelle efficacité d’un tel traitement n’a jamais été prouvée sur des cohortes significatives.

Benjamin Marshall : Comment la Direction médicale s’y prendrait-elle, d’après vous, pour obtenir une autorisation de mise sur le marché d’un traitement dont le service médical rendu s’avère limité ?

Lauriane Émans : Soit en fournissant des résultats d’expérimentation falsifiés aux autorités de contrôle, soit en tentant de corrompre les agents des organismes chargés de lui donner ces autorisations. Toutefois, je ne dispose d’aucune preuve de ce que j’avance. Tel est seulement mon ressenti, lorsque ce sujet est évoqué durant les réunions auxquelles j’assiste. Selon moi, étant donné l’étendue que représente le marché du TDAH à notre époque, les enjeux financiers sont trop importants pour que personne ne cède à la tentation d’arranger un peu les résultats de ces expérimentations, ou de corrompre certaines personnes, dans un sens favorable au labo.

Benjamin Marshall : Vous portez des accusations très graves contre cette entreprise !

Lauriane Émans : Ce ne sont pas vraiment des accusations, plutôt des soupçons issus de mon ressenti et que seule une enquête de police pourrait étayer. Si vous reprenez mes propos, je vous demande donc de ne pas mentionner le fait de les avoir obtenus par mon intermédiaire.

Benjamin Marshall : Bien sûr, soyez tranquille : je respecterais le secret des sources, mais afin de renforcer la crédibilité de mes investigations, je suis obligé d’interviewer le labo sur sa position par rapport à tous les éléments que vous venez de m’indiquer.

Lauriane Émans : Cela ne me pose aucun problème, du moment que vous me garantissez l’anonymat. Je vous remercie de me prévenir lorsque votre article sera publié. Au revoir, M. Marshall.

Benjamin Marshall : Au revoir, Mlle Émans.

Mes premiers échanges virtuels avec Benjamin Marshall s’interrompirent le 2 janvier 2022, au soir, date à laquelle nous convînmes de nous recontacter si j’obtenais de nouvelles informations à lui confier, ou si lui-même avait des précisions à me demander, lors de la rédaction de son enquête journalistique au sujet du labo.

Je n’imaginais alors pas que, du fait de son assassinat qui allait survenir cinq mois plus tard, le 3 mai 2022, ces premiers échanges virtuels seraient aussi les derniers.
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Trois enquêtes,
un seul dossier 

Juillet 2022,
Récit par Yanaël Marceau
des actes d’enquête effectués
de janvier à juin 2022.

TOUT AU LONG du week-end du samedi 7 et du dimanche 8 mai 2022, dans le cadre de l’enquête sur l’assassinat de Benjamin Marshall, le Commandant Cédric Zandowski et moi-même avions recueilli le très long témoignage de Lauriane Émans au sujet de divers dysfonctionnements dont elle affirmait avoir eu connaissance au sein du laboratoire américain où elle travaillait depuis son embauche, en septembre 2020.

À cette occasion, notre témoin nous avait révélé des problèmes de management, dont elle s’estimait la victime directe, ainsi que des manquements à l’éthique médicale dont le laboratoire se serait rendu coupable à l’égard de patients mineurs. À l’appui de ses propos, elle nous avait fourni les codes d’accès à la boîte à lettres morte sur laquelle elle avait échangé, à ce sujet, avec Benjamin Marshall, durant les dernières vacances de Noël. Au terme de son audition, nous disposions donc à la fois de son témoignage oral et de sa version écrite des faits, telle qu’elle l’avait énoncée à ce journaliste, quelques mois plus tôt.

Munis de toutes ces informations, nous fîmes des recherches dans les fichiers de police au sujet de ce laboratoire et nous découvrîmes qu’en janvier 2022, les représentants du personnel avaient, lors d’une réunion extraordinaire du CSE, demandé au Directeur l’ouverture d’une enquête sur la séquestration de Lauriane Émans, afin de déterminer comment un tel dysfonctionnement avait bien pu se produire. Au terme de celle-ci, ils avaient envoyé leur rapport à l’Inspecteur du travail, relativement à cette situation qu’ils jugeaient inacceptable en matière de conditions de travail. Lorsque ce dernier avait reçu leur rapport, il avait immédiatement saisi le Procureur de la République afin que de tels dysfonctionnements fussent durement sanctionnés devant le tribunal correctionnel.

Lorsque l’enquête sur l’assassinat de Benjamin Marshall avait commencé, en mai 2022, le volet Lauriane Émans de l’affaire du laboratoire était toujours en cours d’instruction et le temps de la justice étant ce qu’il est, aucune audition n’avait encore été conduite par la police judiciaire à ce sujet. Constatant que ces deux affaires s’avéraient connexes, c’est-à-dire qu’elles présentaient des liens évidents, dans son réquisitoire introductif, le Parquet avait demandé au juge d’instruction saisi de procéder à une jonction d’instance afin que celles-ci fussent regroupées et traitées, chacune en lien avec l’autre, par les mêmes officiers de police judiciaire.

C’est ainsi qu’à partir de la mi-mai, le Commandant Zandowski et moi-même nous retrouvâmes plongés dans l’affaire Benjamin Marshall, mais aussi dans l’affaire Lauriane Émans, sous les ordres du juge d’instruction Bernard Lourmel qui avait, quatre ans et demi plus tôt, instruit L’affaire de la Rue Soufflot. Outre la séquestration de Lauriane Émans et l’assassinat de Benjamin Marshall, nous dûmes également enquêter sur les manquements du labo à l’éthique médicale, dénoncés par Benjamin Marshall dans l’un de ses articles non encore publiés qu’il avait rédigés avant son décès, ainsi que par Lauriane Émans, lors de leurs échanges. C’est donc sous trois angles différents que nous dûmes aborder cette enquête. Par commodité de langage et lorsque la distinction entre ces trois volets ne s’imposait pas, entre nous, nous appelions cette affaire L’affaire du labo.

Au lendemain de l’assassinat de Benjamin Marshall, c’est-à-dire au début du mois de mai 2022, la consultation des fichiers de police nous avait permis de découvrir qu’il avait été cambriolé deux mois auparavant, cette effraction ayant eu pour objet de faire disparaître ses outils et documents de travail. Selon Lauriane Émans, il aurait été cambriolé pour avoir cherché à recueillir, conformément à la déontologie journalistique, la version du laboratoire sur les manquements à l’éthique médicale qu’elle lui avait précédemment confiés. Toujours selon notre témoin, après ce cambriolage, Benjamin Marshall serait revenu à la charge auprès du labo et celui-ci, ne pouvant réduire ce journaliste au silence, aurait commandité son assassinat, afin d’éviter que ne soient dénoncées les irrégularités dont il se rendait coupable dans l’essai clinique relatif au traitement par les jeux vidéo des patients mineurs atteints de TDAH.

Muni de ces informations, à partir du 9 mai, le juge Lourmel, nous donna comme priorité de faire tout ce qui était en notre pouvoir pour éviter que ne se développe, au moins sur le territoire français, un scandale sanitaire sur des patients mineurs. Nous décidâmes donc de concentrer notre enquête sur ce traitement que le laboratoire présentait comme innovant. À cet effet, lors d’une perquisition, nous fîmes saisir les procès-verbaux des six derniers mois relatant les réunions du Comité directeur. La lecture de ces documents nous permit de constater que le Directeur faisait peser une énorme pression sur le Directeur médical afin que les chercheurs encadrés par ce dernier trouvent au plus vite un traitement innovant contre le TDAH.

Nous fîmes également saisir les procès-verbaux du Comité social et économique, celui-ci étant composé du Directeur, du Directeur financier, de la DRH et d’un représentant du personnel issu de chaque service de l’entreprise. La lecture de ces procès-verbaux nous apprit que ces derniers dénonçaient régulièrement, au cours de ces réunions, la pression subie par les chercheurs de la part du Directeur médical afin qu’ils trouvent le plus rapidement possible un traitement innovant, d’une part, contre le TDAH et d’autre part, contre le Covid-19.

Notre objectif consista donc à vérifier si cette pression avait pu conduire à des manquements à l’éthique et à cet effet, nous saisîmes les documents de la Direction médicale relatifs au traitement du TDAH par les jeux vidéo. Ceux-ci nous apprirent que cet essai clinique était administré, depuis le mois de janvier 2022, à une cohorte de mille patients dans chaque pays dans lequel le labo avait implanté une filiale, ainsi qu’aux États-Unis. Au total, cet essai clinique portait sur six mille patients mineurs, âgés de trois à dix-huit ans, pour un coût de dix mille euros par patient en Europe et de douze mille dollars dans les autres pays. Or, ce traitement n’ayant pas encore été validé par les agences nationales ni continentales de santé, il n’était pas remboursé par les systèmes d’assurance maladie, ce qui en déportait le coût sur chaque famille concernée.

Ensuite, la fiche propre à chaque patient mentionnait des progrès qui auraient été obtenus au terme de trois mois d’une rééducation, effectuée au rythme de trois séances d’une demi-heure par semaine. Ce traitement étant proposé à des enfants et adolescents d’âges divers, dont chacun pouvait présenter, depuis des durées variables, des symptômes différents du TDAH, il nous parut un peu étrange que les progrès enregistrés chez chaque patient le fussent tous au même stade, sans discrimination d’âge, ni de nature de symptôme, ni de durée connue du trouble. Nous ne savions pas si cette similitude de résultats s’avérait inhérente à la façon dont était conduit ce protocole d’essai, ou relevait d’un trucage ayant pour objectif de permettre au labo d’obtenir l’autorisation de mise sur le marché de ce traitement.

À cette époque, mon propre fils, Adrien, suivait déjà celui-ci depuis quatre mois. Or, les résultats de cet essai clinique étant télétransmis, en temps réel, au labo, en étudiant les documents saisis, je trouvai la fiche d’évaluation que remplissait à son sujet l’équipe médicale de l’hôpital Necker. Selon ce que je pus en comprendre, trois mois après qu’Adrien ait commencé son traitement, celle-ci mentionnait pour la première fois des progrès encourageants, alors que l’équipe pédagogique de l’école maternelle nous affirmait ne constater aucune amélioration dans son comportement. D’après les trois personnes qui le suivaient pendant son temps scolaire, il était toujours aussi agité, ou rêveur, ou impulsif, en fonction des jours et il perturbait toujours autant la classe, prenant la parole quand il n’y était pas invité et ne tenant pas en place.

Sur la forme, en tant que procédurier de notre groupe, j’étais bien placé pour savoir quels documents figuraient, ou ne figuraient pas, dans la procédure et ce jour-là, j’abusai de cette position : afin d’éviter de me faire retirer l’enquête, je subtilisai la fiche d’évaluation de mon fils, ce qui, je le reconnais, ne correspondait pas à un comportement très éthique de ma part. En procédant de la sorte, je voulais écarter le risque d’une demande d’annulation de la procédure, par la partie adverse, au motif de mon implication trop personnelle dans l’enquête et consécutivement, d’un manque d’impartialité que celle-ci pourrait toujours me reprocher, même si je tentais de rester mesuré dans mon analyse du dossier.

Sur le fond, des gardiens de la paix spécialisés en police judiciaire, qui nous assistaient sur cette enquête, téléphonèrent aux mille familles françaises concernées par ce traitement, dont les résultats, tels qu’ils étaient mentionnés sur les fiches d’évaluation des patients, nous paraissaient peu guidés par la rigueur scientifique. Lors de cet interrogatoire téléphonique, chacune d’elles nous répondit qu’après quatre mois de traitement, leurs enfants respectifs avaient effectué peu de progrès, contrairement aux informations figurant sur leurs fiches d’évaluation. Eu égard au coût du traitement, certaines familles envisageaient même de se regrouper afin de défendre leurs intérêts dans une action judiciaire collective conduite contre le laboratoire pour escroquerie et tromperie aggravée.

Lorsque nous en eûmes terminé avec ce premier volet de L’affaire du labo, vers la fin du mois de mai, le juge Lourmel nous demanda d’enquêter plus avant sur la séquestration dans son bureau, subie par Lauriane Émans, le mardi 7 décembre 2021. Sous cet angle, nous repassâmes en revue les procès-verbaux des réunions du CSE saisis lors de la perquisition. À cette occasion, nous constatâmes que la DRH, se croyant indispensable, avait pris un certain ascendant sur l’équipe de Direction et s’était attribué les fonctions de responsable de la sécurité du bâtiment, alors qu’elle aurait dû s’en tenir au management des personnels de son service, au recrutement des membres du personnel de tous les services et à la bonne tenue des relations collectives de travail. Parmi ces dernières, figuraient les questions de santé et de sécurité au travail des salariés, prérogative relevant de la responsabilité sociale de l’employeur dans les entreprises françaises.

En revanche, la gestion de la sécurité du bâtiment relevait d’une société de sécurité privée, chargée de faire respecter son inviolabilité en dehors des heures de travail et d’en gérer l’accès lors des heures de travail, ainsi que l’ouverture, à 8 h 00 et la fermeture, à 20 h 00. Pourtant, le rapport d’enquête des représentants du personnel mentionnait la responsabilité de la DRH dans l’activation, à 18 h 30, le mardi 7 décembre 2021, du système de fermeture des portes, alors que Lauriane Émans se trouvait toujours à l’intérieur du bâtiment. Les commanditaires de ce rapport interne ne se prononçant pas sur la nature de cet acte, c’est l’enquête de police judiciaire qui allait devoir déterminer si celui-ci constituait une négligence, ou une pure malveillance. Pour l’instant, le moins que l’on pouvait dire, c’était que la DRH s’était, ce jour-là, arrogé une prérogative qui ne relevait pas de ses attributions !

En attendant l’audition des personnes mises en cause dans les faits énoncés ci-dessus, nous nous concentrâmes sur le cambriolage et l’assassinat de Benjamin Marshall. L’autopsie de son corps ne nous ayant fourni aucun résultat probant sur l’origine de l’arme avec laquelle il avait été abattu, le juge Lourmel nous demanda de procéder à une enquête de personnalité sur chaque membre de l’équipe de Direction, ainsi que sur chacun des cadres du laboratoire, ce qui représentait une vingtaine de personnes. En procédant de la sorte, notre objectif consistait à vérifier si une, ou plusieurs d’entre elles, avait un passé de délinquance criminelle, ou pouvait avoir des liens avec le crime organisé. Enfin, nous étudiâmes la téléphonie des six-cents salariés de cette filiale. Au terme de ces investigations techniques, nous ne trouvâmes aucun lien susceptible de rattacher qui que ce soit à ce fait divers.

Nous procédâmes de même avec les membres des entreprises de bâtiment et travaux publics chargées du chantier du Grand Paris en prévision des JO 2024. Benjamin Marshall ayant enquêté sur les décès par accident du travail survenus lors de la réalisation de celui-ci, le juge en avait conclu que certains de leurs dirigeants, ou cadres, auraient pu avoir intérêt à le faire taire avant la publication de son article, à ce sujet, afin d’éviter de voir leur réputation mise à mal. De ce côté-là non plus, nous ne trouvâmes rien de suspect.

Telles furent les conclusions que nous transmîmes, à la fin du mois de juillet 2022, au juge d’instruction. À cette époque, le Commandant Zandowski et moi-même étions loin de nous douter que la suite de l’enquête relative à Benjamin Marshall allait s’avérer pour le moins inattendue.


> Chapitre 14


Derrière les apparences 

Récit par Yanaël Marceau
des événements survenus
dans son enquête
en septembre 2022.

LE LUNDI 5 SEPTEMBRE 2022, après un mois de repos, qui nous fut à chacun très profitable, le Capitaine Zandowski et moi-même reprîmes nos investigations sur l’affaire du labo, dont la priorité changea subitement d’orientation : alors que le juge Lourmel avait décidé d’enquêter en premier lieu sur le traitement du TDAH par les jeux vidéo, afin d’éviter un scandale sanitaire sur des mineurs, il reçut de sa hiérarchie, la Direction des affaires criminelles et des grâces, un mail qui ressemblait plus à un ordre qu’à une suggestion. Celui-ci lui indiquait qu’en raison de la visite d’État du président de la République, prévue aux États-Unis du 30 novembre au 2 décembre prochains, l’enquête sur l’assassinat de Benjamin Marshall devait absolument être traitée en priorité, toutes affaires cessantes.

Le juge et sa Direction avaient alors décidé d’adjoindre à notre équipe un Commandant de la Brigade criminelle chargé de diriger ce volet du dossier. Par expérience, nous savions que lorsque la Brigade criminelle prenait la direction d’une enquête, soit celle-ci s’avérait relative à un domaine sensible, soit elle concernait une personnalité particulière, ou particulièrement exposée.

Le Commandant Zandowski et moi-même n’avions pourtant pas chômé sur ce dossier : en quatre mois, nous avions effectué de nombreuses investigations, mais celles-ci ne nous avaient pas réellement permis de trouver des indices susceptibles de nous conduire vers un commanditaire ni vers un exécutant. Pendant un temps, nous avions soupçonné le labo, ou encore les entreprises de bâtiment et travaux publics chargées de réaliser le chantier du Grand Paris. Cependant, aucune preuve n’étant venue étayer cette thèse, à ce stade, il s’avérait nécessaire de reprendre le dossier sous un autre angle.

Consécutivement à cette décision, les choses ne traînèrent pas en longueur, alors que cela est souvent le cas dans l’administration : lorsque mon coéquipier et moi-même arrivâmes au troisième DPJ, le lendemain matin, le Commissaire Langlois nous présenta le Commandant Christophe Servallin, âgé de quarante-cinq ans et, depuis cinq ans, affecté à la Brigade criminelle. Outre sa formation d’officier de police judiciaire, celui-ci pouvait également se prévaloir d’un Master en anthropologie culturelle et c’est à ce titre qu’il avait été amené à prendre la direction de ce dossier.

De la même façon que le juge Lourmel ne s’était pas montré très heureux de recevoir des ordres de sa hiérarchie à propos de l’instruction de cette affaire sensible, le Capitaine Zandowski ne fut pas spécialement enchanté de se faire remplacer, en tant que chef de groupe responsable de cette enquête, mais, puisque la raison d’État le commandait, il dut se faire, lui aussi, une raison.

Une fois ce parti pris, nous décidâmes d’intégrer sans faire d’histoire le Commandant Servallin à l’enquête sur l’assassinat de Benjamin Marshall. À cet effet, le Capitaine Zandowski et moi-même passâmes en revue, à son intention, tous les éléments dont nous disposions : la plainte de la victime pour le cambriolage et le vol de ses outils numériques, le dossier relatif à la scène de crime, les informations médico-légales recueillies lors de l’autopsie, la notice biographique fournie par l’ambassade américaine, la liste et le contenu des articles et documents de travail de Benjamin Marshall, ses échanges avec Lauriane Émans, ainsi que les conclusions de nos perquisitions, de nos enquêtes de personnalité et de téléphonie.

Après avoir étudié la notice biographique de Benjamin Marshall, ainsi que les articles qu’il avait écrits, depuis le début de sa carrière de journaliste d’investigation, en 2017, le Commandant Servallin émit une hypothèse pour le moins originale : son profil aurait été inventé de toutes pièces par les services secrets américains dans le but d’établir la légende d’un agent clandestin infiltré en Europe. Cela signifiait que, depuis qu’il avait mis le pied sur le Vieux continent, en 2011, son identité affichée avait été fictive. Cela signifiait également que son statut, successivement d’étudiant et de journaliste, n’avait constitué qu’une couverture lui permettant de mener à bien des activités de renseignement, pour le compte des États-Unis en Europe, telles que le recrutement de sources et le recueil d’informations sensibles dans les milieux politiques, économiques et stratégiques.

À l’appui de cette thèse, le Commandant Servallin énonça, à notre intention, ainsi que dans le rapport qu’il remit quarante-huit heures plus tard au juge d’instruction, les arguments suivants :

«  *La date de naissance de Benjamin Marshall, à savoir le 9 novembre 1989, correspond au jour de la chute du Mur de Berlin. Or, il s’avère fréquent que les services secrets chargés d’élaborer une légende donnent à leurs agents sous couverture des dates de naissance certes fictives, mais symboliques sur le plan historique en matière de victoire d’un camp contre l’autre.

*Benjamin Marshall a été envoyé en Europe après avoir suivi cinq années d’instruction dans la meilleure académie militaire américaine, conformément au profil recherché par les services secrets lors du recrutement d’un agent de terrain dont la mission consiste à collaborer avec des sources humaines, ou d’infiltrer des milieux sensibles en territoire étranger.

*La poursuite de ses études à Sciences Po-Paris et au CFJ a eu pour objectif de lui permettre d’acquérir la formation nécessaire à sa couverture de journaliste, tout en nouant des contacts avec ses camarades de promotion, dont certains allaient devenir influents, ou être placés à des postes stratégiques, quelques années après la fin de leurs formations. Le fait d’étudier dans des écoles civiles françaises lui a aussi permis de gommer son aspect trop militaire afin d’en faire un agent clandestin présentant l’allure d’un civil capable de se fondre dans la masse de la population au sein de laquelle il allait devoir évoluer.

*Le fait qu’il se soit spécialisé en journalisme d’investigation et qu’il ait mené de nombreuses enquêtes en lien avec les milieux politiques, économiques et stratégiques européens lui a fourni la couverture idéale pour infiltrer ces milieux sans attirer l’attention sur ses activités d’espionnage.

*La date de sa mort, le 3 mai, correspond au jour de commémoration de la liberté de la presse, ce qui s’avère assez ironique lorsque l’on se penche sur son parcours biographique : étant donné le grand nombre d’articles qu’il a écrits, durant la période où il a exercé sa couverture de journaliste d’investigation, il est possible de supposer qu’il ait confondu sa légende avec la mission pour laquelle il avait été envoyé en Europe, en 2011, en tant qu’agent clandestin des États-Unis. Cela signifie qu’au lieu de mener à bien le recrutement de sources humaines et de recueil de renseignements, il avait donné la priorité à son activité de journaliste.

Un tel dédoublement de personnalité se produit parfois lorsque les agents clandestins sont en poste depuis trop longtemps en territoire étranger. La solution consiste donc à les exfiltrer de celui-ci afin de les rapatrier sur leur territoire d’origine où ils sont alors recyclés dans un autre service. Néanmoins, en l’espèce, eu égard à son degré d’atteinte, les services secrets américains ont certainement jugé que Benjamin Marshall s’avérait impossible à recaser.

*Étant donné les informations sensibles en lien avec la politique des États-Unis auxquelles il a pu avoir accès, durant sa formation à West Point et ensuite, par l’intermédiaire de son officier traitant, lors de l’exercice de son activité clandestine, en Europe, les services secrets américains ont pu craindre qu’en raison de son dédoublement de personnalité, il n’en dévoile certaines dans ses articles. Dans ces conditions, devenu ingérable sur le terrain et non recyclable dans son pays d’origine, il s’avère fort probable qu’il ait été exécuté sur ordre de son propre gouvernement.

*Au niveau balistique, s’agissant d’un tir unique sur une cible en mouvement, à fin immédiatement létale, celui-ci n’a pu être effectué que par un tireur d’élite expérimenté et muni d’une arme de longue portée. Le médecin légiste ayant précisé que l’angle de pénétration de la balle dans la tête de la victime laissait supposer un tir de grande hauteur, le tireur était positionné sur un balcon, ou sur un toit, offrant une vue directe sur la Rue Daguerre. Les balisticiens n’ayant retrouvé aucune strie sur la balle létale, cette particularité constitue la signature typique des membres des services secrets, ou des militaires des forces spéciales, seuls habilités à utiliser des munitions intraçables ».

Après avoir remercié notre collègue pour son appui, le Commissaire Langlois convoqua le Commandant Zandowski et moi-même afin de nous signifier avec insistance que les conclusions de l’enquête sur l’assassinat de Benjamin Marshall relevaient du secret-défense et ne devaient en aucun cas sortir de nos bureaux respectifs. Le Commissaire nous précisa également que le moindre écart, eu égard à la confidentialité de ce dossier, nous vaudrait une révocation immédiate de la police judiciaire.

Consécutivement à cet avertissement, des conclusions relatives à cette affaire furent rendues publiques à la fin du mois de septembre. Il était bien évidemment hors de question de dévoiler que Benjamin Marshall avait exercé une activité d’agent clandestin, pendant onze ans, en Europe, pour le compte des États-Unis. Il était également exclu de préciser que son statut, successivement d’étudiant et de journaliste dans les milieux influents, n’avait été qu’une couverture visant à lui permettre de mener à bien cette activité.

Afin de respecter le secret-défense, les conclusions officielles de l’enquête furent donc énoncées de la façon suivante : « Benjamin Marshall aurait été éliminé sur le territoire français en raison de son travail d’investigation journalistique poussé, qui aurait dérangé certains intérêts économiques et financiers privés », sans autre précision.

Cette conclusion laissait donc implicitement supposer qu’il avait été cambriolé et assassiné parce que ses enquêtes en cours dérangeaient les intérêts économiques et financiers de l’une des entreprises sur lesquelles il enquêtait, avant son décès. Le fait de rester dans le flou constituant également une technique de manipulation de l’opinion publique, personne ne jugea utile de préciser à l’égard desquels de ces intérêts privés les enquêtes de Benjamin Marshall auraient pu s’avérer les plus préjudiciables, une fois publiées.

C’est ainsi que furent préservées les relations diplomatiques entre la France et les États-Unis, à quelques mois de la visite du président de la République au pays de l’Oncle Sam.


> Chapitre 15


Naissance
d’un psychotraumatisme 

Récit par Arnaud Wagram
des événements survenus
dans la vie personnelle et professionnelle
de Lauriane Émans en 2022.

LORSQUE Lauriane Émans vint me consulter, au mois de septembre 2023, afin de me relater les événements survenus dans sa vie depuis son recrutement au labo, en septembre 2020, elle évoqua la séquestration dans son bureau, dont elle avait été victime le 7 décembre 2021. Le traumatisme, généré par cet événement pour le moins exceptionnel par sa gravité, lui avait causé un tel préjudice d’anxiété qu’à partir de cette date, elle s’était estimée déliée de son obligation de loyauté à l’égard de celui qui était encore son employeur, à l’époque.

Elle ajouta que ce n’étaient pas les cinquante-mille euros qui lui avaient été promis, à titre de dédommagement, qui allaient y changer quelque chose. Par la suite, personne n’ayant plus jamais évoqué ce sujet avec elle, elle pensait que, sous le coup de l’émotion relative à sa séquestration, à la fin de l’année 2021, le Directeur avait dû, dans un premier temps, prendre seul l’initiative de lui soumettre cette proposition, sans parvenir à la faire valider ultérieurement par le Conseil d’administration.

Elle m’expliqua également qu’à cette période, elle avait soupçonné la Direction médicale de manipuler les résultats de l’essai clinique du TDAH par les jeux vidéo afin que le labo obtînt plus rapidement l’autorisation de mise sur le marché de ce traitement.

À partir du mois de janvier 2022, Lauriane Émans s’était donc rendue au labo plus par habitude que par goût pour son activité de transcripteur. Elle s’était efforcée de mener à bien celle-ci, mais sans aucun investissement particulier, alors qu’avant sa séquestration, elle faisait preuve d’une grande conscience professionnelle. Si son énergie n’était désormais plus tournée vers son travail, il fallait bien qu’elle le fût vers autre chose. Face à la situation critique dans laquelle elle se trouvait, sa réaction fut conforme à celle d’un sujet présentant un déficit d’inhibition latente associé à un quotient intellectuel élevé, ces deux particularités psychiques conduisant à une augmentation de l’empathie pour les personnes souffrantes, ainsi qu’à un important rejet des injustices.

Selon cette théorie, dont elle n’avait pas conscience, mais que je voyais clairement se dessiner dans son profil pathologique, Lauriane Émans avait décidé, d’une part, qu’il relevait de son devoir de dénoncer la manipulation des résultats de l’essai clinique, afin d’éviter un scandale sanitaire sur des patients mineurs, ainsi qu’une escroquerie financière pour leur famille, eu égard au coût exorbitant de ce traitement. D’autre part, sa réaction avait progressivement pris la forme d’une sorte de rancune plus ou moins larvée à l’égard du labo, en général et de sa DRH, en particulier, en raison de toutes les vexations et humiliations que celle-ci lui avait fait subir durant toute l’année 2021.

Son ami, Pierre Dobriac, l’ayant incitée à plusieurs reprises à évoquer avec un journaliste les faits, dont elle s’estimait victime, ou dont elle estimait que d’autres personnes risquaient de devenir victimes, c’est par cet enchaînement de cause à effet qu’elle en était venue à raconter toute l’histoire à Benjamin Marshall. Compte tenu de son métier et de sa nationalité, elle l’avait considéré comme le relais d’opinion le plus susceptible de garantir la meilleure publicité possible à cette affaire. Lorsque celui-ci avait été assassiné, cinq mois plus tard, elle avait commencé à penser que sa confession ne s’avérait peut-être pas étrangère à la survenue de ce fait divers, dont elle était persuadée d’être à l’origine.

À partir du mercredi 4 mai 2022, soit dès le lendemain de cet assassinat, elle s’était donc rendue au labo avec, en permanence, l’idée qu’elle travaillait non seulement pour des personnes malhonnêtes, mais aussi peut-être pour des assassins. Après avoir pris connaissance de l’article relatant le début de l’enquête, dans un grand quotidien national, le samedi 7 mai 2022, elle avait commencé à craindre de recevoir, elle aussi, une balle dans la tête. Elle espérait qu’avant son décès, Benjamin Marshall eût camouflé sa source relativement aux informations qu’elle lui avait confiées, mais elle ne pouvait en être absolument certaine.

À partir du lundi 9 mai 2022, elle avait donc demandé à son ami Pierre Dobriac de l’accompagner, à pied, lorsqu’elle effectuait, en fauteuil, le kilomètre et demi qui séparait son domicile de son lieu de travail. Celui-ci étant spécialisé dans la sécurité des personnes et des biens, Lauriane Émans avait choisi de le solliciter afin de se sentir rassurée par le fait qu’il se trouvât à ses côtés durant ce trajet à découvert, tout en priant pour que ce ne soit pas lui qui reçoive une balle dans la tête. En réalité, elle savait que cette escorte ne représentait pas une garantie absolue contre la barbarie. Le Président Kennedy aussi disposait d’une escorte, autrement plus importante, le 22 novembre 1963, lors de son déplacement à Dallas et cela ne l’avait pas empêché d’être assassiné !

Elle m’expliqua ensuite qu’en août 2022, ils étaient repartis en vacances ensemble, mais que, chacun étant préoccupé par ce qu’il pensait constituer son implication respective dans cette affaire, ils n’avaient pas profité de leurs moments de détente et de partage aussi pleinement que durant l’été précédent.

À la fin du mois de septembre 2022, lorsque les conclusions de l’enquête avaient été publiées dans la presse, celles-ci avaient vaguement indiqué que Benjamin Marshall aurait été assassiné en raison de l’une de ses investigations journalistiques qui aurait pu porter préjudice à des intérêts économiques et financiers privés, sans plus de précisions.

Lauriane Émans et Pierre Dobriac ne surent donc jamais avec certitude si c’était l’enquête menée par ce journaliste au sujet du labo qui avait conduit à son assassinat, ou bien si celui-ci était la conséquence d’une autre investigation, aussi dérangeante, sur laquelle Benjamin Marshall aurait travaillé, à cette période. Sans qu’ils ne se soient préalablement concertés, chacun d’eux tira de cette information pour le moins ambiguë la conclusion selon laquelle celui-ci avait été assassiné en raison des révélations que Lauriane lui avait confiées au sujet du labo.

C’est ainsi, qu’à partir de cette époque, ils développèrent, chacun, un psychotraumatisme lié, d’une part, au remords et à la culpabilité de possiblement se trouver, à des degrés divers, à l’origine de cette tragédie et d’autre part, au fait de ne jamais se sentir en sécurité lorsqu’ils se déplaçaient à l’extérieur de leur domicile respectif.


> Chapitre 16


La vérité sur
l’affaire du labo 

Octobre 2022, Troisième DPJ,
Récit par Yanaël Marceau
des auditions des protagonistes
de l’affaire du labo.

SUR LA BASE des documents saisis lors de la perquisition effectuée au sein du labo, du rapport d’enquête interne rédigé par ses représentants du personnel et du témoignage de Lauriane Émans, le lundi 3 octobre 2022, le Commandant Zandowski et moi-même convoquâmes le Directeur, le Directeur des affaires médicales et la DRH, afin de les entendre en audition libre.

Leurs auditions respectives donnèrent lieu à l’établissement des procès-verbaux suivants :

PROCÈS-VERBAL D’AUDITION EN PRÉSENCE DE SON AVOCAT DU DIRECTEUR DES AFFAIRES MÉDICALES DU LABORATOIRE PAR LES OPJ COMMANDANT ZANDOWSKI ET CAPITAINE MARCEAU, LUNDI 3 OCTOBRE 2022, TROISIÈME DPJ.

OPJ : Monsieur, nous avons étudié les fiches d’évaluation des patients mineurs participant à l’essai clinique relatif au traitement du TDAH par les jeux vidéo. Ces résultats semblent identiques sur chacune de ces fiches, comme si celles-ci avaient été dupliquées d’un patient à l’autre ? Comment l’expliquez-vous ?

Le Directeur médical : Nous ne dupliquons pas les résultats d’un patient à l’autre. Le protocole de cet essai clinique s’avère conçu de telle façon que les premiers signes de progrès apparaissent chez les patients mineurs au terme des trois premiers mois de traitement.

OPJ : Ce traitement étant proposé à des enfants et adolescents d’âges divers, dont chacun peut présenter, depuis une durée variable, différents symptômes du TDAH, il nous paraît un peu étrange que les progrès enregistrés chez chaque patient le soient tous au même stade, sans discrimination d’âge, ni de nature de symptômes, ni de durée connue du trouble. Comment l’expliquez-vous ?

Le Directeur médical : Comme je viens de vous l’indiquer, le protocole s’avère conçu de telle façon que les premiers signes de progrès interviennent au terme du troisième mois de traitement, conformément à un processus de plasticité du cerveau. Par la suite, ces progrès peuvent connaître un renforcement variable d’un patient à l’autre, selon leurs âges, leurs symptômes initiaux et la durée connue de l’atteinte.

OPJ : Nous avons également constaté que vous avez admis dans votre essai clinique des enfants à partir de trois ans. N’est-ce pas un peu jeune pour en faire des cobayes ?

Le Directeur médical : C’est très jeune, en effet, mais, si nous voulons découvrir à partir de quel âge ce traitement s’avère susceptible de produire des effets sur le cerveau des enfants hyperactifs, nous sommes bien obligés d’inclure dans nos essais cliniques des enfants de tout âge.

OPJ : Les recommandations des diverses autorités de santé nationales et continentales ne vous obligent-elles pas à limiter ce type d’essai à des enfants de huit ans et plus ?

Le Directeur médical : Tout à fait, mais celles-ci ne sont que des recommandations dépourvues de tout effet légal et consécutivement, de toute sanction en cas de non-respect de cette limite. Or, le propre d’un service de recherche et développement en technologies innovantes de santé n’est-il pas précisément de franchir les limites, afin d’être en mesure d’étudier jusqu’à quel âge le traitement en cours d’élaboration peut s’avérer efficace ?

OPJ : Le fait de franchir cette limite en procédant à un essai clinique sur des patients mineurs aussi jeunes ne vous pose-t-il pas un problème éthique ?

Le Directeur médical : Ce serait plutôt la situation inverse qui nous poserait un problème éthique ! Imaginez qu’une famille, ayant un enfant âgé de trois à huit ans, sollicite un hôpital, ou un praticien libéral, afin de faire prendre en charge un TDAH dont il souffrirait. Que pourraient alors répondre à cette famille les professionnels sollicités ? Qu’aucun traitement ne s’avère disponible avant que l’enfant n’ait atteint l’âge de huit ans ? Si l’enfant en question est âgé de trois ans, cela signifie que sa famille va devoir attendre cinq ans avant que le TDAH dont il souffre ne soit pris en charge.

Nous savons par expérience qu’une telle situation peut entraîner, selon des probabilités diverses en fonction de son degré d’atteinte, un risque de déscolarisation et de désocialisation de l’enfant, ainsi qu’un risque d’épuisement et de désocialisation de sa famille. Parmi les nombreux témoignages que nous avons recueillis auprès de parents d’enfants atteints du TDAH, nous avons souvent entendu la phrase suivante : « Notre enfant est tellement turbulent et perturbateur que nous n’osons plus nous rendre avec lui, dans un lieu public, ni inviter notre famille ni nos amis, chez nous, ni accepter la moindre invitation de leur part ». Trouvez-vous cette situation enviable pour les familles, alors qu’un traitement s’avère susceptible de remédier au trouble qui est en train de faire de leur vie un enfer ?

OPJ : Subissez-vous des pressions de la part de votre Direction afin que ce traitement soit au plus vite commercialisé ?

Le Directeur médical : En tant que Directeur du service de recherche et développement, j’en subis toutes les semaines, lors de la réunion du Comité directeur. À cette occasion, je dois effectuer un point sur l’avancée de nos recherches, à l’intention du Directeur et devant tous les chefs de service.

OPJ : Comment vous accommodez-vous de cette pression ?

Le Directeur médical : Je la fais redescendre sur mes équipes de recherche auxquelles il revient de trouver des résultats.

OPJ : Cette entreprise privée s’avérant spécialisée en technologies innovantes de santé, dans l’hypothèse où vos équipes ne soient pas en mesure de trouver des résultats suffisamment innovants par rapport à l’image de marque véhiculée en externe par le laboratoire, n’êtes-vous pas tenté de manipuler les résultats de vos recherches, même à la marge, afin de les faire correspondre à celle-ci ?

Le Directeur médical : Dans une telle hypothèse, nous modifions notre protocole de recherche, mais nous ne manipulons pas les résultats consécutifs à celui-ci.

OPJ : Qu’en pense le Directeur ?

Le Directeur médical : Certes, il ne s’avère pas content et il ne se gêne pas pour nous le faire savoir !

OPJ : Dans cette hypothèse, comment gérez-vous la pression ? Nous avons constaté un taux de turn-over important au sein de vos équipes ? Effectuez-vous un lien entre ce dernier et la pression que vous subissez de votre Direction pour obtenir des résultats ?

Le Directeur médical : En effet, il n’est pas rare que nous licencions une équipe de recherche pour en recruter une autre, lorsque la première n’a pas donné satisfaction, mais les choses ne se passent-elles pas de la sorte dans toutes les entreprises privées soumises à la course aux résultats, quand ceux-ci ne sont pas au rendez-vous ?

OPJ : Nous allons faire évaluer par la Haute autorité de santé les résultats de vos recherches concernant le traitement du TDAH par les jeux vidéo afin de vérifier leur crédibilité. S’il s’avérait qu’ils fussent trafiqués, le labo risque une lourde condamnation, ainsi qu’une sanction financière importante pour escroquerie et délit de pratique commerciale trompeuse au moyen d’un service touchant à la santé humaine. Dans l’attente des résultats de cet audit, veuillez rester sur le territoire français au cas où le juge d’instruction doive vous entendre dans la procédure en cours.
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Ainsi, se termina l’audition du Directeur médical, celle-ci confirmant les propos tenus par Lauriane Émans, lors du témoignage qu’elle nous avait livré au mois de mai précédent. Les réponses du Directeur médical s’avéraient également concordantes avec la transcription du discours des élus du CSE, relativement à la pression subie par les équipes de recherche et développement du laboratoire.

Au terme de cette première audition, nous passâmes à celle du Directeur.

PROCÈS-VERBAL D’AUDITION EN PRÉSENCE DE SON AVOCAT DU DIRECTEUR DU LABORATOIRE PAR LES OPJ COMMANDANT ZANDOWSKI ET CAPITAINE MARCEAU, LUNDI 3 OCTOBRE 2022, TROISIÈME DPJ.

OPJ : M. Le Directeur, nous vous entendons aujourd’hui dans la procédure relative à l’essai clinique sur le TDAH conduit par vos équipes de recherche et développement, ainsi que dans la procédure relative à la façon dont a été traitée par votre DRH Mlle Émans, depuis son recrutement, en septembre 2020.

Concernant l’essai clinique sur le TDAH, nous avons de fortes suspicions de fraude, eu égard aux résultats mentionnés sur les fiches d’évaluation des patients.

Le Directeur : Je ne vois pas du tout de quoi vous parlez. Sur quels éléments vous appuyez-vous pour proférer de telles accusations ?

OPJ : Ici, c’est nous qui posons les questions ! Nous nous appuyons sur le fait que les fiches d’évaluation des progrès des patients nous paraissent trop similaires, comme si celles-ci avaient été dupliquées d’un patient à l’autre.

Le Directeur : Je ne suis pas au courant d’une telle pratique, mais si celle-ci était avérée, elle serait contraire à l’éthique médicale. Dans ce cas, vous devriez poser la question au Directeur médical sous l’autorité duquel travaillent les équipes de recherche et développement.

OPJ : Nous avons déjà procédé de la sorte et sans admettre une telle pratique, celui-ci semble indiquer que vous lui faites subir une énorme pression en termes de résultat afin que ce traitement obtienne au plus vite son autorisation de mise sur le marché. Confirmez-vous de tels propos ?

Le Directeur : Je ne vais pas nier le fait que je fasse peser une pression importante sur les responsables de service et en particulier, sur le Directeur du service de recherche et développement. D’une part, celui-ci comprenant la moitié des effectifs, il représente le service le plus important de notre entreprise, en matière de volume de personnel, mais également eu égard à la nature de son activité. D’autre part, le fait de mettre la pression sur les équipes s’avère conforme à ma fonction de Directeur, afin d’éviter que chacun, une fois recruté, ne s’endorme sur ses lauriers. Je pourrais vous citer le cas de salariés récemment embauchés, mais qui ne font que du présentéisme contemplatif.

OPJ : Ce qui signifie ?

Le Directeur : Cela signifie qu’ils sont présents dans l’entreprise, mais qu’ils y passent la majeure partie de leur temps à faire autre chose que les tâches mentionnées dans leur fiche de poste. Ils peuvent ainsi consulter leur smartphone plusieurs fois par jour, voire, pour certains, de façon compulsive et pour des raisons sans aucun rapport avec leur travail, ce qui ne contribue ni à la productivité des équipes, ni à la rapidité d’obtention de résultats.

OPJ : Le Directeur médical nous a indiqué que lorsqu’une équipe ne s’avérait pas capable de produire des résultats assez rapidement, elle était licenciée pour être remplacée par une autre nouvellement recrutée. Confirmez-vous de tels propos ?

Le Directeur : En effet, je les confirme, le Directeur médical agissant de la sorte afin de respecter mes directives.

OPJ : Dans les activités de recherche scientifique, a fortiori dans celles relatives à la santé humaine, le fait d’obtenir des résultats ne suppose-t-il pas de laisser travailler les salariés sur une longue période ?

Le Directeur : Cela s’avère peut-être le cas dans le secteur de la recherche publique. En ce qui me concerne, je dirige une entreprise privée, financée par des actionnaires soucieux de récupérer leur mise de fonds initiale, lors de la distribution annuelle des dividendes. Si cela n’était pas possible, ceux-ci se retireraient du capital de l’entreprise, qui deviendrait une coquille vide. C’est pourquoi, si les salariés veulent continuer à travailler dans cette entreprise, ils doivent produire des résultats susceptibles de générer des profits suffisamment importants pour satisfaire les actionnaires. La pression que je fais subir aux responsables de service s’avère donc liée à celle que je subis moi-même de la part de nos sources de financement. Par la suite, j’imagine que les chefs de service font redescendre cette pression sur les personnels qu’ils ont la charge d’encadrer. Si certains ne la supportent pas, ils sont libres de partir : nous ne les retenons pas !

OPJ : Nous allons maintenant vous interroger sur le volet Lauriane Émans de l’affaire. Lors de son audition, celle-ci nous a affirmé que vous étiez à l’origine de son recrutement dans votre entreprise. Confirmez-vous cette information ?

Le Directeur : Tout à fait, Mlle Émans m’ayant été recommandée par l’un de mes camarades de faculté, devenu psychiatre à Toulouse. Au terme de deux années et demie de thérapie consécutives à L’affaire de la Rue Soufflot, celui-ci avait jugé propice à sa resocialisation le fait que Mlle Émans fût intégrée dans un collectif de travail. À cet effet, au mois de juin 2020, il m’avait envoyé son CV, avec son accord. Eu égard à la qualité de son parcours universitaire et à son expérience préalable de transcripteur freelance, j’ai appuyé son recrutement au sein du labo et celui-ci a été effectif le mardi 1er septembre 2020.

OPJ : Lors de son audition, cette salariée, reconnue travailleuse handicapée, nous a indiqué avoir subi diverses vexations et humiliations de la part de la DRH, tout au long de l’année 2021. Étiez-vous informé de ces faits ?

Le Directeur : Mlle Émans m’ayant demandé d’intervenir, consécutivement au refus de la DRH de lui accorder trois heures d’absence le jour où elle devait assister à la cérémonie de remise de son prix littéraire, j’ai été informé presque en temps réel de ce moment de crispation entre elles. Afin d’y mettre un terme, je lui ai accordé ces trois heures de battement sur son planning professionnel sans lui imposer de les récupérer. Ensuite, nous nous sommes régulièrement croisés en Comité directeur et en CSE, où, à l’exception des politesses d’usage, nous n’avons pas eu de nouvelle discussion jusqu’à ce que j’apprenne sa séquestration dans son bureau, à mon retour d’Australie, en décembre 2021.

De façon à entendre sa version au sujet de cet accident du travail, je me suis rendu à son domicile, où elle était cloîtrée, en arrêt maladie. À cette occasion, j’ai découvert la liste interminable de toutes les vexations et humiliations que lui avait fait subir la DRH, tout au long de l’année 2021. Je lui ai alors demandé pourquoi elle ne m’en avait pas parlé plus tôt, mais elle m’a indiqué n’avoir pas osé en raison du fait que j’avais été à l’origine de son recrutement.

OPJ : Selon vous, pour quelle raison la DRH se comporte-t-elle de la sorte, à l’égard de Mlle Émans ?

Le Directeur : La DRH et moi-même avons eu une brève aventure, il y a une dizaine d’années, à laquelle j’ai mis un terme lors du décès de mon épouse dans l’un des attentats qui a endeuillé Paris, en 2015. Je ne serais donc pas surpris qu’elle soit jalouse du fait que j’aie moi-même recruté cette salariée et que j’ai effectué une certaine publicité autour de son prix littéraire. Après la tragédie qu’elle a vécue, en 2017 et que m’a relatée mon ami psychiatre, je pense que le fait de faire preuve d’empathie à son égard relève de la simple humanité, mais allez faire comprendre cela à la DRH ! Ce n’est pas la compassion qui l’anime !

OPJ : Avez-vous pris des mesures contre la DRH, depuis la fin de l’année 2021, afin que les actes de sabotage du travail de Mlle Émans ne se reproduisent plus à l’avenir ?

Le Directeur : Objectivement, tout Directeur que je sois, je ne suis pas en mesure de faire grand-chose par rapport aux multiples actes de sabotage que la DRH fait subir à Mlle Émans, notamment le fait qu’elle lui donne des fichiers audio mal enregistrés, ou qu’elle ouvre la porte ou la fenêtre de la salle de réunion quand il y a du bruit à proximité.

Concernant les pannes régulières de l’ascenseur, il s’avère impossible de savoir si celles-ci relèvent du hasard, ou si elles sont provoquées intentionnellement. Quoi qu’il en soit, je ne crois pas la DRH assez machiavélique pour provoquer des pannes d’ascenseur. Afin d’en limiter les conséquences pour Mlle Émans, à partir du début de cette année, j’ai demandé à la DRH de la prévenir par SMS les jours où, à son arrivée, à 8 h 00, elle constatait que l’ascenseur était en panne. Mlle Émans ne devant prendre son poste qu’à 9 h 00, cette précaution lui évite de venir pour rien et permet aux deux parties concernées d’enclencher le télétravail pour la journée en question.

Depuis le début de cette année, en tant que supérieur hiérarchique direct de la DRH, j’ai également adopté d’autres mesures de protection à l’égard de Mlle Émans. Premièrement, j’ai ordonné à la DRH, sous peine de sanction disciplinaire, de cesser de modifier les dates de réunions, à la dernière minute, cette pratique ayant eu pour conséquence de désorganiser le planning des chefs de service, ainsi que celui des représentants du personnel et le mien, tout au long de l’année dernière.

Deuxièmement, je lui ai également indiqué qu’en raison de la vendetta qu’elle avait menée en 2021 contre Mlle Émans, celle-ci passerait désormais ses entretiens annuels d’évaluation avec moi, plutôt qu’avec elle, à partir de l’année 2022 et ce, jusqu’à nouvel ordre.

Lorsque Mlle Émans s’est confiée à moi, à la fin de l’année dernière, elle a aussi attiré mon attention sur le fait que la DRH lui posait régulièrement des questions qu’elle estimait trop personnelles, celles-ci empiétant sur sa vie privée. En raison de son tempérament extraverti et de la position de personne incontournable qu’elle croit détenir au sein de notre labo, la DRH procède de la sorte avec tout le monde sans se rendre compte que son attitude puisse constituer une gêne pour des salariés plus réservés et soucieux de ne pas mélanger leur vie professionnelle et leur vie personnelle. N’étant pas en mesure de modifier le tempérament de la DRH, j’ai conseillé à Mlle Émans de pratiquer l’art de l’esquive par rapport à ces questions indiscrètes en espérant qu’au bout d’un moment, sa supérieure, lassée de n’obtenir aucune réponse, cesse de l’importuner.

Concernant la séquestration de Mlle Émans dans son bureau, lors de l’enquête interne diligentée par le CSE, la DRH nous a indiqué avoir activé le système de fermeture du bâtiment, au moment de notre départ pour l’Australie, à 18 h 30. Selon ses dires, les salariés non-cadres quittant habituellement le bâtiment à 18 h 00 et les cadres devant tous embarquer pour l’Australie, avec nous, ce jour-là, elle était persuadée, qu’à l’heure où nous avons quitté le bâtiment, il n’y avait plus personne à l’intérieur.

Pour ma part, estimant qu’une telle négligence constituait une faute grave, j’ai adopté à son encontre une sanction disciplinaire entraînant une conséquence sur son contrat de travail. Concrètement, cette situation a donné lieu à sa mise à pied, pendant trois jours, avec perte de salaire. Je ne pouvais pas aller au-delà, en termes de sanction : ce poste représentant un rouage important de notre entreprise qui comprend six-cents salariés, chaque absence de la DRH s’avère préjudiciable au fonctionnement de notre collectif. D’ailleurs, comme toutes les personnes qui se croient indispensables, celle-ci ne se prive jamais de nous le faire remarquer ! Pour tout vous dire, lors de son absence, c’est moi qui ai dû assumer son travail, en plus du mien, les postes de cadre n’étant pas doublés, comme vous pouvez l’imaginer !

OPJ : Vous venez d’évoquer le fait que la séquestration de Mlle Émans dans son bureau relèverait d’une négligence de la DRH. Cela laisse supposer qu’en activant le système de fermeture des portes, elle n’aurait pas eu l’intention de séquestrer Mlle Émans dans son bureau pendant plusieurs heures, mais eu égard au contentieux qui s’était développé entre elles, durant les douze mois précédents, ne s’avérerait-il pas plus pertinent de parler d’une infraction intentionnelle ?

Le Directeur : Je vous avoue que cette pensée m’a effleuré l’esprit, mais, ne disposant d’aucun moyen me permettant de prouver une telle intention, je préfère laisser à l’enquête judiciaire le soin de l’établir, si celle-ci était avérée.

OPJ : Si tel était le cas, envisageriez-vous de licencier votre DRH et d’en recruter une autre ?

Le Directeur : Objectivement, je devrais procéder de la sorte, mais le Code du travail français ne m’autorisant pas à sanctionner deux fois le même salarié pour la même faute, je ne pourrais pas adopter une mise à pied conservatoire en attente d’un licenciement de la DRH, sachant que j’ai déjà pris, à son égard, une mise à pied disciplinaire. Je le pourrais d’autant moins que le recrutement d’un cadre aussi important, pour une entreprise telle que la nôtre, peut nécessiter des semaines, voire des mois de recherche. Enfin, une fois celui-ci à son poste, en tant que DRH, c’est à lui que revient habituellement la responsabilité de recruter les salariés, cadres et non-cadres.

OPJ : Quoi qu’il en soit, en tant que représentant légal de l’entreprise, vous risquez une très lourde condamnation devant le tribunal correctionnel, d’une part, pour faute inexcusable de l’employeur, dans le sens où vous auriez dû avoir conscience du danger que faisait courir cette situation sur la santé et sur la sécurité de Mlle Émans et où vous n’avez pris aucune mesure pour éviter cet accident du travail. D’autre part, vous risquez aussi d’être lourdement condamné pour le préjudice d’anxiété que celui-ci a généré chez Mlle Émans, une salariée protégée par le Code du travail en raison de son handicap et pour le recrutement de laquelle vous aviez préalablement bénéficié de financements incitatifs et d’avantages sociaux.

Le Directeur : Certes, mais la DRH ayant reçu de ma part une délégation de pouvoirs relative à la gestion des salariés, y compris leur santé et leur sécurité au travail, c’est elle qui, en tant que préposée, devra en répondre devant la justice.

FIN DE L’AUDITION




C’est ainsi que le Directeur du labo, reportant la responsabilité des infractions que nous lui reprochions sur le Directeur médical et sur la DRH, s’exonéra habilement de celle-ci dans les deux affaires sur lesquelles nous l’entendîmes, ce jour-là ! Il en avait tout à fait le droit, au titre des délégations de pouvoirs qu’il leur avait préalablement accordées, à condition de leur avoir donné les moyens de les exercer et à condition également que ces deux cadres aient disposé de l’autorité et de la compétence nécessaires à l’exercice de leur délégation de pouvoirs respective. Tel est certainement l’angle sous lequel leurs avocats allaient tenter de les défendre.

Après avoir interrogé le Directeur, nous passâmes à l’audition de la DRH du labo.

PROCÈS-VERBAL D’AUDITION EN PRÉSENCE DE SON AVOCAT DE LA DRH DU LABORATOIRE PAR LES OPJ COMMANDANT ZANDOWSKI ET CAPITAINE MARCEAU, LUNDI 3 OCTOBRE 2022, TROISIÈME DPJ.

OPJ : Madame, nous vous entendons aujourd’hui, dans l’affaire du laboratoire, au sujet de la séquestration de Mlle Émans, dans son bureau, survenue le mardi 7 décembre 2021. Ces faits s’avérant constitutifs à la fois d’un accident du travail et de diverses infractions au Code pénal, l’Inspecteur du travail a transmis au Procureur de la République le rapport d’enquête interne consécutivement établi par les représentants du personnel. Que pouvez-vous nous dire concernant la genèse de ce dysfonctionnement, dont ce document laisse supposer que vous seriez à l’origine ?

La DRH : Ce jour-là, tous les cadres ayant quitté le bâtiment à 18 h 30 pour se rendre à l’aéroport afin d’embarquer pour l’Australie et tous les salariés non-cadres quittant habituellement le bâtiment à 18 h 00, j’ai pensé qu’il n’y avait plus personne à l’intérieur et j’ai activé le système de fermeture des portes.

OPJ : Pourtant, Mlle Émans était encore présente à son bureau et d’après sa déposition, elle était censée y travailler jusqu’à 19 h 53, ce jour-là, comme tous les mardis soir et jeudis soir. Vous l’ignoriez ?

La DRH : Le congrès annuel de l’entreprise, organisé par la maison mère, ayant été annulé l’année dernière, en raison du Covid-19, tous les cadres tenaient absolument à assister à celui de cette année et tel était également mon cas. Par conséquent, dans l’engouement et la précipitation du départ pour l’Australie, je n’ai plus pensé que Mlle Émans devait rester dans les locaux plus tard que d’habitude, ce soir-là.

OPJ : Selon ses dires, c’est pourtant vous qui, au moment de son recrutement, lui auriez demandé de travailler jusqu’à 19 h 53, sur ces deux fins de journée, à titre de remplacement des heures qu’elle ne peut effectuer lorsqu’elle quitte le bureau à 16 h 45, le lundi, le mercredi et le vendredi, afin de se rendre à ses séances de rééducation. Confirmez-vous son témoignage sur ce point ?

La DRH : Tout à fait, je vous le confirme.

OPJ : Cette situation, se répétant chaque semaine, ne s’avérait donc pas inhabituelle pour vous et celle-ci l’était d’autant moins que c’est vous qui avez décidé d’organiser de la sorte le planning de Mlle Émans. Dans ces conditions, comment avez-vous pu omettre le fait qu’elle fût encore présente à l’intérieur du bâtiment, ce soir-là ?

La DRH : Comme je viens de vous le dire, lors du départ en Australie, nous ne nous trouvions pas dans une configuration habituelle, ce qui m’a fait oublier le cas particulier de cette salariée.

OPJ : Pourtant, Mlle Émans ne faisant pas partie des cadres de l’entreprise, elle ne s’est pas rendue à l’aéroport avec vous afin d’embarquer à destination de l’Australie, n’est-ce pas ?

La DRH : Tout à fait, je vous le confirme.

OPJ : Si elle n’était pas dans le groupe des cadres en partance pour l’aéroport, il fallait bien qu’elle fût quelque part, ce jour-là, à l’heure où vous avez quitté le bâtiment, n’est-ce pas ?

La DRH : Tout à fait, mais je n’ai plus pensé que nous étions mardi et qu’elle devait rester plus tard au bureau.

OPJ : Dans votre position de cadre, vous êtes quand même censée réfléchir aux conséquences de vos actes sur la gestion du personnel. En l’espèce, à l’époque des faits, Mlle Émans s’avérait hiérarchiquement située sous votre subordination, depuis quinze mois. Vous deviez donc être habituée à la voir quitter le bureau à 19 h 53, tous les mardis soir et jeudis soir, ce qui rend votre erreur d’appréciation d’autant moins excusable.

La DRH : Même si elle travaille dans mon service, je ne surveille pas ses allées et venues et elle ne vient pas me saluer lorsqu’elle quitte son bureau, à 19 h 53, le mardi soir et le jeudi soir !

OPJ : L’activation du système électronique de fermeture générale des portes relève-t-elle habituellement de vos prérogatives ?

La DRH : Habituellement, comme tous les cadres, je termine ma journée à 20 h 00, après onze heures de travail. À cette heure-là, plus personne n’étant censé se trouver dans les locaux, c’est la société de sécurité chargée de leur surveillance qui active ce système, après s’être assurée qu’aucun salarié ne soit encore présent à l’intérieur.

OPJ : Si cette prérogative relève habituellement de la société de sécurité chargée de leur surveillance, pourquoi vous êtes-vous arrogée celle-ci, ce jour-là ?

La DRH : J’ai pensé que, plus personne ne se trouvant à l’intérieur du bâtiment, nous ne pouvions pas partir en le laissant ouvert à tous les vents, pendant une heure et demie, jusqu’à ce que la société de sécurité ferme les portes, à 20 h 00 !

OPJ : Certes, mais avant de procéder de la sorte, n’avez-vous pas vérifié le fait que plus personne ne fût à l’intérieur ?

La DRH : Je ne disposais pas des moyens de vidéosurveillance grâce auxquels la société de sécurité effectue habituellement ce contrôle.

OPJ : Dans ce cas, ce n’était pas à vous qu’il revenait de prendre une telle décision, n’est-ce pas ?

La DRH : C’est facile à dire, a posteriori.

OPJ : Le Directeur nous a affirmé vous avoir donné une délégation de pouvoirs, relative à la gestion de la santé et de la sécurité des salariés, lorsque ceux-ci se trouvent sur leur lieu de travail, durant leur temps de travail. Or, cette délégation de pouvoirs n’englobe pas le fait que vous vous occupiez de la sécurité du bâtiment. Si vous teniez absolument à activer sa fermeture, vous auriez dû préalablement demander à la société de sécurité de s’assurer du fait que plus aucun salarié ne fût présent à l’intérieur, n’est-ce pas ?

La DRH : Certes, j’aurais dû, mais je ne l’ai pas fait !

OPJ : Pourquoi n’avez-vous pas pris cette mesure élémentaire de sécurité ? Auriez-vous des griefs particuliers à l’égard de Mlle Émans ?

La DRH : Je n’ai pas de grief particulier à son égard.

OPJ : Ce n’est pourtant pas ce qu’elle nous a laissé entendre, durant son audition : selon ses dires, lors de son embauche, vous n’auriez rien fait pour favoriser son intégration. Confirmez-vous ces faits ?

La DRH : Il est vrai qu’au moment de son arrivée dans l’entreprise, je ne me suis pas occupée d’organiser son intégration. En réalité, je n’ai pas tellement apprécié le fait que cette salariée m’ait été imposée par le Directeur. Habituellement, c’est moi qui suis chargée de recruter les membres du personnel des différents services, en soumettant préalablement au Directeur les dossiers des candidats retenus, afin qu’il valide leur recrutement. En l’espèce, ce dernier a non seulement été à l’origine de son recrutement, mais encore il ne m’a jamais demandé mon avis, à ce sujet, alors qu’elle devait intégrer mon propre service !

OPJ : À partir du début de l’année 2021, vous auriez fait subir à cette salariée, reconnue travailleuse handicapée, diverses vexations, telles que le fait de refuser de lui octroyer deux heures cinquante-trois d’absence afin de lui permettre d’assister à la cérémonie de remise de son prix littéraire, le jeudi 28 janvier 2021. Confirmez-vous ces faits ?

La DRH : Tout à fait, je les confirme, Mlle Émans prenant déjà des libéralités avec les horaires collectifs pour se rendre, en fin de journée, trois fois par semaine, à ses séances de rééducation, je ne me voyais pas lui en accorder une autre.

OPJ : Elle vous avait pourtant proposé de venir travailler un samedi matin, afin d’effectuer les heures qu’elle ne pouvait faire sur les jours ouvrés, cette semaine-là, n’est-ce pas ?

La DRH : Certes, mais, trouvant qu’elle prenait un peu trop de libéralités avec le planning, j’ai refusé de lui accorder cette faveur.

OPJ : En tant que responsable de la collectivité des salariés, n’avez-vous pas évalué la dynamique positive que la réception de ce prix pouvait générer concernant son intégration auprès de ses collègues ?

La DRH : Non, je ne l’ai pas mesurée, considérant que cette distinction relevait de son activité privée et pas de celle qu’elle effectuait pour le labo.

OPJ : Votre directeur n’a pas réagi de la même façon et a donné une grande publicité à ce prix, d’après ce qu’elle nous a dit, n’est-ce pas ?

La DRH : Tout à fait. Si vous voulez mon avis, je l’ai trouvé un peu trop dithyrambique à ce sujet et quoi qu’il en soit, à compter de ce jour, tout le monde a compris qu’elle était très appréciée par le Directeur.

OPJ : Celui-ci nous ayant indiqué que vous auriez autrefois eu une relation avec lui, en auriez-vous conçu une certaine amertume à l’égard de Mlle Émans ?

La DRH : Certes, mais pas au point de la séquestrer volontairement, dans son bureau, si telle est votre question.

OPJ : Eu égard au contentieux préalable qui vous opposait à Mlle Émans, au moment des faits, il ne s’avère pas impossible que le juge d’instruction requalifie cette séquestration en infraction intentionnelle. Quoi qu’il en soit, en raison de la délégation de pouvoirs que vous avez reçue de votre Directeur, vous devrez répondre personnellement, devant le tribunal correctionnel, d’une faute inexcusable de l’employeur pour ce que la justice considère comme un accident du travail survenu, qui plus est, sur une salariée en situation de handicap.

La DRH : J’espère bien que le Directeur en prenne également pour son grade, dans cette histoire ! Après tout, c’est lui qui a été à l’initiative de son recrutement et il est hors de question que je porte l’entière responsabilité de cette situation ! 

FIN DE L’AUDITION




Ainsi se termina l’audition de la DRH, qui, visiblement, n’était pas prête à assumer le fait de se trouver à l’origine des infractions qui lui étaient reprochées. Le juge et nous-mêmes savions que seule une sanction exemplaire serait susceptible d’éviter la réitération de tels comportements de sa part, à l’avenir.

À ce stade de l’enquête, nous ne savions pas encore qu’une sanction d’une autre nature, et à l’effet bien plus dévastateur que des condamnations judiciaires, allait s’abattre sur le laboratoire en fin d’année 2022.


> Chapitre 17


Big Pharma, Big Drama,
Manager n’est pas jouer 

Décembre 2022,
Récit par Yanaël Marceau
de divers événements survenus
durant le deuxième semestre 2022.

LE MOIS DE DÉCEMBRE 2022 aurait dû marquer la fin de l’année de traitement suivi par mon fils, le petit Adrien, à l’hôpital Necker, pour son TDAH. Cependant, durant les vacances d’été précédentes, alors qu’il venait d’avoir quatre ans et qu’il s’exprimait de mieux en mieux, il avait expliqué à Camille, sa maman, « qu’à la maternelle, l’un de ses camarades l’avait sans arrêt embêté ». Ensemble, nous lui avions demandé pourquoi cet enfant l’avait embêté et il nous avait répondu que c’était parce qu’il lui avait dit, le jour de la rentrée, que son père était policier.

Nous avions alors compris que son comportement perturbateur et agité, sur le temps scolaire, avait constitué une réaction à ce harcèlement et fin juillet, nous avions décidé de mettre un terme à son traitement par les jeux vidéo. Après sept mois de rééducation, celui-ci n’avait produit aucun effet sur notre fils, si ce n’est la fatigue qu’il ressentait de devoir traverser Paris avec sa baby-sitter pour se rendre à l’hôpital Necker, trois fois par semaine. Depuis qu’il nous avait révélé la situation qu’il avait subie, nous avions également compris que ce traitement ne lui serait pas plus profitable à l’avenir qu’il ne l’avait été jusque-là.

Au mois d’août, alors que nous nous trouvions tous trois en vacances d’été et que nous évoquions la prochaine rentrée, le petit Adrien, traumatisé par ce harcèlement, nous avait indiqué qu’il ne voulait plus retourner à l’école. Afin d’éviter qu’il ne développe une phobie scolaire, nous nous étions empressés de lui faire changer d’établissement et depuis le mois de septembre 2022, les choses étaient revenues à la normale : chaque fin d’après-midi, notre fils rentrait de l’école, épanoui, après sa journée de classe en moyenne section et nous n’avions plus entendu parler de TDAH, ni d’aucun trouble similaire.

Parallèlement à ces événements personnels, d’autres faits marquants s’étaient, à la même période, produits dans ma vie professionnelle. D’une part, au mois de septembre, l’enquête sur l’assassinat de Benjamin Marshall avait été conclue, avec l’appui d’un Commandant de la Brigade criminelle, d’une façon pour le moins inattendue et qui ne serait jamais révélée au grand public. Ces conclusions, qui relevaient du secret-défense et dont les plus hautes autorités politiques s’étaient accommodées des deux côtés de l’Atlantique, avaient permis de préserver les relations bilatérales entre la France et les États-Unis.

D’autre part, dans l’affaire du labo, au mois d’octobre, le Commandant Zandowski et moi-même avions auditionné le Directeur, ainsi que deux des cadres sur lesquels celui-ci avait visiblement décidé de faire reporter toute la responsabilité des dysfonctionnements dévoilés par notre enquête. À la fin du mois de novembre, l’instruction de cette affaire s’avérait toujours en cours, dans l’attente des résultats de l’audit, conduit par la Haute autorité de santé, sur les fiches d’évaluation de l’essai clinique relatif au traitement du TDAH par les jeux vidéo.

La fin du mois de novembre coïncida également avec la visite d’État, effectuée par le président de la République et son épouse aux États-Unis, du 30 novembre au 2 décembre 2022. Avant leur départ, le Directeur régional de la Police judiciaire avait remis au ministre de l’Intérieur l’article rédigé par Benjamin Marshall sur les divers dysfonctionnements et manquements du laboratoire, que lui avait révélés Lauriane Émans, onze mois plus tôt. Le ministre de l’Intérieur l’avait ensuite transmis au président de la République qui, à son arrivée sur le sol américain, l’avait confié, comme une relique, au président des États-Unis.

C’est ainsi que, peu de temps après cette visite d’État, le jeudi 8 décembre 2022, soit le jour de sortie des hebdomadaires français, tous les médias de presse écrite et Internet, parus ce jour-là, en France et aux États-Unis, diffusèrent en hommage à Benjamin Marshall l’article qu’il avait rédigé, à ce sujet, avant son assassinat.

Figurant, bordé d’un crêpe noir, à la une de chacun de ces journaux et sites, cet article était présenté de la sorte :

BIG PHARMA, BIG DRAMA – MANAGER N’EST PAS JOUER

« Selon une source anonyme, un essai clinique serait en cours au sein d’un laboratoire privé américain, dans le but de développer un traitement susceptible de soigner, au moyen de jeux vidéo, le trouble du déficit de l’attention avec ou sans hyperactivité, plus communément appelé TDAH, chez les patients mineurs des pays industrialisés.

Ce laboratoire, spécialisé en recherche et développement dans le domaine des technologies innovantes de santé, a été fondé à New York, en l’an 2000, et a implanté des filiales au Canada, au Japon, en Australie, en Allemagne et en France. À ce jour, les effectifs combinés de ces différentes structures s’élèveraient à cinq-mille personnes, dont un quart serait chargé d’assurer les fonctions support de l’entreprise (gestion des ressources humaines, communication, comptabilité-gestion, logistique, informatique) et dont les trois quarts restants seraient composés d’équipes de chercheurs partagées à parts égales entre la découverte d’un traitement innovant contre le Covid-19 et celle d’un traitement susceptible de soigner le TDAH.

Ce dernier se caractérise par des comportements d’inattention, d’impulsivité et/ou d’hyperactivité générés la plupart du temps par un problème neurodéveloppemental dont serait atteint le patient, depuis sa naissance. Dans cette hypothèse, plus la durée de l’atteinte s’avère importante, plus il devient difficile de le rééduquer, le TDAH ayant eu le temps de s’enkyster profondément dans son mode de fonctionnement neuropsychique.

Un tel trouble peut également survenir en réaction à un contexte psychosocial particulièrement stressant (divorce des parents, deuil dans la famille, harcèlement, violence sociale, ou intrafamiliale, etc.), chez un jeune patient ne disposant pas d’autres ressources psychiques pour y faire face. Dans cette hypothèse, seul un changement de situation pouvant mettre un terme aux symptômes du patient, sa rééducation par les jeux vidéo risque de s’avérer inefficace, inutile, voire nocive. Or, selon certaines familles, le questionnaire d’évaluation qui leur aurait été remis, préalablement à l’inclusion de leur enfant, ou leur adolescent, dans cet essai clinique, ne leur aurait aucunement donné la possibilité de mentionner des éléments relatifs à un contexte psychosocial particulier susceptible d’expliquer la survenue de ce trouble du comportement chez le patient testé.

Quelle que soit l’origine du TDAH, sa prévalence a explosé, depuis le début des années 2000, à hauteur de 5 % des enfants et adolescents des pays industrialisés, sans qu’il soit possible de déterminer avec précision les facteurs ayant favorisé cette explosion. La seule certitude, c’est que celui-ci constitue la maladie du XXIème siècle, de la même façon que le mal de dos et la dépression représentent symboliquement les pathologies du XXème. Un taux de prévalence si important permet d’entrevoir les enjeux financiers colossaux sous-jacents à la mise au point de ce traitement.

Tel est le contexte dans lequel, depuis le mois de janvier 2022, celui-ci fait l’objet d’un essai clinique, en France, en Allemagne, en Australie, au Japon, au Canada et aux États-Unis. Celui-ci doit durer un an et être expérimenté, dans chacun de ces pays, sur mille patients mineurs, ce qui porte sa cohorte à six mille unités. Dans le but d’élargir au maximum la cible de clients potentiels du laboratoire, au cas où l’essai aboutirait à un traitement, les mineurs sélectionnés sont âgés de trois à dix-huit ans.

Afin d’en bénéficier, ceux-ci doivent se rendre, trois fois par semaine, dans un hôpital habilité à le pratiquer pour y suivre une séance de rééducation d’une demi-heure. Ce traitement n’ayant pas, à ce stade, été validé par les autorités nationales ni continentales de santé, il n’est pas remboursé par les systèmes d’assurance maladie. Celui-ci étant facturé aux établissements qui l’expérimentent dix-mille euros par patient, ce sont leurs familles qui, en fin de compte, doivent en assumer le coût exorbitant.

Cette expérimentation présente un autre défaut majeur : selon une source interne issue de la représentation du personnel, consigne aurait été donnée par la Direction du laboratoire au Directeur des affaires médicales de faire remplir, par les chercheurs responsables de cet essai clinique, toutes les fiches d’évaluation des patients de façon identique. Concrètement, cette façon de procéder mentionne la survenue de premiers progrès au terme de trois mois de traitement, sans distinction d’âge, de durée connue du trouble, ni de nature des symptômes présentés par le patient évalué. Or, le TDAH étant protéiforme, ces derniers peuvent être touchés par l’un des trois symptômes caractéristiques de celui-ci, voire par deux d’entre eux, combinés à des degrés divers, en fonction de la nature de l’atteinte dont ils souffrent. De même, certains patients pouvant être touchés par les trois symptômes combinés, (inattention, hyperactivité, impulsivité) selon des degrés également divers, dans cette dernière hypothèse, le TDAH peut être décliné sous vingt-sept formes différentes. Cependant, les résultats de recherche ne montrent pas des distinctions aussi poussées par rapport à ces diverses combinaisons.

Tels sont les manquements à l’éthique médicale, que doit aujourd’hui assumer cette entreprise, mais ce ne sont pas les seuls : selon une information relayée, voici déjà un an, par nos confrères de la presse écrite française, le laboratoire serait aussi à l’origine de dysfonctionnements en matière de gestion du personnel et de respect du droit social, comme en témoigne la séquestration, dans son bureau, de l’une de ses salariées reconnues travailleuses handicapées.

Les faits se seraient déroulés le mardi 7 décembre 2021. Ce jour-là, tous les cadres de la filiale française ont rejoint ensemble l’aéroport Roissy-Charles-de-Gaulle afin d’embarquer sur un vol à destination de l’Australie, où devait avoir lieu, en fin de semaine, le congrès annuel de la marque, organisé par la maison mère et regroupant les managers de toutes ses filiales. Lors de ce départ collectif, c’est-à-dire à 18 h 30, la DRH aurait activé le système électronique de fermeture générale des portes du bâtiment, alors que restait à l’intérieur de celui-ci une salariée à mobilité réduite, qui, selon un planning aménagé à son intention par la même DRH, devait, ce jour-là, comme tous les mardis soir et jeudis soir, travailler jusqu’à 19 h 53.

Cette dernière, chargée de la transcription des procès-verbaux des réunions du CSE et du Comité directeur, était placée sous la subordination de cette DRH, depuis quinze mois au moment des faits. Il s’avère donc difficile de comprendre comment une telle méprise a pu se produire, si ce n’est de façon intentionnelle, d’autant que, toujours selon une source interne issue de la représentation des salariés, un contentieux personnel aurait opposé la DRH à cette personne handicapée, depuis son recrutement, en septembre 2020. Ce contexte tendu aurait conduit la DRH à pratiquer diverses brimades, vexations et humiliations à l’égard de cette salariée, durant toute l’année 2021. Sa séquestration n’aurait alors constitué que l’apogée d’une situation conflictuelle déjà bien en germe dans ce service, mais à laquelle personne n’aurait prêté attention jusqu’à cette date fatidique du 7 décembre 2021.

Ce jour-là, la société de sécurité chargée de la surveillance du bâtiment s’étant avérée incapable de désactiver à distance le système de fermeture des portes de l’immeuble, c’est dans la nacelle des pompiers que cette salariée et son fauteuil électrique ont dû regagner la terre ferme, depuis le dixième étage où se trouvait son bureau. Au préalable, ceux-ci avaient dû en découper la fenêtre avec du matériel de désincarcération, ce qui avait déclenché l’alarme, provoquant ainsi l’affolement général du quartier pendant une heure.

Interrogée sur ces divers manquements et dysfonctionnements, la Direction du laboratoire n’a pas pris la peine de nous donner sa version des faits. Toutefois, si ses dirigeants ne souhaitent pas s’exprimer dans la presse, ceux-ci devront bien répondre de leurs actes lorsque se tiendra, en 2023, le procès de ces deux affaires devant le tribunal correctionnel de Paris.

Nous vous tiendrons informés de la suite de ce dossier, dans nos prochaines éditions. »

Benjamin Marshall  

(9 novembre 1989- 3 mai 2022)

Article publié à titre posthume


> Épilogue


Mensonges, faillite
et désœuvrement 

Décembre 2023
Récit par Arnaud Wagram
des événements survenus
en France et aux États-Unis
après la publication
de l’article de Benjamin Marshall.

JE VAIS MAINTENANT vous relater comment s’est terminée l’histoire que m’a racontée Lauriane Émans, lorsqu’elle est venue me consulter, en septembre 2023, et quelles en ont été les conséquences pour les divers protagonistes.

Au mois de décembre 2022, la publication posthume de l’article de Benjamin Marshall, des deux côtés de l’Atlantique, avait mis à mal la réputation du laboratoire. Pendant les vacances de Noël 2022-2023, lors des repas de fêtes, tout autour du monde, les informations révélées par cet article, ne laissant personne indifférent, avaient largement été commentées dans les familles de patients, mais aussi dans celles qui n’étaient en rien concernées par le scandale sanitaire relatif au traitement du TDAH par les jeux vidéo.

Sur le plan judiciaire, au terme de l’instruction de ce volet de l’affaire, en janvier 2023, le laboratoire aurait dû comparaître, devant le tribunal correctionnel de Paris, pour escroquerie et délit de pratique commerciale trompeuse au moyen d’un service touchant à la santé humaine. Afin d’éviter de ternir son image de marque par la mauvaise publicité qu’un procès lui aurait occasionnée, son Directeur, son Directeur financier et ses avocats avaient entrepris de négocier, avec la justice française, le montant d’une amende transactionnelle. Celle-ci s’éleva à dix millions d’euros et dut être payée sur ses fonds propres au profit du Trésor Public. Les familles de patients ayant aussi décidé de se réunir en action collective avec l’objectif d’obtenir réparation de leur préjudice, à cette période, le laboratoire n’en avait pas encore terminé avec la justice française ni avec les dédommagements financiers. Sur le plan individuel, le Directeur des affaires médicales fut sanctionné par une interdiction à vie de gérer des équipes de chercheurs.

Concernant la séquestration de Lauriane Émans, même si cette dernière n’avait pas souhaité prendre part à l’action judiciaire, le Parquet s’était autosaisi, selon le principe de l’opportunité des poursuites énoncé à l’article 40 du Code de procédure pénale. Le laboratoire aurait donc dû être condamné, par le tribunal correctionnel, pour faute inexcusable de l’employeur, pour préjudice d’anxiété causé à une salariée vulnérable, mais aussi pour trouble à l’ordre public en raison du déclenchement de l’alarme du bâtiment qui avait ameuté tout le quartier pendant une heure. Afin d’éviter qu’une mauvaise publicité ne vînt ternir encore plus son image de marque, le Directeur, le Directeur financier et les avocats de l’entreprise avaient décidé à nouveau de négocier, avec la justice française, le montant d’une amende transactionnelle. Celle-ci s’éleva à cinq millions d’euros et dut être payée sur les fonds du laboratoire au profit du Trésor Public. Sur le plan individuel, la DRH fut condamnée à une interdiction à vie de gérer des salariés.

Face à cette situation de crise, au mois de mars 2023, ses dirigeants avaient convenu qu’il s’avérait préférable de fermer les filiales européennes, dont ils trouvaient la législation médicale et le droit du travail trop contraignants. Ils avaient alors demandé à ceux de leurs cadres européens qui l’avaient accepté de s’expatrier aux États-Unis. Dans la foulée, ils avaient également fermé les filiales situées au Japon, en Australie et au Canada pour ne conserver que le siège social, à New York.

Cette stratégie du retour aux États-Unis avait eu pour objectif de positionner le laboratoire sur le marché nord-américain de la découverte d’un vaccin innovant contre le Covid-19. Or, les États-Unis s’avérant traditionnellement très pointilleux en matière de responsabilité sociale des entreprises, en particulier à l’égard des travailleurs handicapés, les agissements de la DRH envers Lauriane Émans et les manquements à l’éthique, dont s’était rendu coupable le Directeur médical, ne plaidaient pas en faveur de cette entreprise auprès des autorités américaines de santé.

Il avait donc été décidé, en haut lieu, que celle-ci serait, à partir du printemps 2023, exclue de tous les appels d’offres, en rapport avec le secteur de la santé, ouverts sur le territoire américain. N’étant plus autorisée à mettre sur le marché de nouveaux brevets en matière de technologies innovantes de santé, elle allait devoir vivre sur ses acquis. Néanmoins, ses anciens brevets étant tombés dans le domaine public, vingt ans après leur dépôt, les traitements basés sur les technologies innovantes que le laboratoire avait découverts, au début des années 2000, pouvaient désormais être copiés par ses concurrents et commercialisés par ces derniers à moindre coût. Cette stratégie de retour dans son pays d’origine s’était donc également avérée vaine.

Vaincue par cette accumulation de circonstances plus que défavorables, cette entreprise s’était progressivement acheminée vers la faillite et avait dû, en juin 2023, licencier tout son personnel, ce qui avait représenté tout de même mille personnes sur les cinq-mille dont il avait disposé, au total, lorsqu’il gérait encore ses filiales à l’étranger.

Parmi ces mille personnes, figurait Mme Z, l’ancienne compagne de Pierre Dobriac, qui s’était fort opportunément expatriée aux États-Unis, le 7 septembre 2017, soit le jour où était survenue la disparition inquiétante de ce dernier, lors de L’affaire de la Rue Soufflot. Au début du mois de juillet 2023, celle-ci avait donc refait son apparition en France et dès qu’elle avait posé le pied sur le territoire, elle s’était directement rendue au domicile de Pierre Dobriac. Sachant qu’avant son départ aux États-Unis, elle avait été salariée par ce laboratoire qui avait récemment fait faillite, celui-ci n’avait pas été surpris de la voir et sans autre forme de procès, ils avaient décidé de reprendre leur vie commune, comme si rien ne s’était passé six ans auparavant.

Pierre Dobriac, encore psychologiquement perturbé par ce qu’il croyait être son implication dans l’assassinat de Benjamin Marshall, en raison du conseil qu’il avait donné à Lauriane Émans de faire connaître son histoire à un journaliste, n’avait pas trouvé le courage de s’opposer à la nouvelle intrusion de son ancienne compagne dans son environnement. À compter de cette période, tout avait donc recommencé entre eux, comme avant, Mme Z ne cessant d’étendre son emprise sur sa vie professionnelle et personnelle.

Aussitôt informée de ce retour, par un SMS que lui avait envoyé Pierre Dobriac afin de lui annoncer l’annulation d’un séjour de vacances qu’ils avaient prévu de passer ensemble, au mois d’août, elle avait alors compris que, en raison de cette emprise, c’en était désormais terminé de leurs sorties au cinéma, au théâtre, au concert, au restaurant, ainsi que de leurs moments de partage et de discussion sur les sujets importants de la vie.

Profondément persuadée d’être à l’origine de l’assassinat de Benjamin Marshall, à cause de l’histoire du labo qu’elle lui avait racontée en détail, elle n’avait pas trouvé la force de se battre pour essayer de faire perdurer l’amitié qui la liait à celui qui l’avait accompagnée à son travail, matin et soir, de mai 2022 à mars 2023, soit pendant presque un an, jusqu’à la fermeture de la filiale française. Par conséquent, au lieu de profiter de la Côte atlantique avec son ami, comme cela avait été le cas durant les deux mois d’août précédents, Lauriane avait passé ses vacances d’été, seule et cloîtrée dans son appartement.

En septembre, Lauriane avait décidé de demeurer quelques jours dans sa famille, qui résidait en région Occitanie et à cette occasion, elle avait pris rendez-vous à mon cabinet. Alors que je croyais à une simple visite de courtoisie, due à son passage à Toulouse, elle avait entrepris, durant plusieurs consultations successives, de me relater cette longue histoire. Au fur et à mesure de ses développements, incrédule, je lui avais demandé si elle n’avait pas commencé à écrire un nouveau polar, dont elle aurait été en train de me raconter le scénario, en prolongeant le suspens un peu plus à chaque séance. Elle m’avait juré que tel n’était pas le cas, tout en me conseillant de lire divers articles parus, dans la presse nationale, sur l’affaire du labo et l’assassinat de Benjamin Marshall.

Après avoir pris connaissance sur Internet de la réalité des faits qu’elle m’avait relatés, j’avais subitement compris que, lors de sa première thérapie, c’était moi-même qui lui avais suggéré de raconter par écrit L’affaire de la Rue Soufflot, roman pour lequel elle avait reçu le prix littéraire grâce auquel elle avait rencontré Benjamin Marshall.

J’avais aussi pris conscience d’avoir favorisé son recrutement au sein du laboratoire, par les conseils de resocialisation que je lui avais donnés, en 2020, au terme de sa thérapie. Je n’avais pu me douter, un seul instant, de l’enchaînement d’événements malheureux que cette embauche allait entraîner : la maltraitance de Lauriane par la DRH, sa supérieure hiérarchique directe, l’assassinat de Benjamin Marshall, l’unique journaliste américain jamais tué sur le territoire français depuis la Seconde Guerre mondiale, la faillite du laboratoire et le licenciement économique de cinq-mille salariés, le retour de Mme Z en France et consécutivement, la perte de celui que Lauriane considérait comme son meilleur ami depuis qu’elle l’avait retrouvé, en février 2021.

Ne pouvant surmonter le poids du remords et de la culpabilité qui m’envahirent à partir du moment où je pris connaissance de toute cette histoire dont je me sentais en partie responsable, quatre mois plus tard, en décembre 2023, je décidai de dévisser ma plaque de psychiatre, après seulement vingt ans de pratique.

Ayant mis un terme à mon exercice libéral, dans les mois qui suivirent, je n’entendis plus parler de Lauriane Émans, mais connaissant sa fragilité psychologique initiale, je me demandais si elle parviendrait, un jour, à se remettre d’une telle épreuve. En même temps, je savais qu’en raison de son hypersensibilité émotionnelle, elle ne supportait ni l’injustice, ni le mensonge, ni la duplicité, ce qui l’avait conduite à dénoncer au grand jour le scandale du traitement du TDAH ainsi que, par la même occasion, toutes les maltraitances qu’elle avait subies au sein du labo, afin d’éviter que celles-ci ne se reproduisent à l’avenir sur d’autres personnes.

Dans l’histoire, elle n’avait jamais reçu les cinquante-mille euros de dédommagement qui lui avaient été promis par le Directeur, deux ans auparavant.

Pire, elle avait perdu son meilleur ami, ainsi qu’un premier emploi qui aurait dû lui permettre de profiter d’une existence moins précaire et matériellement plus confortable.

Cependant, sa force de caractère l’avait poussée à mettre de côté son confort personnel pour dénoncer des dysfonctionnements qui auraient pu conduire à un scandale sanitaire sur des patients mineurs.

Elle s’était donc sacrifiée pour une cause plus importante que sa petite personne.

Le jeu en valait-il la chandelle ? 

Seul l’avenir le dira.


> Note de l’auteur


La genèse de ce polar 

Cette histoire m’a été inspirée par certaines des situations rocambolesques dans lesquelles je me suis retrouvée, alors que je poursuivais des études, ou que je tentais de m’insérer dans le monde du travail, en tant que personne à mobilité réduite évoluant à l’extérieur de son domicile en fauteuil électrique. Elle constitue également le fruit de mon imagination qui s’est développée à partir de divers ouvrages, ou articles, que j’ai lus, pendant que je préparais l’écriture de ce livre et dont je vous transmets la liste ci-dessous :




*Ouvrages :

– DELCOURT, Thierry, La fabrique des enfants anormaux, Max Milo Éditions, Collection Essais-Documents, 2021, 213 p.

– HUNTER, Mark, Le journalisme d’investigation aux États-Unis et en France, PUF, Collection Que sais-je ?, 1997, 118 p. (Ouvrage disponible seulement au format Kindle, la version imprimée n’ayant pas été rééditée).

– KERDELLANT, Christine, Histoire des grandes erreurs de management, Éditions Denoël, Collection Folio Actuel, 2016, 280 p.

– MARTINET, Pierre, DGSE : Service Action, Un agent secret sort de l’ombre, Éditions J’ai Lu, Collection Témoignage, 2012, 380 p.

– Ouvrage collectif rédigé par plusieurs journalistes d’investigation français, Informer n’est pas un délit : Ensemble contre les nouvelles censures, Éditions Calmann-Lévy, Collection Documents, Actualités, Société, 2015, 155 p.

*Articles :

– GAON, Thomas et STORA, Michel, Soigner des jeux vidéo/Soigner par les jeux vidéo, Regards croisés sur un révélateur de mal-être, OpenEdition Journals, Quaderni, n° 67, Automne 2008, pp. 33-42.

https://doi.org/10.4000/quadermi.192/

– GABRIEL, Guillaume, L’utilisation des jeux vidéo dans le traitement des jeunes en situation de handicap, 21 avril 2021.

https://cursus.edu/fr/22639/lutilisation-des-jeux-video-dans-le-traitement-de-jeunes-en-situation-de-handicap

– HODENT-VILLAMAN, Célia, Les jeux vidéo sont-ils bons pour le cerveau ? Sciences humaines n° 178, Janvier 2007.

https://www.scienceshumaines.com/les-jeux-video-sont-ils-bons-pour-le-cerveau_fr_15191.html

– Site L’influx.com, Le jeu vidéo : cause de troubles ou outil thérapeutique ?, Novembre 2018.

https://www.linflux.com/sciences/le-jeu-video-cause-de-troubles-ou-outil-therapeutique/

– Site Néozone, Les médecins peuvent prescrire ce jeu vidéo pour soigner les troubles de l’attention, 10 avril 2002.

https://www.neozone.org/mobilite/les-medecins-peuvent-prescrire-ce-jeu-video-pour-soigner-les-troubles-de-lattention/


> Remerciements
& comment rester
en contact
avec l’auteur

JE REMERCIE toutes les personnes qui m’ont apporté leur soutien, leurs conseils et leurs encouragements durant l’écriture de ce polar, en particulier mes bêta-lecteurs.

Je remercie également mes plus proches parents, qui m’ont donné, très jeune, le goût de la lecture, ainsi que mes lecteurs sans lesquels cet ouvrage ne pourrait vivre. J’espère que vous aurez pris autant de plaisir à le lire que j’en ai pris à l’écrire.

Si vous souhaitez me faire part personnellement de vos impressions et de votre ressenti au sujet du livre, vous pouvez m’envoyer directement votre commentaire en vous rendant sur la page suivante de mon site Internet, où un formulaire de contact est à votre disposition, à cet effet :

https://www.editionspolarimpulse.com/class.html

Si vous voulez rédiger un commentaire public, ou une chronique, au sujet du livre, vous devez me contacter préalablement via ce même formulaire afin de m’informer de la teneur globale du texte que vous envisagez de publier. Une fois mon accord de principe donné pour sa rédaction, au terme de celle-ci, vous devrez me soumettre ce texte afin de vérifier que des points du livre n’aient pas été mal compris ni mal interprétés. Si tel était le cas, cet échange de mails me permettrait de vous apporter des précisions visant à remédier à tout malentendu sur la teneur du livre. Après avoir reçu mon approbation, vous pourrez publier cet avis sur vos plateformes préférées. Toutes ces précautions vous paraissent peut-être superflues, mais elles ont seulement pour objectif d’éviter qu’un texte diffamatoire ne soit diffusé à mon insu sur Internet, situation fort préjudiciable à la fois pour moi-même, mais aussi pour toute personne qui s’aviserait de procéder de la sorte, parfois sans même s’en rendre compte, la différence entre la diffamation et la critique négative s’avérant très ténue.

Si vous voulez faire partie de ma communauté de lecteurs assidus, au moyen de ce même formulaire, vous pouvez vous abonner à la lettre d’information que j’envoie aux personnes intéressées par mes livres, en général en début de mois. Au sein de celle-ci, j’évoque mes activités d’écriture, ainsi que l’évolution de la maison d’édition Polar Impulse, que j’ai créée, depuis la publication de mon premier ouvrage L’affaire de la Rue Soufflot, en janvier 2023. En vous abonnant à cette newsletter, vous pourrez, chaque mois, prendre connaissance d’articles de presse, de chroniques, ou d’interviews, au sujet du livre que vous venez de lire. Dans celle-ci, j’évoque également l’une de mes lectures de thrillers psychologiques les plus marquantes, effectuée durant le mois écoulé. Il m’arrive aussi de rendre hommage à un auteur que j’apprécie particulièrement, en présentant une synthèse de ses œuvres.

Enfin, si vous souhaitez découvrir la suite des enquêtes de Yanaël Marceau et des mésaventures de Lauriane Émans, le troisième volume de cette trilogie devrait sortir en 2024.

Si vous souhaitez devenir bêta-lecteur pour ce nouvel ouvrage, n’hésitez pas à me contacter via le formulaire indiqué précédemment :

https://www.editionspolarimpulse.com/class.html

Laurence Sellin

Lectoure, Septembre 2023.
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